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PA.RTIE OFFICIBLLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Trav...x ,ubllca 

ARRETE ministériel du 17 juin. 1949 réglementant· 
les récipients d'emmagasin"ge du propane commer­
cial utilisés à l'intérieur des immeub(ès d'habitation 

Le Ministre de l'Industrie et du Commerce, 
Vu Pacte dit loi du 28 octobre 191:3 sur les appnreila il pre~ 

.,jon de vapeur ou de gaz; , 

Vu Je. décret 0" ti3 du 18 janvier 1943, portant rt-g'ement "Lit' 

les appareils à pressi.on de gaz 1t nOf:8mment l'article 9, 5"; 

Vu J1arrêté ministériel rlu 23 luiHet 194.l réglementant Ica. 
l\ppareils ole production~ d'emmagasinage ou de mise en œuvre 
des gaz comprimé:;, liquéfiés ou di5:Sou!:Ij 

Vu l'arrêtô mioi..:ltériel dtl 5 iéuier 1947, fixan.t les I)9:ract~ris­
que!! du butanf.> cummercial et du propane commercial; 

Vu P~xis du eOjp.it6 	 consultatif tics carburants~ 

Sur lb propo5!tîon de la commission ('cnuale des 4ppareils ~ 
pression de npeur ou de gaz, 

ARRETE: 
ARTICLE PRE>UER. Le présent arrêté est appli ­

cable aux récipients utili!;és pour l'.emmagasinage du 
propane commercial ou de tout mélange d'hydrocar­
bures liquéfiés dont la pression de vapeur eXcède ce/­
le du butane commercial lorsque ces récipients se1'­
,vent ft alimenter des appareils _situés à l'intérieur 
d'immeubles Il usage d'habitation. Les définitions du 
propane oommercial et du butane commercial sont 
œlles fixées par l'arrêté ministériel du 5 fénie1' 1947. 

ART. 2. - 1"", presCri~tions du décret du 18 jan­
vier 1943 sur les apparclis Il prellSion de gaz et de 
l'arrêté ministériel du 23 juil!.,t 1943, réglementant 
les appaœil$ tie production, d'emmagasinal5" ou de 
mise en œuv!:'e des gaz comprimés, liquéfies ou dis­
Bous,~ont intépalement applicables aux récipients 
visés J'ar le present arrêté, ra pression d'épreuve de 
ces· recipienta étant toutefois uniformément fixée Il 
30 hpz. 

En outre; I!"r application de, l'article 9 (50) du 
décret du 18 Janvier 1943, lesdits récipients sont .aS­
sujettis, du point de vue de l'étaMissement, de l'en­
tretien ,et de J'usage, aux conditions ci-dessous. 

ART. 3. - Il est interdit d'utiliser aux lins .usin­
diquées des récipienst autres que ceux fournis par 
une société distributrice, agréée par le Ministre de 
l'Indu.trie et du Commerce a''''C qui clic .era liée 
par une convention, Ces rédpient. rentent la pro. 
priété de la sodété distributrice ,et doivent porter'sa 
marque en cal'actères indélébiles. 

AnT. 4. - Les récipient. ne peuvent être ins­
tallé, qu'à J'.extérieur <les immeubles " USHg" d'habi­
tation, à un niveau· .upérieur au ];01 naturel. Ils doi­
vent être ventilés (pal' le bas) et leurs organes de 
robinetterie et de iîétente doivent être à l'abri de3 
intempéries, des chocs et de la malveillance. Toute­
fois; les citernes fixe. pe.uven t être ,en terré,es, le rac­
cord d;emplis;;age restant Il l'air· libre.. 

http:pressi.on
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La mise en place el le raccordement des récipients 
'ne peuvent être effectués que par les soins de la so­
ciété distributrice ou par des personnes habilitécs 
par elle. 

ART. 5. Le chargement de récipients ne doit 
itre effectué que par la société distrihutrice ou par 
une autre société agréée (productrice ou distributri ­
œ) effectuant re' chargement pOUl' le compte de la 
sodété distrihutrice. 

Le chargement aura lieu sur plaoo pour les réci­
pients il poste fixe. Pour les récipients mohiles, il ne 
peut avoir lieu que dans l'un des centres d'emplissage 
autorisés des sociétés distrihutrices ou productrices. 

Toute opération de transvaaellient, en dehors des 
oeas _isés au paragraphe précédent ost formellement 
interdite. . 

ART. 6. - Les prescl'ij'tions relatives aux canali­
j\ations et dispositifs de "ecurité, ainsi qu'aux modali ­
tés de l'épreuve de l'installation avant la mise en 
6en'ioo, seront fixées par la COll ventÎOIl mentionnée 
li l'article 3 ci-dessus. 

ART. 7. - La société distributrice sera tenue de 
mettre les usagers au couront des prescriptions du 
présent arrêté. 

ART. 8. - Sont abrogécs loutes dispositions anté­
rieures ,et notamment lell décisions nOS 58 et 58 bis 
en date des 2 mai ct 28 juillet 1946 du Commissaire 
provisoire de l'Offiee professionnel des combustible, 
liquides. 

ART. 9. - Le Directeur des Carhurants est char­
gé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au 'JoU17lUI officiel de la République française. 

! F.~t à Paris, [e 17 juin 1949. 
Pour le Ministre de l'Industrie et'du Commerce 

et par délégation: 
Le Directeur du Cabinet, 

Pierre DREYFUS. 

MODELE DE LA COr..;VEI\TION 

prévue au 2'. alinéa de l'ar/fuie 2 de l'arrêté 

ministériel dp. 28 :mai 1956 relatif eux réci­


Pients à'émmagasüu:ge du propane 

eommerçjal 


(cf. dépêche ministérielle n~ 722 LM. du /} juin 
1956) 

Entre le (1) 

et la Société ... 

pour la distribution du propa;:e cOllimereial utilisé 

pour les usages domestiques a l'intérieur des immeu­

bles d'habitation (distribu~oll alimentée par récipients 

placés à l',intérieur et par canalisatioll n'empruntant 

pas [a voie publique). 


(Arrêté no 670 1. M. du 28 mai 1956 du Ministre 
de la I!'ran~ d'O"tre-M"r)" 

Article premiCl' 

Le (1) ... accorde B la Société ." . . . (désignée. 
ci-aprcs sous le nom de «Société distrihutrice») l'a­
grément prévu par l'articw. 2 de l'arrêté du 28 mai 
1956 pour la fourniture du prof/ane oommercial (ou 
de tout mélange d'hvdrocarbures liquéfiés dont la 
pression de vapeur excède œlle du hutane commer­
cial) dans des récipients destinés .. l'emmagasùlage et ..au transport de ces bydrocarbures, lorsque ces. ré'ci­
pienta servent à alimenter des appareils situés à Pint~ri-· 
eur d'.immeuble. Il usage d'hahitation. La Sociétédistri ­
-butrice s'engage Ù ohser"'er et à porter ù la connais­
sanoe de ses clients les dispositions ci-ar"ès sanS 1.ré­
judice de celle qui sont imposées par 1arrêté metro­
politain du 17 juin 1949. 

Article 2. - Récipients. 

Les récipients fournis par la Société distrrnutri"" 
doivent être oonformes aUX dispositions. de l'article 2 
de l'arrêté métropolitain du 17 juin 1949 et d'un 
tyP" normalisé ou, il défaut, agréé dans la Métropole. 

Article 3. - Déten te. 

Chaque récipient, ou éventuellement le tuyau d;~ 

départ connnun d'une balterie de récipient. doit Com­

porter un détendeur ramenant la pression d.U gaz à 

la valeur fixéc pour sa distribution dans les canalisa­

tions intérieures. 


Cette pression ne doit pas 'dépasser 1,750 hpz ef­

feGtif. 


L'emploi de pressions plus élevées et, éventuelle­

ment; l'ahsence de détendeur, .pourront toutefois, êt~e 

admis pour certaines installations réalisé"" conformé.., 

ment il des chémns-types agréés. 


A proximité immédiate du dispositif de séeurité Wl 


av;' trés visible doit attirer l'attention de l'utilisateur 

sur la nécessité de vérifier la fenneture des robinets ~ 

tous léS appareils d'utilisation avant son réenelenche­

ment. 


Article 6. - Raccordement au'f cppareils' 

d"utilisation. 


Ainsi qu'il ""t dit plus haut, les canalisations de­

puis les récipients jusqu'aux ap'paréili! .d'utilisation 

doivent .être réalisées en tube. !uctallique' rigide. . 


Cependant; s'il s'agit d'appareils d'utilisation m,,:-, 

bile ou semi-mobiles, ceux-ci peuvent être raccordé. 

li. la canalisation P"! tuyaux sonples, dont la longueur •
totale ne doit janlais dépasser 2 mètres. C.es tuyaux 

doivent êtl"e visibles sur toute leur longueur, ne ja­

mais traverser ni mura, ni cloisons, ni autres 'parois 

de locaux; et doiv:e.nt, cn outre~ répondre aux con ... 

ditions suivantes: 


a) La pression d'utilisation P (hpz) est compr~ 

entre 0,2 'Ct 1,75 bpz. 


1) Hauts. CommiS6llire de la Hépublique en A..O,F. en A.E.F., 

à Madagascar, /lU Cameroun. .t 


ComulÎS5aire de l..'\ République i'lu. Togo. 

. Gouverne.urs d~ la !\1ou~elle Calédonie! de la CI)t~ Franyaiao 

ùes Sorua\.i,.<;, de l'Archipel de SaÎl1t.~Pi..erre.,et~.:\f.iq~elQlk . 


http:doiv:e.nt


662 JOURNAL, OFFICIEL DU TERRITOI~E DU TOGO 1er août 1956 

Le raccordement est constitué par un tuyau souple 
renforcé capable de supporter une pression intérieure 
de 20 hectopièzcs et fixé su~ les mamelons porte­
tuyaux des appareils d'utilisation et ,de la canalisa­
tioll par un collier de serrage offront toutes garanties 
de bonne tenue sous l'effet de la pression intérieure. 

b) La pression d'utilisation P (hpz) est inférieure 
ou égale il 0,2 hpz. 

Le raccordement est constitué par un tuyau spéeial 
pour g"", liquéfiés; capable de supportler sans domma­
ge uoo pression de 2 hpz, et emboîté sans collier de 
llerrage sur des mamelons porte-tuyaux d'un modèle 
normalisé, tant sur l'appareil que sur la canalisation. 

,Toutes dispositions doivent ê.tre prises 'pour que 
leS tuyau-" souples ne puissent, soit systématiquement, 
so~t accidentellement, être portés à une température 
incompatible avec leur bonne conservation, par le 
oontact direct ou le voisinage ,de sources de chaleur. 

Article 7. - Robinets. 
ToUll les robin,ets de l'installation autreS q\\<; ceux 

appartenant aux appareils d'utilisation doivent être 
étanches, en position ouverte comme en position fer­
!!.!&e: li :...., p""liSion égale li 20 heclopière~. 

Toute itllltal"'tion doit oomp,orter : 
al Soit un inver5eur automatique; 
= 80~t un dispositif d',arrêt plaqé en amont du 

détendeur de prem,ière. détente. , 
Ces dispositifs doivent permettre d'éviter que la 

èe,nalisatiOll générale de distribution se vide au gaz 
qu'elle contient lorsqu'on déconnecte un réeipient vi­
de pour le remplacer par un plein. 

b) Un robinet dit < individuel» placé li proximité 
imll!édiate de chaque appareil d'utilisation, p:ermet­
tant d'isoler cet appareil du reste de la ·canalisation. 

Le sens de fermeture du robinet sera indiqué de 
façon apparente. ' 

Article 8. - AfrPareils d'utiIÙlat;on. 
al Tout appareil d'utilisation doit porte~ le nom 

du, constructeur; 
b) Le dispositif de raccordement de l'appareil d'u­

!ilis,atjon doit être d'un type normalisé ,ou agréé. 
Ce dispositif doit être prévu PQur ~~VQjr soit ;W1e 

canaLù;ation métalligue soit une c8ll<llisation soup~e 
.. "OffiJP." il est dit à l'articJ.e 6 ci-dessus. '. 

Art,i~le 9. - Vériff.c.otion tfl!s in.tallations 
et mis.es en seryice. 

a) Le choix de l'installateur par le cli<;nt est /lOu­
mis à l'acceptation ,écrire et préalable de la, S~iété 
~stributrice ou de son eoncessionnaire local; 

b) Les canalisations métalJiques d',lU'\e instaUa,tio,n 
nou'l(ell<; (ou modifiée) doivent, avant mi5e en ser­
,viqei êt"" éprouvées au propane par les i;Oins ete la 
So<;iété distributrice (ou d',une personne accréditée 
par elle) à ,u,ne pression de 3 hp.i, le~ dé~u.rq e~ 
Wnitateurs de prcssion étant mis bors circuit; la 
preesion étant al!pli~ué.e pendant au moÎ,llll 15 minli­
~ a,u,!~ d;i,mm,qtj,on de pre88ion uedoit être lue 
!\'1mano!!!ètr:ei ~s ~~in,ets Iim.\tant la portion iIe tu­

ya,uterie :examinée étant fermés. Cette épreuve doit. 
être faite il l'abri de tout feu, étincelle, objet en igni­
tion (il est en particulier interdit de fumer I,/."nâant 
l'épreuve1. 

Article 4. - Canalisation •. 

Tant Il l'intérieur qu'à l'extérieur des immeubles 
à usage d'habitation, toutes les canalisations de g8.!l 
doivent réalisées en tubes métalliques rigides, pré­
sentant toute garantie d'étanchéïté et de résistance 
mécanique, même après cintrage. 

Elles doivent êtr,. gainées dans la traversée des 
murs~ 

Article 5. - Sécurité. 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter 

les écoulements gazeu-x pouvant survenir en cas d'in­
suffisance de pression dans les canalisations, provo­
'quant l'extinction des appareils d'utilisation. 

Les dispositifs employés dans ee but doivent être 
d'un type agréé dans la Métropole. Ils doivent être 
tel; qUitl le retablissement du courant gazeux uéces­
site une intervenûon manuelle. 

Dans le cas oi:. l'installation alimente plusieurs uti­
lisateurs, ellc doit comporter au moins un dispositif 
de séeurité par utilisateur. 

&1 outre; la canalisation intérieure doit être éprou­
vée à 20 hpz dans les mêmes comUtions que Cl-des­
sus, mais avec un fluide non combustible et autre que 
l'oxygène si l'installatioll 00 comporte pas ava,nt ren­
trée dans l'immeuble un limitateur de pression cou­
pant le débit quand la pression amont dépasse 1,75 
hectopièze ou un deuxième détendeur tel que la pres­
sion aval ne puisflè jamais dépasser 1,75 bectopièze. 

c) AfI moment de la réception de l'installation et 
avant fourniture du gaz, la Société distributrice nO­
tifie IIU, cti,ent qu'aucune modification de cette ins­
talIatj.on ne doit être effectuée sans son agrément 
~éalablei et qu'il doit veiller au maintien en bon 
etat d'entretien de son installation; 

d) En dehors de la surve.illanlle constante '{ui doit 
êtr~ exercée par l'usager lui-même 'sur son instal­
lation; la SoCiété distributrice doit faire procéder 
chaque année ft. une visite (l'intervalle entre deux 
visiles consécutives ne doit en aucun cas ,-excéder 18 
mois) par .un inspeqreur ou éventuellement par Wl 

conceJ!siOlmaire, l'un ou l'autre devant avoir reçu 
l'in;struction technique nécesSaire ct être par elle ft. 
qet "ffet, 

An gours de cette visite, III Société distributrice 
~é,r,ifie que l'inst,allation ,est convenablement entre­
tenue, ,qu'il n'y a pa.s de fuite décelable par les pro­
,~és .courants d'inspection (lecture manométnque 
à :vanne l'erm~i mO\lllsc sav.onneuse aux joints, etc ... ) 
que lei! appar:eil& de sécurité fonc,ti~~t corr~cte; 
ment et qu'auc.Ullc modification n 8 ete apportée a 
l'installation sans l'agrément de la Société. La visite 
clonne lie,u à l'établiss,ement d'un procès-verbal, dont 
Ull e~mplaire est remis au ,client.et un autr,e conser­
vé par la Société; 

, • ',,) Dans le CJIlIj où une installation cst reconnue par 
la Société distributrice comme non conforme aux preô­

http:client.et
http:talIatj.on
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",r:iptions de la présente convention, celie-ci s'inter­
dit toute livraison de gaz; 

f) Tout acc.ident ayant entratné mort d'homme ou 
·ayant causé des hlessures 01> lésjons, sUSCeptihles d'en­
tralnel' la mort, doit être porté, sans délai, par la 
Société distributrice, à la oonnaissanoo de l'ingénieur 
des M~s dans les conditions préVUes par l'article 10 
du décret nO 63 du 18 janvier 1943 portant régle­
men.tation ~ appa~eils à fre8.sion de gaz rendu ap­
plicable Outlle-rner par le decret nO 54-950 du 20 sep­
temhre 1954; " 

'g) Le Gouverneur général (ou le Haut Commis­
$aire ou le Oommissair,e ou le Commi88aire de la 
Répuhlique) se réserve le droit de faire connôler 
~ute installation alilnentée par la Société distribu­
trice. 

Article 10. - Infractions. 
Touteinfrllction à la présente convention et toute 

~Ilction à l'arrêté métropolitain du 17 juin 1949 
et à l'Ilfrêté du 28 mai 1956 I"/llevée pénalement ou 
non peut donner lieu 'lu retrait de l'a,grément accor- , 
dé à la Sociét,é distrihutrice. 

Pcr•••n.1 

'ARRETE ministériel du 12 avril 1956 portant fixation 
des modalités des stages, du programme de l'ex!'­
men et des ,conditions de classe,ment deS stagiaires 
de. trésorerie. de. territoire. d'outre-mer. 
~ ministre,des affaires économiq.u~s et financières, 

Vu le décret n" 49-1239 du 13 novembre 1949 portant règlement 
-d'administration publique et fixant les dispositions communes 
applicables aux stagiaires de l'Etat; 

Vu le décret n° 53-235 du 24 mars 1953 portant rèKlement 
d'administration publique relatif au statut particulier du person­
nel des trésoreries de.." territoires d'outre-mer et notamment 
son article 44; 

Vu 1'8t"rêté dù, 6 décembre 1951 portant fixation des modalités 
des stages, du programme de fin de stage des stagiaires des 
services extérieurs du Trésor; 

Vu l'avis du ministre de, la France d'outre-mer; 
Vu les propositions du directeur de la comptabilité publique; 
Sur le rapport du directeur du persollDel ct du matériel, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le stage scolaire auquel le. 
fltagiaires des trésoreries dœ territoires ,d'outre-mer 
sont soumis par application des dispositions de l'",r­
e1e 44 du décret nO 53-235 du 24 mars 1953 lest aC­
compli dans les conditions établies par les ,a,rticles 2 
à 1il inclus de l'arrêté du 6 décembre 1951 portant 
fixation des modalités des stages, du progr"""me. de 
l'examen et des conditions d'étahlissement de la liste 
de classement de fin de stage des stagiaires des ser­
:vjoes extérieurs du Trésor. Les stagiaires des trésore­
ries des territoires d',outre-mer sont en out["le astreints 
à' suivre les enseignements spéciaux consacrés aux ter­
ritoir~ d'outre-m'er. 

ART. 2. - Le stage professionnel auquel les ,sta­
pires des trésoreries dœ territoires. d'outre-mer ad­
mk à l'examen de sortie de l'école nationale du Tré­

sor sont soumis I?ar application des dispositions de 
l'article 44 du decret n° 53-235 du 24 mars 1953 
comprend de.ux parties, d'une durée de six moi. 
chacune, ,au cours des'1uelles les stagia,ires sont af­
fectés successiv,ement a une trésor,erie générale de 
la métropole et à une trésorerie des territoires d':ou­
tre..mer. 

ART. 3. - Pour l'accomplissement de la première, 
partie du sta,ge professionnel, les stagïa;ïres ,choi­
sissent leur aUectation dans une trésorerie géné.r1J,ie 
de la métropole dans l'ordre de classement de sortie 

,de l'école nationale du Trésor parmi les postes fi­
gurant sur une liste dressée par le directeur de la 
comptahilité puhlique et communiquée auX élève, 
un mois avant la fin du stAo"" scolaire. Ils sont af­
fecté!. à la trésorerie de leur choix par le dir,ecteur 
de la comptabilité puhlique. 

Le sta,ge 'en trésorerie générale de la métr6po~e 
"",t ,eUectué sous la direction du trésorier-payeur 
ge.neral. 

L'inspecteur principal du Trésor chargé d'assist,er 
le trésorier-pa)"eur général dans l'exercice de son 
contrôle est designé pour assurer l'instruction et di­
riger les travaux des stagia.ires au cours de leur stage. 

La p~ière plirtie du stage professionnel com­
prend: 

1° Un sta,ge de trois mois auprès de l'inspecteur 
principal d.u Trésor dans l'exercioe de ses fonctions 
de vérifiealeur; 

2° Un stage de trois mois qui pourra être effeetué 
dans une perception ou auprès d'administra,tions, ser­
vWes et organismes dont l'activité à cara,ctère finan­
cier, économique ou comptable s'étend auX territoires 
de la France d'outre-mer. 

ART. 4, - Au cours de la première partie du sta­
!le professionnel, l'inspecteur principal du Trésor ré­
dige un rapJ'ort détaillé .ur .Ies résultats ohtenus' p,a,r 
les intére88CS dans. chacune des hrailChes du service 
où ils ont exercé. Il attrihue à chacun d'entre eux 
une note chiffrée de 0 à 20 pOUl" chaque période 
de stage visée à l'article 3 ci-dessus.. 

En outre, le trésorier-payeur général présente un 
rapport sur l'aptitude des stagi~es, à l'exercice de 
la fonction sollicitée et attrihue une note de valeur 
générale pour l'ensemJjle 'de la prcmière, partie du 
sta,ge; également chiffrée de 0 à 20. 

ART. 5. - Les rapports étahlis par le trésorier­
payeur général et l'in.pecteur du Trésor ainsi que 
les not,es visées à l'article 4 ci-dessus sont transmi. 
au directeur de la comptahilité puhlique, qui ~ttribue 

. aux stagiaires don t il juge 1", première partie du sta­
ge professionnel satisfaisante une note de v,a,leur gé­
nérale chiffrée de 0 à 20, laquelle; affec~ du coe,f­
ficient 3; s'ajoute au total des points ohtenus à l'e~­
men de fin de sta,ge scol.ire en vue du classement 
final des intél')CSSés. 

ART. 6. - Pour l'accomplissement de la deuxième 
parti,e du stage professionnel, les stagi~res dont la 
{'remière partie du. stage professionnel aUqII fait l'oh­
let d'un rapport faYOrahle choisissent leur il;ffeetation 
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dans une trésorre des territoires d'outre-mer, ~ale­
ment dans l'ordre du classement ·de sortie de l'ewle.' 	 nationale du Trésor, parmi les trésoreries figurllnt 
sur une list", dressée par le directeur de la compta­
bilité publique et commw1iquée aux stagiaires un 
.mois avant la lin de iII première partie du stage 
prof_ioune!. Ils sont afîcctés li. la trésorerie de leur 
choix selon la procédure prévue à l'artiele :tl du 
décret nU 53-235 du 24 mara 1953. 

Le stage dans une trésorerie des tCJ"ritoÎl'C:.i d)ou­
tre-~rest dfectué sous la, direction du trésorier. 

Le fondé de pouvoir ou l'inspecteur rrincipal cher 
des bureaux est désigné pour assurer 1instruction et 
diriger les travau" des stagiaires au cours de la 
deuxième partie du stage professionnel. 

La deuxième partie du stage professionnel COIll ­

prend: 

1" Un stage de quatre mois eonsaeré li. l'étude pra,­
tique des différents services de la trésorerie; 

20" Un stage de denx mois dans une paierie princi­
pale ou une paierie du territoire. 

ART. 7. - Au cours de la deuxième partie du 
stage professionnel, le chef des bureaux rédige 'Wl 
rapport détaillé sur les résultats obtenus pa.!' I.s in­
rCllBés dans chacune des hrancbes du service où ils 
ont exercé. Il attribue à ehacun d'entre eux une note 
chiffrée' de 0 à 20 pour chaque période de stage vi­
sée à l'artic;lI> 6 ci-dessus ' 

En outre; le trésorier établit un rapport 'sur l'ap­
titude des stagiaires il l'exercice de la fonction sol­
licitée et attribue une note de vale,ur praie pour 
l'ensemble de la deuxième partie du stage, égaie­
ment chiffrée de 0 Il 20. 

. ART. 8. - Les rapports établis par le trésorier ,et 
le chef des bureaux ainsi que les notes visées 11 l'arti ­
cle 7 ci-dessus sont transmis au directeur de la 
comptabilité publique, qui attribue aUx sU\,,"Îaires dont 
il juge la dell.xième partie du stage professionnel 

,satisfaisante une note de v~leur générale chiffrée 
ide 0 Îl 20, laquelle, affectée dn coefneient 3, s'ajoute 
au total des points obtenus à l'examen de fin de 

~•• stage scolaire et il la fin de ~ première partie du 
" ~~ .sta~e professionnel en vue du cfassement final des 

interessés. 

ART. 9. - Les stagiaires nommés payeurs AIIioint., 
Conformément aux dispositions de l'article 46 du 
décret n" 53-235 du 24 mars 1953, restent affeCtés 
il 1" trésorerie qu'ils orrt choisi. pOUi" effectuer la 
deuxième partie du stage professiOllnel, pour la d,urée 
normale du ,séjour dans le territoire. 

Ils ne pe;uvent être mutés dans ,un autre territoire. 
qu'à l'expiratioll du séjour réglementaire. 

ART. 10.- Les stagiaires qui, à l'issue de chacwle 
de:' oou:" ~rties du st"!5e professionnel, n'ont pa. 
flilt l'obJet d'un raJ'port favorable peuvent être admis 
tà accomplit une periode de stage identique. 

ART. 11. - Le présent arrêté scra publié aU ]our­
nal officiel de la République fran~Aise. 

Fait ft Paris, le 12 avril 1956. 
Pour le ministre des affaires économiques et financières 

et par délégation : 
Le Directeur du Cabinet, 

l'n. HUET. 

ARRETE No 606-56jC. du 30 juin 1956 promulguant 
au Togo le décret n" 56-586 du 12 juin 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'O"TRE-MER 
Gmt"AL11Œ. D:II LA LkoION n'nOPHu.c:a. 


• -CoMMISSAiRE DE LA R:ÉPUBLIQ~E AU ToGO 


Vu lé décret du~ 23 mars 1921 détermÎ.ntmt res attributIo. 
et les pouvoirs du Cornmh,saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19,*6 portaut réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assembl&>l 
représentativbs; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le- mode de promulgatioD 
et de publiœtion dt'--s textes règlementaires au Togo. 

AIŒETE: 

ARTWLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret n° 56-586 dn 12 juin 195tl 
modifiant le classement hiéararcbique des grades et 
emplois oos personnels civils et militaires de l'Etat 
relevant du régime général des retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, PU" 
bUé et IlOmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1956, 
Pour le Comm.issaire de la RéPublique en mission; 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

DECRET No 56-586 du 12 juin 1956 modifiant le 
cla..ement hiérarchique de. grades et emPlois d.e• 
personnels civils et militaires de l'Etat relevant du 
régime général des retraites. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Frabco dtoutû-mer, du 

ministre des affairea économiques et financières et du secré­
taire d'Etat à la presidenee du conseil, chargé de la fonction 
-publique, ." 

Vu l'ordonnance u" 43_14 du 6 jaInicr 19-1:5 portant réforme 
des traitements des fonctionnuires de l'Etat; 

Vu le décret na 48~1100 du 10 juillet 1948 portant dassement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et mili.. 
taires de l'~tat relevant du regim~ général des retraites, modi­
fié et complété par le décret n° 49~500 dù 14 avril 1949; 

Vu le décret nO 50_1348 du 27 Qctohre 19;){) portant règlement 
d'administration publique pour Papplitstion de la loi du 19 octo .. 
bre -1946; , 

Vu le déeret n" SS~16'?9 du 29 décembre 1955 portant règle­
ment d'administration publique pour la fhation du 5tatut parti., 
culiex des ÎD.8pedeurs génériiu x c-t in5pect~urs du trayait et 
des lois sociales de la France d~outre~lIler; 

Le cou8cil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTl<:LE PREMIER. - Le tableau annexé sous le" 

rubriques ci-après au décret na 48-1108 du 10 juillet 
1948 susvisé, modifié et <;omplété par le d~~et nO 
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49-508 du 14 avril 1949,' est abrugé "t remplaeé par 
le tableau suivant: 

Ministère de 'la Fra.nce d'Qutre-mer. 
II. - SERVICES EXTERIEURS 

(HORS METROPOLE) 

. 	. . . . . . . . . . . .. . .. . 
~. - TBAV AIL ET LOIS SOClALf::S 

Inspecteurs généraux et inspeêteur., ilu travail 
et des loÎll sociales. 

Inspeqteurs 	 300- 600 (630) (1) 

Inspecteur général 	 650 - 750 

(1) Classe excoptwnndle. 

(Le reste sans changement.) 
ART. 2. - Le ministre de la France d'uutre-mer, 

le ministre des affaires économiques et financières, 
le secrétaire d'Etat au budget ct le 8ecrét~re d'Etat 

• 	 il la présidence du cunseil, chargé de' la fonction 
publique, sunt chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécutiun du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel' de la République fran~.aise et inséré 
au 'Bulfètin officiel du ministère de la France d'uu­
tre-mer. 

Fait 	il Paris, le 12 juin 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le présjdent du conseil des ministres: 
Le m,inistre d,eta FrfN!ce d'outre-'mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Le ministre d,e6 Affail'es économiques 'et financières; 
Paul HA>rADIER. 

Le ~ecrél(lire <l'Eta~ au budget; 
Jean FILIPPI. 


.Le secrétaire <l'Elat à la présidence Ifu conseil, 

chargé 'de {a fonct.ion publique, 


Pier"", MÉTAYER. 

S••I. 

'AHRETE No 605-56/C. 'œ,. 30 juin 1956 promulguant 
au Togo l'arr!]té 'nterministenel du 30 mal 1956. 

LE GoUVI!JlNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER} 
.-" - Gmu.im& n8 J.A. toiGJ;QN' n'n05NBn, .._~~ 

Go'Ii'ISSAIllE DE LA R~UBLIQUE AU 	TUGO; 

VU l~ décret du 2.3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les: pouvolrtl du Conuniaaaire de la R6publique au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganiYtion 
~inistl8.tivo du territoire du Togo et creation d'aslemb16es 
représentatives; 

Vu 10 décret du 16 avril 1924 sur, le mode de promulptioJl 
et de publication des textes règlementaires 8U Togo; 

ARRETE: 

ART1CUl PREM1E~' - Est promulgué dans le Ter­
riloire du Togo l'arrêté intermini3tériel du 3() mai 
1956 portant réglementatiun des dispusitifs de sé­
curité des bouteilles à gaz médieaux. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré., pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 30 juill 1956. 
Pour le Commi'saire d,e la République eft mission; 

Le Secrétaire Général, 
J. 	IùGAL. , 

ARRf:1'E interministériel d,u 30 mai 1956 portant 
réglementaliood,e'diBpositifs de sécurité des bou~ 
teiUes à gaz 'métlicaux. 

Le ministre de la défense nationale et des forces arlllOO8, le 
secrétaire d'Etat au travail et à la sécurité sociale, le ministre des 
anci.ens çombattanta et victimes de @juerre, le sec-retaire d'Etat à 
l'agriculture, le ministre de la France d'outre-mer et le sec~tairc 
d'Etat à la santé publique et à la population, 

Vu raYiS conforme de la commission interministérielle de nor­
~Dali!lation du matériel médîco-ehirurgical et électro-chirurgical, 
créée par Parrètf du 20 mai 1950~ 

ARRETENT: 
All";lCiE PREMIER. - U'ti règles cuncernant les 

dispositiuns de sécurité des buuteiUes à gaz médicaux 
applicables pour les collectj"ités publiques et, les ad­
ministratiuns hospitalières métrupolitaines, d'outre­
pler, civiles et militaires sont définies comme suit: 

La sécurité dans l'utilisation des buuteilles" g~" 
médicaux d'une contenanoe maximum de qua,tre litres 
s'ada('tant directement II,ux appareils d'utifisatiOli sera 
ossuree par l'emploi de robinets du type < fi étrier 
avec ergots de sécurité>. . 

Les dimensiuns ct les dispositiuns des éléments 
des raccords de sortie et robinets pour les gaz et 
mélanges de gaz suivants sont fixées daus les I?lan~ 
annexés au présent arrêté (planches nO' 1, 1 bUi, 2 
et 2 bis) : ' 

- Oxygène . 
- Mélange oxygène-anhydride ear!>onÎque (CO, <: 

1 p. 100). 
-	 Mélan~ oxygène-hélium (0, :> 20 p. 1(0). 
- Ethylène. 
- Protoxyde d'azote. 
- Cyelupropanc. 
- Hélium et mélange hélium-oxygène (02 <: 20 p. 

100). 
- Anhydride carbuni'Juc et mélange oxygène~an. 

hydride carbunique (CO, ,.. 7 p. 100), 

ART. 2. - Les dispositions du présent arrèté se­
ront rendues ubligatOIres dans un délai de cinll '1I,llS,' 
à compter de sa publicatiun au Jourritit offictel de 
la République l'ranç.al.se. ' , 

ART. 3. - Les plans mentiunnés à l'article 1<~ 
sont déposés à la di,rcction des services de santé des 
années au ministère de la défense Il,II,tiunale.et d". 
forlles armées, à la direction générale' de 1" sécuritq 

http:Il,II,tiunale.et
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sociale au secrétar~'1t d'Etat au travail et li la sécurité 
sociale, li la direction des pensions et des services 
médicaux au ministère des anciens combattants et 
victimes de g~erre, li la direction aes affaires pro­
fessionnelles et sociales au secrétaria,t d'Etat li l'agri ­
culture' li la d,iI'iCction du service de santé au ministère 
de la Fran"" d'outre-mer et au service oentral de la 
pharmacie au secrétariat d'Etat Il la santé publique 
et li la population. 

AIlT. 4. - Le directeur des serviees de santé des 
armées au ministère de la défense nationale et des 
forces armées, le directeur général de la sécurité so­
,~le au ""crétariat d'Etat au travail et li la sécurité 
sociale, le directeur des pensions et des serviees médi­
caux au ministère de:s 'anciens combattants .et victi ­
mes die, guerre, le directeur des affaires prof,essionnelles 
et sociales au secrétariait d'Etat li l'agriculture, le direc­
,teur d,uaervj'1e de santé a~ ministère de la France d'ou­
tre-mer ,et le chef du service central de la pharm,~~e 
a~ secrétariat d'Etat li la santé publique et li la po­
pulation sont chargés, chacun en ce qui le cOncerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

. Journat officiel de la République française. 

Fait Il Paris, le 30 mai 1956. 
Pour le seerétaire d'Etat li la /;I\Dté publique 

et Il la }'opulation et J.?8i' déléMtion : 
Le 'dlTecteur du cablllet, 

Matteo CONNET. 

Pour le ministre de la défense nationale 

et ~s forqes armées et par délégation: 


Le directeur du cabinet, 
Abel THOMAS. 

Pour le ministre de la France d'outre-mer 
et par délégation: 
Let(irecteur du cabinet, 

Georges SPÉNALE. 

Pour le ministre des anciens combattants 


et victimes de guerre et l'ar délégation: 

Le sous-secrétalTeIf:Etat, 

Jean LE CoUTALLEIl. 

'Pour le secrétaire d'Etat li l'agriculture 
et par délégation: 
Le di.recteur du eabinet, 
Raymond BRACONNIER. 

Le ~crétaire If:Elat au travail el, à 'la sé~urilé 'ociale, 
Jean MINJOZ. 

ARRETE No 607-56jC. du 30 juin 1956 promulguant 
au, Togo le décret nO 56-605 du 14 jUill 195ô. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANC1! D'OUTBE-~ 
eav.l.r.nm DB L.l LœiOK D'aOftlllBDB, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo
•Vu le décret do 23 mars 1921 déterminant les attribatione 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOlO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisaûon 
admiDistrative du territoire du Togo et ediation d'888embl6ee 
reprœentaûves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promnlption 
et de pnblicatioB des textes règlementairee au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret nO S6-605 du 14 juin 1956 
portant application, d"llls les territoires relevant ,du 
ministère de la Franee d'outre-mer, du décret nO 
46-2281 du 16 octobre 1946 réglementant le concours 
d'entrée aux écoles de sages-femmes -et les études 
préparatoires au diplôme d'Eta,t de sage-femme. 

ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1956. 
Pour le Commissaire 'de ra RéPubli{Ue en mission, 

Le Secrétaire Général, 
J. RrGAL. 

DECRET No 56-605 du 14 juin 1956 porlaI,I appli­
cation, c/.arls les territoires relevant du ministère 
'de la France, d'oulre-mer, du décret nO 46-2281 du 
16 octobre 1946 réglementont [e conCours d'entrée 
aux écoles die sages-femmes et le- éturles prépa­
raloires au diplôme d'Etal de sage-femme. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outu-mer, 

Vu la loi du 17 mai 1943 modifiée par la loi du 24 avril 19H: 
organisant \es études \lréparatoires IlU diplOmes d~Etat de sage- • 
feUlme; , 

Vu le décret n° 46_2281 du 16 octobre 1946 modifié par les 
décrets des H uril 1948, 12 mai 19-:19, 18 mai 1950 d 
14 juin 1951, réglementant le concours d'entrée aux écoles de 
sages-femmes et les études préparatoires au diplôme d'Etat de 
sage-femme; 

Vu le décret n° 56_306 du 23 mars 1956 organisant les étudelt 
preparatoires au diplôme d'Etat de liage-femme dans les teni­
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu l'avis du con'8eil de perfectionnement deB sage-femmee, 

DECRETE: 

TITB,E- 1er 

Concours d'enlrée. 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoir,es d'outre­
mer et les territoires sous tutelle du Cameroun et du 
Togo; le concours d',entrée ,aux écoles.de sages-fem­
mes !tst un concours sur titr,cs et sur épreuves. 

PO,ur po~vo,ir s~y présenter; les candidates doivent 
être en possession du brevet élémentaire de ca­
pacité de l'enseignement primaire ou de l'un des 
diplômes ou titres équivalents dont la liste est fixée 
par arrêté interministériel. ' 

l;eII~~dates titu~ de la première partie du 
baccalauréAt ou ~l\ brev"t supéneur de, capacité de 
l'enseignement l'rimaire ou du diplôme complémen­
taire d'études secondaires de, jeunes filles (régime 
actuel) sont diSpensées de subir les ,épreuves du con­
COU~3 si leur nombre, au jour d'e fa clôture des ins­
criptions, est égal ou inférieur ~ans le centre où 
elles sont insorite. Ii la moiti~ du nombre de places 
mises au ooncours dans l'éeole de ce centre. Lor~ue 
le nombre, de ces candidates postulant plNr la premrere 
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ou la deuxième année d'études est suph-ieur à la 
moitié du nombre de plaees mises au cOncours dans 
chacune de ces années, elles doivent subir les épreu­
,ves. 

D,_ !:le cas, Iea eandjda~e8 titulaires de la première 
parti., du baccalAuréat ont :un.e majoration de 5 points 
et celles des deux parties du baceal,.,uréat, du brevet 
supérieur ou du diplôme complémentaire d'études 
llecondaires de jeunes filles une majoration de 10 
points. 

Le jury prévu à l'article 4 ci-après peut, pour
raÎJ!oos de moralité motivées, rduser li une candidate 
de se présenter au concours. 

La décision, notifiée par le dirooteur général ou le 
directeur de la santé publique, doit être envoyée 
au plus tard huit jours aVjll;nt la date dea épreuves. 

L'admiasion dans les écoles n'est définitive qu'après 
un stage probatoire de trois mois dans les conditions fi­
,xée. par un arrêté du ministre de la FraIlQe d'o,utre- mer 
et du ministre de la santé publique et ~ la popul,,­
tion. 

ÀaT. 2. - Les cand,i.dates d,oi'lent avoir aU moins 
dix-buit ans au 1" octobre de l'almée du concours. 
Aucune dispense ne peut être accordée. 

ÀBT. 3. - Les épreuy,es du concours sont du ui­
:veau du brevet élémentaire. 

Elles sont uniquement éerites et au nombre de trois. 
Elles comprennent: 

, 1" Une composition française, notéc de 0 à 20, pour 
.WJuel\e lesca,ndidates auront le choix entre .deux 
BUlets, dont l'un devra porter Obligatoirement sur 
une question sociale; : 

2° Une dictée complétée par une explication de 
textes et de mots, notée de 0 à 20; 

3° Une composition notée de 0 il 20, portant sur 
l'hi,stoire naturelle élémenraire (programme du bre­
vet éléenentaire). 

ÀBT. 4. - Le ooncours a lieu chaque année le 
premier mercred,i. du mois de juin et le lendemain, 

. La liste des pièces li fournir pour constituer le dos­
sier et l'arrêté fixant le nombre maximum d'élèves 
à recevoir dans chaque éeole ,sont publiés au ]ourllj:i!
offÛliet de la République et au ]oumal officiel des 
groupes de territoires ou territoires intéressés. 

Le concour5 a lieu par centres. Ces centres, dont 
le nombre est égal au nombre d'écoles agréées, sont 
fixi$ par arrêté du ministre de la FrAnce d'outre­
mer qui détermine également les territoires qui leur 
!!Ont ratta'1h.œ. . 

Le jury du concours est constitué dans cbaqlle 
pentre par les hauts commissaires, gouverneur" ou 
l'befs de territoire, siège de l'école. 11 est présidé 
par le rectenr d'académie ou le directeUr de l'ensei­
gnement ou un inspecteur d'académie délégué et 
!lOmprend obligatoÛ'lement comme vice-présidents .nn 
rep,iésentant du directeur général ou du directeur' de 
la 88.Ilté publique et le directeur de l'école. 

ABT. 5. Ces sujets, ainsi que la note totale l'Iu­
de!!SOus de laquelle les élèves ne peuvent pas êtr~ 
4ldmises, sont communiqués par le ministre de la 
88Jlté 'publique et de la population",u ministre de la 
}<'ranee d'outre-mer qui les adresse aU président du 
jury. La note 5 en- eomf"sition française, ainsi que 
dana l'épreuve de dictee et explication de textes 
et de mots (note totale) est élinrinatoire. La note 
zéro dans l'épreove d'histoire naturelle est élimina­
toire. 

Le jury procède (Il la correction de.> épreuves et 
établit la liste par ordre de mérite des élèy,cs reç~; 
les candidates admises ~ avoir il su~r les épreu­
ves • étant classées en tête, selon leur âge, les canru.­
dates titulaires des deux parties du l:JAeealauréat ou. 
du brevet supérieur étant les premières. 

Le. candidates figurant sur cette liste sont Affee­
fées li !'éeole par le jury de chaque centre, par ordre •de mérite "t dans la limite des places fixées .,muel­ t
le~t. 

.Of,s les aff"ctalj,onsfaites; le directeur de l'école 
en avise immédiatement les eandidp,tes. Si une élève 
ayant été affect&' ne sc présente ~. à l'école au 1.' 
octobre, elle est définitivement éli~"'" ,de tout con­
cours ultérieur, sauf si elle peut prou"".. . 

10 Qu'elle ,en a été empêchée pour raison de ma­
bdi" ou de {orce majeure; 

2° En outre, qu'eUe a été dans l'impossibilit~ d'en 
prévenir aussitôt .on directeur. 

La décisinn définitive est prise par le ministre de 
la France d'outre.mer. 

Les candidates reçues au concours et qui, "'U mo­
ment où elles ont déposé leur dossier étaient, soit 
l;itulaires du diplôme d'Etat d'infirmière ou d'assis­
tante sociale, soit élève de deuxième année en vue 
de ceS diplômes, soit étudiantes en médecine, munies 
de quatre iru!criptions validées, demeurent dispell500s 
de la première année de scolarité. Elles 'ne pourront, 
toutefois, être affectées dans l'école en deuxieme 
année que dans l'ord~e du COncours et dans 1..; )00­
~ure du nombre des places disponible!! dans les deux 
dernières années, dont elles complèteront ainsi l'ef­
feetlf réglementaire. , 

En aucun cal\, cependant, le nombre totll,l des élè­
ves de deuxième et troisième année d'une école l1iI! 
pourra dépasser le double de l'effectif de l'année 
prévu pour cette école. 

Lorsqu'à l'issue du concours, et ultérieurement 'au 
jour de la rentrée scolaire, le nombre desélèv.es de 
première ou de deuxième année prévu dans l'arrêté 
visé il l'article 5 du décret nO 56-306 du 23 mars 
1956 n'est pas att>çint, soit par suite d'Affectations 
incomplètes par le centre, soit par suite de démissions 
tardives ou d'absences non excusées le jour de la 
rentrée, l'effectif pe~ être complété par des candida­
tes dispensées de subir les épreuves et n'ayant pas 
fait acte de candid8,turc en temps utile. 

ees affectations sont faites pour chacun des cen­
tres des territoires d'outre-mer où se pré:,ente ~tte 
situation par les soins du ministre de la Frllnce .rou. 

, 
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tre-mer li qui ,doivent être ~,adressées toutes les de­
mandes. 

VaUectat;,on de ces candid..,tes aura 'lieu dans l'or­
dre d'arrivée des demandes. En CaB de compétition, 
l'ordre de priorité sera établi compte ten u éventuel­
lement de l'âge des candidates. 

Sous aucun prétexte, il ne peut être procédé li ces 
nouvelles affeotations après le 1" novembre. 

En aUOWl cas, la note mini~ d'admission déter­
minée avant le concours, en application du .présent 
article, ne peut être abaissée pour pouvoÏl' a,ffecter 
le nombre lotal d'élèves autorisé. 

ART. 6. - Les interruptions d'études sont jngéea 
par le conseil de discipline de l'école, qui a tout 
pouvoir pour appréci"r si l'élève doit être reprise et 
dans quelles conditions, 

TITRE II 
Examens. 

ART, 7, - A la fin de la pl'emière année d'études, 
les élèves subi.sen t un examen de passage portant 
Bur le programme du premier cycle d'enseigoemeut 
(étudCj! d'i.n~'·.,,;ères), n est passé devant le jury de 
~ tl'-infirmières la plus proche, agréée par le 

ministère de la santé publique et de la populAtion 
et le ministre de la Franœ d'outre-mer. 

ART. 8. - L'organisation générale et le progrllln­
me des épreuves de l'examen de passage d" deuxième 
en troisièule année et de l'examen de fin d'études eu 
vue de l'ohtention du diplôme d'Etat de sage-femme 
sont fhés par arrêté du minislre de la Fra,uc.c d'ou­
tre-mer; du .ministre de la santé publique et de la 
population, du ministre de l'éducation nati01l/l,le, après 
avis du conseil de perfeetionnement des écoles de 
sages-femmes. 

, 
ART. 9, Pour les examens de deuxième et troi­

sième année subis devant les facultés ou écoles de 
médecine, les candidates devront aequitter les droits 

. d'examens dout le montaut sera fixé par arrêté local, 

ART, 10. - Ne peuvent être Ù15crites il l'un quel­
conque des trois examens que les élèves ayant une 
scolarité suffisante: notes de stages a,"cordécs par 
les chefs de servire, assiduité ct conduite aux e<lur3 
et exercices pratiques. La décision est prise par Jo 
directeur de l'école. 

ART. 11. - Les examens de passage oHllien en 
juin ou juillet. Les élèves refusées à l'un quelconque 
des examens de passage ou empêchées de s'y présen­
ter par défaut de scolarité pounont, après UII stage 
supplémentaire effectué pendant les vaœ,nces, se pré­
senter il la deuxième session de ces examenS de pas.. 
!!Ilge il la reutrée d'octol:\re. En cas d'échec, elles de­
vront refrtÎl'e entièrement l'almée (stages et enseigne­
ment théorique) et acquitter l'intégralité du prix de 
pension. 

Quatre écbecs au même exanl,ell entrllinent I?exclu­
)Sion de l'école, la scolarité insuffisante, >,IIui pour 
fause de maladie, étant comptée comme un éche.c. 

TITRE III 
Di'positions diverses. 

ART. 12, Les élèves ne sont pas immatriculées 
dans les facultés ou écoles de médecine. 

Les frais d'exam en sont versés directement ~ par 
les élèves aux perceptions des IacuJtés ou écoles Sans 
intervention des dh'ccteurs d'école. 

ART. 13. - Le régime des écoles est l'internat. 

~ Le prix de pension est fixé chaque année par .,.. ­


rêté d~ .hauts ~Omm!SSai.res,.9~uverlleurs ou ~befs 

de terntOlre, TrOls categoncs d'eleves y sont adm.ses : 

10 Les élèves libres qui acquittent.-eJles-mêmes le 
prix de pension; 

20 Les élèves boursières pour lesquelles le prix d~ 
pension est payé par les territoires de résidence; 

3° Les fonctionnaires qui doivent, avant leur en-' 
trée il l'école, demander leur'mise en disponibilité et 
obtenn' une bourse des territoires où elles étaient 
affectécs. 

Les dossiers (k candidature doivent mentionner 
expressément l'indication de la t:atégorie dans laquel­
le l'élève demande à entrer. 

Dans le cas où la ca.ndidate demande le bénéfice 
d'ulle bourse, le visa du chef deterritoil'e devra men­
tionner son accord; le- dossier devra être complété. 
par un engagement de servir pendant six ,"'"8 d,ans 
les formations de la santé publique des territOires; 
intéressés après délivrance du diplôme d'Etat. 

AR1'. 14. - Le ministre de la France d'outre-mer; 
le ministre des affaires sociales; le secrétaire d'Etat 
il la santé publique ct la p0!Julation et le ministre 
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports 
sont chargés, chacun eu 00 qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 14 juin 1956, 
Guy MOLLET. 

Par le pré.sidcnt du conseil des ministres; 
Le ministre tk la France d'outre-mer, 

'Gaston DEFFERRE. 

Le ministre de l'éducation nationale~ 
de la jeune... et des, sports; 

René BILLÈRES. ­

Le ministre tW8 affaires sociales, 
Albert GAZIER. 

Le secrétaire d'Etal à la san lé publiqUt< 
et à la population, 

André MAllOSELLI. 

l?iorgallÎsalioll municipale 

ARRETE No 592-56/C, du 28 juin 1956 promulguant 
au Togo le décret nO 56-604 du 14 juvi 1956. 

LE GOL'VERN>''UR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CuxvA.:t.lfJIL DE LA LimON o'nONNlIitra, 


C..oMMlSSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AL ToGO 
Vu le décr~t du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et 1e3 pouvoirs du Comlllwalre de fa République au TO~Oi 
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Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création. d'assemblées 
l'epl'é5entativesj 

Vu le décret du 16 avril 192i sur le wode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - E3t prOIlluIgué daus le Ter­
ritoi,'" du Togo le décret nO 56-6()-! du 1-1 juin 1956 
portant règlement d'administration p'ublique pour 
l'application, en ce qui concerne Je5 elections, de la 
loi nO 55-1489 du 18 novembre 1955 relative à la 
réorganisation municipale en Afrique occidentale fran­
çaiae, en Afrique équatoriale fr,'1nçaise, au Togo, au 
Cameroun et à Madaga,scar, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 28 juin 1956, 
Pour le Com'rnissaire d'! la 'RélJublique en 'mission; 

Le Secrétaire Général, 
J, RIGAT., 

DECRET No 56-604 du 14 JUÏJI 1956 portant règle­
ment d'administration publique pour l'application, 
en ce qu, '~oJlce",e les élections, de la 10' no 55-1489 
du 18 novembre 1955 relative à la réorganisation 
municiPale en Afrique occidentale frança.,ise, en 
Afrique équatoriale française, aU Togo; au Came­
roun et ù Madagaséar, 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu les décrets organique et réglementaire du 2 février 1852 
pour l'élection des déput-é,5: et les ·textes qui les ont modifiésj 

Vu la loi du. 7 juillet 1874 modifiée relative à l'é!ectorat 
muuiripal; 

Vu la loi du 5 auil 1884 sur l'organisation municipale: 

Vu la loi du 30 mar,; 1902 relative à ln répression des f.rauJes 
-en matière électorale; 

Vu la loi du 30 mars 1902 portant fixation du budget général 
-dt>s dépenses et des recettes de l'exercice 1902, en Bon él.rti­
·de -1:4; 

Vu la loi du 29 juillet 1913, modifiée par loi du 31 mars 
1914, ayant pour objet d'assurer le secret et la liberté du vote, 
ainsi que la sincérité des opérations électorales, ensemble les 
.décrets des _3 janvier et 11 avril 19B portllnt règlement d'admi­
nistration publique pris pour son application i 

Vu la loi du 20 mars 1914, modifiée par la loi du ~ avril 
1932, réglementant l'affichage électoral; 

Vn la loi du 31 mars 1914 réprimant les actes de corruption 
dans les opérations électorales; 

Vu la loi du; 8 juin 1923 concernant la ~istribution des. bulle_ 
tins de vote et circulaires électorales; 

,Vu la loi du 20 mars 192-1: concernant l'envoi et la distribu­
tion des bulletins de vote) des circulaires électorales et. des 
·cartes électorales, en son llrticle 7;; 

Eusemble les textes qui ont rendu les lois et décrets susvisés 
applicables en Afrique occidentale française, en Afrique équa­
toriale française, au Togo, au Cameroun et à Madagascar; 

Vu la loi n° 51-586 du 23 IDai 1951 relative à l'élection des 
lIéputé.!! à l'Assemblée nationale dans les territoires rel~vant 
.,.Iu ministère de la France d'outre-mer; 

nQVu la loi 52-131> du 6 févri.er 1952 relative la formation 
des aSSl:mblées de groupe et des assemblées locales d'Afrique 
occidentale françai~e et du Togo, d'Afrique équatoriale française 
ct du C.1Ineroun, dc Madag..'l.5Car et de5 Comores; 

Vu la loi n° 5-1:-853 du 31 aOtH 1954 relati\"e aux conJitions 
(J'.éligihilité de certains fonctionnaires daus les département5 
et territoires d'outre-mer; 

'(U la loi n° 55-1-189 du IH novembre 1955 rellltive à la 
réorganisation IIlunicipale en Afrique occidentale française, Cl). 

Afrique équatori.'\le française, au Togo, an Cameroun et à Mada­
gase",r, et notamment son article 57 llUX termes duquel « des 
règlements d'admhlÎstration publique fixeront les modalités 
d'application de 1,,\ {lrésente loi .; 

- Vu le décret n° 55-1636 du H décembre 1955 p~tant règlement 
pi'administration publique pour l'application, en ce qui concerne 
la revision des listes électorales, de la loi susvisée du 18 novem­
bre 1955; 

Le- con,<;eil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'assembl~ des électeurs d'un·e 

commune de. plein exercice ou d'une commune de 
moyen exerCICe ou d'une section électorale est con­
voquée par arrêté du cbef du territoire publié aU 
Journal officiel du ~rritoir,e vingt jours au moins 
avant l'élection. 

TITRE le,r 

Des déclarations de candidatures, 

ART. 2. - Dans chaque. commune ou section élec­
torale, les candidats d'une même liste font une dé­
claration collective revêtue de leur signature, A dér~ut 
de signature, une procuration du" candi~t doit être 
produite, 

La déclaration de e~didature doit comporter: 
10 Le titre ,et, éventuellement, le sous-titrc de la 

liste présentée; 

20 Les nom, prénoms, date et lieu de naissance, 
profession et domicile, dans l'ordre de présentation 
des candidats; 

30 S'il Y a lieu, la couleur ou le signe choisi pour 
l'impression des bulletins de vote; • 

4° La scction électorale dans laquelle la liste se 
présente si la cOlnmune est divisée en sections élec­
torales; 

50 Eventuellement, la. déclaration d'affiliation pré­
vue "à l'article 5. / 

Chaque liste doit comprendre un nombre de can­
didats égal au nombre des sièges IIttribués à la cir­
conscription électorale correspondante. 

La déclaration de cllindidature doit être déposée 
en double exemplaire par un mandlltaire de la liste 
à la mairie de la commune AU plus tard le douzième 
jour précédant le jour du crutin, 

Il cst donné au déposant un récépissé de la décla­
ration. 

Uu cxenlplaire reste à la nlairie, l'autre _cst iIllmé­
diatelnent adressé par le ma,ire aU chef de la circons­
cription administrative- dont dépend la commune (cer ­
c\een Afrique occidentale fran~aise ct ,",U Togo, 
région en Afrique équatoriale frallça.ist' et au CaIne­
roun, district à Madagascar), 
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ART. 3. - Après le dépôt de la liste, au~un .retrait 
de candidature n'est arums. 

En cas de décès de l'un des candidats ~u cours de 
la campagne électorale, _ coli.tiers doivent le vem­
plaoer immédiatement par un nouve,ll,u candidat au 
rang qui leur oonvient. 

Cetoo nouvdle candidature fait l'objet d'une dé­
Ciaratimi complémentaire, soumise ~ux règles prévues 
il l'arij(!1e 2 ci-d,eseIl5. 

ART. 4. - Au plQS taro; le quatorzième jour 
précédant le jour du scrutin, tout parti ou organisA­
tion ou groupement politique, qui entend donner son 
investiture à des listes de candiaats dans une ou plu­
sieurs communes ou sections électorales, doit faire 
Connaltre par écrit aU che! du territoire ou, 1i M,e,da­
gascar, au chef de la province: 

10 Le titre sous lequel la liste se présente; 
20 Le parti, l'organisàtion ou le groupement poli­

tique auqlljel la liste se rat(Aebe; 
Jo La couleur ou le signe choisis pour l'impression 

des bulletina de voté; 
40 Les membres qu'il mandate à l'effet de contre­

signer les déclarations d'affilÙ!,tion. 
Il en est donné récépissé. 

, Au cas où plusieurs partis ou organisAtiOIll! ou 
groupements politiques adoptent, pour les listes aUx­
~11es ils donnent leur investiture, le même titre ou 
la même couleur ou le même signe, lecbe! du terri­
toire on; li MadagaS<il!r, le cheI de la province, dé­
termine pour chacune d'elles le titre, la couleur pu 
le signe en leur attribuant par priorité son 'titre et 
sa couleur ou son signe traditionnels, par a,rrêté prÏJI 
après avis d'une commission présidée par lui ou son 
représentant et comprenant un représentant de chA­
que parti ou organisation ou groupement politique 
intéressés. ' 

Cet arrêté est immédiatement notifié aux chefs des 
, circonscriptions administratives. 

ART. 5. - La liste des candidats, qui désire pren­
dre pour titre l'étiquette d'ml parti, organisation Ou 
groupement politique, doit déposer à la mairie, en 
double exemplaire, en même temps quc la déclarAtion 
de candidature prévue à l'article 2, une décJ,a,ration 
.d'affiliation. 

Cette déclaration doit: 
ln Rappeler le titre et, éventuellement, le sous.. 

titre de la liste, ainsi «ue sa composition, tels qu'ils 
résultent de la déclaratton de (1jndidature; 

20 Préciser l'affiliation des candidAts °à un 'parti 
.ou organisation ou groupement politique; 

30 Porter la signature des candidAts affiliés ile Ta 
llste ou, à défaut, eclle de Icur mandataire doils les 
oonditions de l'article 2; . 

40 Comporter la signature de l'un des membres 
mandatés; oonf(Jrmément à l'article 4 (40), lW le 
patti; l'organisation ou le groupement politique dont 
"ha~ ~andidat "'" récJ.a,.ne. 

Un exemplaire reste 11 la mairie, l'autre est immé· 
diatement adressé au chef de la Circonscription ad­
ministrative dont dépend la cOmmune. 

ART. 6. - Lorsque, dans une commune ou section 
électorale, plusieurs listes de candidats~optent ~ 
même titre, la même couleur ou le même signe, le 
cher de la circonscription administrative dont dépend 
la commune détermllle, pour chacune d'elles, le ti­
tre, la couleur o.u le signe, '~ donnant par priorité 
li chaque liste le titre et la couleur ou le signe tra­
ditionnels du parti, organisation ou groupement po­

,litique auqUel ene est rattachée, telS qu'ils ont été 
déterminés par l'arrêté prévu il l'articl., 4, après avis 
d'une comllÙ!lSion présidée par ~ui et comprenant un 
mandataire de ch.,que liste de mmdidats. 

TITRE II 
De w distribution des carte életi/orales. 

ART, 7. - Dans chaque commune ou ""ction élec­
torale, la présidence de chaque commission chArgée 
de la distribution des c""t"lô électorales est a,;surée 
par un fonctionnaire représentant le chef de la, cir­
conscription administrative dont dépend la commune 
et désigné par celui-ci. 

ART. 8. - Le maire de la c"mmune désigne, dans 
l'ordre du tableau, l'adjoint ou le conseiller mmlÎci· 
cipal membre de chaque commission chargée de 1", 
distribution des cartes électorales. 

L01'llque le !lombre de ooS commissions est 'supé­
rieur au nombre des membres du conseil municipal 
ou encore en cas d'empêchem<lnt, le maire dés~e 
des électeurs sachant lire et écrire inscrits sur la 'bste 
electorale de la commune ou de la section électorale. 

ART. 9. - Chaque commission comprend un re­
présentant de chaque liste de candi~ts. 

Chaque liste de candidats, tirulaire d'un récépissé, 
notifie, aU plll5 tard le dixième jour aVant la date du 
scrutin, au chef die la circonscription administrative 
oont dépend la commune les noms, prénoms, pro­
fessions et domiciles de ses rcpré""ntants titulaire. 
et de ses représentants suppléants, choisis parmi le. 
électeurs inscrita sur la liste électorale de la commune 
ou de la section élcctoralc. " 

Le chef de la circonscription administrative dont 
dépend la commune délivre un récépissé de cette 
déclaration. 

Au. 10.-Pour l'application du deuxième alinUj 
de ('article 22 de la loi susvisée du '18 novembre 1955; 
les commissions chargécs de la distribution des car­
tes électorales remcttent aux chefs des services ad­
ministratifs intéressés les cartes électorales des fonc' 
tionnaires et assimilés de leurs services et un cahier 
d'émargement. 

Le cahier d'émargement, établi et pa.raphé par le 
président de la commission, comporte les indications 
portées sur la carte électorale. 

Le chef du service administratif donne décharge 
à la commission des cartes électorales et du c.ier 
d'émargement. 
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Le titulaire de chaque carte, ~rès vérification de 
son identité par le chef duservioo administratif, ~­
pose, en la présence de 00 dernier et contre remise 
de la !larte, sa signature sur le cahier d'émargement 
dans la colonne réservée à cet effet. 

Les cartes qui n'ont plIS été remises à leur titulaire 
et le cahier d'émargettrent sont rendus contre dé­
.,harge à la commission intéressée, par le chef du 
servi"" administratif, au plus lard la veille de l'él"c~ 
tion. 

ART. 11. - Les cartes non distribuées peuv!"nt 
être retirées auprès de la commission de distribution 
le jour du SCrutin. 

En vue de faciliter cette remise, le chef du terri­
toire peut prévoir par arrêté, dans eert.aines commu­
nes, au plus taro le deuxième jour précédant le jour 
du scrutin, le regroupement des commissions de dill­
tributlon. , 

Chaque commission rcgroupéea la composition 
prévue à l'article 21 de la loi du 18 novembre 1955; 
elle dresse un prucès-verbal de ses opérations, signé 
par ses membres. 

Lors de la clôture dû serotin, les cartes non re­
tirées sont comptées par la commission, par,apbées 
par le président et les membres de la commission, 
mises sous pli cacheté .et apportées au chef de IA\ cir­
oonscription administrative dont dépend la commune 
avec le procès-verbal des opérations qui les mention­
ne nominativeme-nt~ 

Les plis ainsi cachetés ne· peu,..,nt être ouverts que 
par la commission administ~tive chargée de la plus 
prochaine revision des listes électorales, 

TITRE III 
Des opérations éleetoraCes. 

ART. 12. - Chaque liste de candidats II, Je droit 
d'exiger la présence en permanenoo, dans chaque Iieu 
de vote, d'un délégué habilité à contrôler les opéra­
tions électorales, conformément à l'article 23 de la 
loi du 18 novembre 1955. 

Le. noms des délégués titulaire. et .uppléautB doi­
vent être notifiés, trois jours au moins avant l'o.u­
verture 'du scrutin, au mair·e de 10 commune. La noti· 
fieation doit obligatoirement oomporter feijr nom et 
prénoms, profession et domicile; numéro d'inscription 
6ur la liste électorale, ainsi que l'indica,tion du bu­
reau de vote pour lequel Ils sont désignés. 

Le maire notifie les noms des délégués titulaires 
et suppléants au chef d'e la circonscription adminis­
trative dont dépend la commune et aU président de 
chaque bureau de vote. 

ART. 13. - Chaque bureau de vote comprend un 
président, des asseSSeurs et Ull secrétaire. 

Le président ,est désigné par le maire dan. les con­
ditions fixées à l'article 19 de la loi du 18 novem­
bre 1965. 

Les fonctionB d'_eurs Bont remplies par un 
représentant de chaque liste de C8ndidaits, choisi par 
le3 délégués prévus à l'article 12, parmi res érecteurs 

sachant lire et écrire Ioscrits sur la liste électo'''le 
de la oolliIlluoo ou de la section électorale. 

Toutefois, si le nomhre des assesseurs présents est 
inférieur à quatre, le bureau désigne,ell 'tant que 
de be/!olo, pour remplir les fonctions d'assesseurs, 
un ou plUsieurs électeurs sachant lire et écrire inscrits 
sur la liste électorale du bureau de vote. , 

Le secrétaire est désign~ parmi les électeur,s .sacbAnt 
Ure et éCrire inscrits sur la liste électorale du bureau 
de vote. 

ART. 14. - Les opérations de vole et de dépouille­
·ment des voles ont lieu en conformité des dispositions 
des décrets des 3 janvier et 11 avril .f914 susVÎ;Sés; 
compte tenu des dispositions de. articles 15 à 20 ci­
après. 

ART. 15. - Dans la salle .du vote, l'électeur i,.t 
constater son identité par la' présente,tion de l'une 
des pièces énumérées à l'article 14 de la loi du 18 
novembre 1955 d fait la preuve de son droit de vo-. 
ter, notamment par la production de sa. carte électo­
rale ou de la décision ou de l'arrêté mentiouné fi l'ar­
ticle 23 de la loi du 5 avril 1884. 

ART. 16. - Le vote de chaque électeur est cons­
taté Sur les listes, en marge de son nom, par la signa­
ture ou le paraphe aveC l'initie,le de l'un des mcnibres 
du bureau ",t, sur la carle élector",1e ou sur la décision 
ou l'arrêt mentionné à l'article 23 de la loi du 5 e,vril 
1884, par l'apposition d'un timbre à date et du pa;­
raphe avec l'initial de l'un des. membres du buree,u. 

ART. 17. - Lorsque le pré"ident responsable de 
la police du bul'lellu de vote fait procéder, sur réqUi­
sition écrite, à l'expulsion de la .alle de v9te soit d'un 
délégué, soit de toute autre personne, l'autorité 
requise doit; immédiatement après l'expulsion, ad. 
resser au procureur de la République et au chef 
de la circonscription administrative dont dépend la 
commune un proello-verbal rendant compte de sa 
mission. 

Mention de l'expulsion est faite immédiatement au 
procès-verbal des opératiolls électorales du bur""u. ,de vot..,. 

En aucun cas, les opérations de vote ne peuvent 
être interrompues. 

ART. 18. - Le dépouillement est opéré dans la 
salle du VOle. .. 

Le dépouillement peut êhoe effectué par des scru­
tateurs désignés par le délégué de chaque liste de can­
didats et dont il ...,met les noms au président du bu­
reau de vote au moins une heure avant la clôture du 
scrut,in, afin que la liste des scrutateurs P"ir table 
de dépou,illement puisse être étahlie avant le début 
du dépouillement. 

Ces scrutateurs, choisis parini les électeurs sacba,nt 
lire et écrire inscrits sur la liste électorale du bureau 
de vote, seront affectés, autant que possible en nom­
bre égal, Il chaque table de dépouiDement, ..,rin que 
la leetu.re des bulletins de vote, d'.une part, l'inscrip­
tion des suffrages de liste, d'autre part, &oient ,COU­
trôlées simultanément par un scrutateur de c~ 
liste des candidats en présence. 
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Si les délégu~ omettent de désigner des scrutateurs 
ou sout absents, ou si 1e5 scrutateurs ne sont pas 

:; quatre au moins par tllble, ou encore dans le Cas de 
K: . liate unique, le bureau désigne parmi les él, cteurs 

présents un oertain nombre de scrutateurs s'eh,nt 
lire etécrirc, 'lesquels sont répartis de telle sorte qu'à/ 
chaque tahle il y ait a,n moins. quatre scruwh'urs. 

AnT. 19. - Les bulletins blancs, ccux ne conte­
~ nant pas Ulle désignation suffÎSIIllte ou dans lesquels 
~. les votants se sout fait connait"" les bulletins trouvés 
k-;- dan.s l'urne sans enveloppe nu daos les e1lvcloppest non réglementaires, les hulletins portant sur de. listes 
, incomplètes 10u panacbées, les builetins sur lesquels 
~ des mentions ont été rayées ou ajoutées, les bulletins ins­
~ crits sur papier d'wle coult~ur ou portant un signe autres 

que ceux choisis pal' la liste de candida.ts, les hul­r letu;a ou enveloppes po..tant des signes inté..icur"l ou 
f~'-' exterieurs de reéonllaissallce~ les bu'ktins ou enve op­

pes pOl·tant des lllealÎoIlS injurieuses pour les candidats 
ou pour les tÎ<>rs n',entrcnt pas en (lompte dans le 
résultat du dépouillement. . 

Les bulle lins déclarés nuls et les bulletins contestés 
sont àunexés au proœ'5-verbal, ainsi que les cnvelol?­

:~ pes non réglelllelltail'e~ et contresignées par les mem­
~~. bres du bureau. Cbaeun de Ces bulletins annexés devra 

porter mention des causes de l'annexion. 

À.JlT. 20. - Immédiatement après ledépouillement, 
·te procès-verbal des opérations électorules est dress~ 
par le secrétaire dans lA salle du vote; il cst signé 
par' lui et par les memhres du bureau. 

Lorsque les listes de candidats ont désigné des dé­
légués dans un bureau de vote, CeUX-ci son! ohliga­
toirement invités il contresigner les procès-verbaux 

Cette rédaction terminée, les ré,sultats sont pro­
clamés et affichés en toutes lettres dans ~ salle du 
vote. . 

Les bulletins autres 'lue ceux qui doivent être an­
nexés au procès-verbal sont brûlés en présence des 
élocteurs. . 

TtTRE IV 
~ 	 De la propagaruJ.e électorale. 
il ART. 21. - Dans chaque COmmune Ou section 
;,' électorale, 'pour .ssu~er aux liates de c.,.didats en 

préseuce l'egaülé des moyens, la eampu,gne électorale 
~ est ouverte le onzième jour précédant l'élection, il.... ' 
.. zéro heure. 

Cbaque list';, titulaire du récépissé de la décÙ\tff­
tion de candidature, peut f"ire ,~ppose~, durant la 
lllidode électorale, sur les emplacements déterminés 
pal' la loi du 20 mars 1914, deux Affiches élecloral"s. 
Les dimensions de ces affiche3 ne peuvent dépasser 
celles du format < colomhier h ou du format 56 X 90 
centi.mètres. .,

;' . Chaque liste de candidats peut, en outre, fa,ire 
!;c. apposer deux aIfiehes, dont les dimen,ions ne peuvent 
~ excéder celles du sixième format 4: COIOlUbicl"» ou du 

format 28 X 45 centimètres, annonçant II! tenue des 
réunions électorales. Ces deux affiches ne doivent 
contenir 'lue la date et le lieu des réunions, ainsi que 

r 	 les noms des orateurs inscrits pour y prendre la parole 
~t les nomS des candidats. 

Chaque liate de candidats ne peut fa,ire imprimer 
et envoyer aux' électeurs qu'une seule circulaire d'1 
format 21 X 27 centimètreS. 

Chaque liste de candidats ne peut fllÎre établir un 
nombre de bulletins de vote, dé format 13,5 X 21 
ooIltimètres,~ supérieur à trois fois le llombl'c des. 
élccte,urs mscrits dans la tÎfeollscrÎj?tioH. 

À.JlT. 22. - Le mandataire de cbllque liste de can­
didats doit remettre au maire de la, commWle, la 
veille du serutin, à midi au )'lu,; tard, un nombre de 
bulletins de vote au moins "gal au nombre des élec­
teur. insérits, pour être mi. à la disposition de ceux., 
ci par l'administration commWlJÙe. , 
I~ maire doit en donner décharge. 
Le jour de l'élection, à l'Ouverture du sCl'utiu, le 

maire met les bulletins de vote à la disposition des 
électeurs dans tous les bureaux' de vote. La go.l'd~ 
de ces bulletins est eon~iée à un employé municipal. 

TITRE V 
Des modalité., de la proclamation des éllls 

en c(u de vacance de sièges. 
ART. 23, ~ En cas de vacance, la proclamation dlL 

noUveau cOllseiller lllunicipai est faite pn.r la COfiUUÎS­

siol! de l"eCeUSeUlent général des votes prévue à l'ar­
ticle 25 de la loi du 18 novembre 1955. 

ART. 24. - Dès qu'il a connaissance de La, .vacanee~ 
le maire doit en aviscr le chef de la circonscription 
administrative dont dépend la commune. 

Celui-ci fixe la date et le lieu où sc réunira l!l 
commission. 

ART. 25. - La commission doit sc réunir en séau­
ce publique et procéder il la proclamation du nouveu,u 
con.eeiller dans un délai maximum de quinze jour.. 
à dater de la vacl!,nce. 

AnT. 26. - Un procès-verbal de la réunion de la 
commission est établi en double exemplaire et signé 
par les membres de la commission. 

Gn extrait de ce procès-verbal est ,immédiatemen~ 
affiché au chef-lieu de la circonacription Administra­
tive dont dépend la commun" et à la mairie. 

AnT. 27. - Les règles relatives au 'conl4>ntieux des; 
élections municipales sant applicahles AUX proclama­
tions faites dans les conditions prévues au présent 
titre. 

TITllE VI 

Dispositions diverses. 

AnT. 28. - Dans les communes de moyen exer­
cice; les commissions chargées de la distribution des 
cartes éleetorates prévues au~ "'l'lides 21 et 22 de la 
loi du 18 novembre 1955 et les bureaux de vote 
('ourront admettre la J;lreuve testimoniale pour 'li.! 
Justification de l'identite de l'électeur. 

La preuve testimoniale résulte de la présent.a,tion 
de l'intéressé et de sou identification par dcux té­
moins inscrits sur la liste électorale de la commun'l 
ou de 1. section électorale titulairs de l'une des pièce!! 

i 
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énumérées il l'article 14 de la loi du 18 novembre 
1955. 

ART. 29. - Dans les localités érigées en communeS 
de plein exereice ou en communes de mOYen exercice, 
l'administrateur-maire ct les Inembres de"' la commis .. 
sion municipale exercent respectivement, pour l'élec­
tion de leurs conseils municipaux, les attrlhutiOllS dé­
volues aU maire ct aux cOllscHlers ulunicipBux par 
la loi du 18 novembre 1955. 

ART, 3D. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 

'publié au Journal officiel de la République frllnçahe 
ainsi qu'aux Journaux officiels des territoires et in­
i>éré aU Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 14 juin 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le président du cOllseil des ministres, 
Le miniJJtre de la France d~()utte-mer, 

Ga;;ton DEFFERRE. 

Evolution de,' territoires d'outre-mer 

ARRETE No 632-56jC. du 6 juill,·t 1956 -promulguant 
au Togo la loi no 56-619 du 23 juù, 19S6, 

LE ,GoL'VERNEL'R DE LA .fRANCE D'OUTRE-MER, 
CUB'fALllm D:& r..A. LÉGION D+UONNEDB J 

CoMM'SSAIRE DE LA RÉPUBL'QUE Av TOGO, 

VU le décr-et du 23 mars 1921 déterminant les attributioniJ 
et les pouvoirs du Commissa!re de ta R€puhlique au, Togo; 

Vu le décret du 3 jilnvier 1946 portant réorganisation 
.administrati,,'e du territoire do Togo et création d'llSSemhléca 
-représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 .!Iut le mode de promulgation 
et de publicatiun dei textes règleruentaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICI.Jl PRmUER. - Est promulguée dans le Ter­
ritoire du Togo la loi n" 56-619 du 23 juin 1956 au­
~t le Gouvernement à mettre en œuvre les ré­
formes et à prendre les mesures propres ù aSSurer 
l'évolution des territoires relevant du ministère de 
la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et cwmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juiJlet 1956, 
Pour le Commi ..airetle la République e1I missian; 

Le &créraire Général 
J. RIGAL 

LOI NQ 56-619 du 23 juill 1956 autorisant le Gou­
vernemootà mettre en œUvre les réfonnes et à 
p'rentlr~ les mesures propres à assurer révolution 
Ms territoires relevant lu Ministère de la 'Pranee 
It·Ou!~e-Mer. 

Après 41VÎ.", de l'Assemblée de l'Union "~.. anyaise; 
V Assemblée Nationale et le Conseil de la. Répub;iqne /i)Dt 

.délibéré, 
IlASHwblée Nationale li adopté3 

Lt' PréstdeiH d~ 1.. nfpuhlique promulgue la loi dont 1" teneur 
!luÎt : 

TITlŒ PRE~IlER 

Dis/)()siûons relative,'! aux ri!formes des institutiolls; 
Ile'! strudure.'I qdm,inistratives dl' l'organisations l:t'o~ 
nomique d soci.ale~ J 

ARTICLE PRE>UER. Saus 'préjuger la réforme 
attendue du titre VIII de la Constitution, afin d'asso­
cier plus étroitement les populations d'ouÎl'C-mer Il 
la gestion de leurs intérêts propres, des mesures de 
décentralisation et dc déconcentration adminÎl!trativ~à 
'interviendront dans Je cadre des territoires, groupea 
de territoires et des services centraux" relevant d .. 
ministère de la France d'outre-mer. 

A cet effet, des décrets .l'ris dans les formes pré­
y.ues par l'article 6 dela 101 nO 48-1268 du 17 août 194& 
Sur le rapport du ministre de la Franee d'Outre-Me,r 
et, éventu-eUement, des ministres intéress~, pourront: 

10 - Modifier le rôle et les pouvoirs d'administra­
tion ct de gestion des gouvernements généraux en 
'Vue de les transformer en organismes de coordination 
ainsi que modifier la composition et les attributioD$ 
de. grands eongeils ct de l'assemblée représentative 
de Madagascar; 

20 - Instituer daus tous les territoires des con­
seils de gouverneluent et, eu' sus, il 1\IadagaGcar, des 
conseils provinciaux chargés .notamluent de Pari minis­
tration des services territoriaux; . 

3" - Doter d'un pouvoir délibérant élargi, notam­
ment pour l'organisation et la gestion des serviccs ter­
ritoriaux, . les aS5emblées de territoire, l'assemblée re­
présentativeet les assemblées provinciales ,le Madagas­
car; pour l'eXercice de leurs attributions qui seront dé­
finie' dans les décrets à intervenir et lorsque les dé­
cret. pris en vertu du présent artic'" les y antorise­
ront, les assembl&s pourront abruger ou modilier 
tout texte réglementaire régissant les matières eIl~ 
trant dans lesdites attributions; 

4" - Déterminer les conditions d'institution et de 
fonctionnement, ainsi que les attribl'tions des con­
scils de circonscriptions administratÎ\"es et de collec" 
tivités rurales et 1". modalités d'octroi de la per­
sonnalité morale à œs circonscriptions, S8_ns que cela 
puisse faire obstaclc à.la créAtion dc nouvelJes mu­
nicipalités. 

Les décrets pris ell vertu du présent article pour­
ront modifier, abroger, 1'.eJ.":ndre 50US forme de rè­
glements les dispositions legislativcs existantes. , 

Ils seront simultanément déposés sur le bureau d." 
l'Assemblée nationale et soumis li J'Assemblée de 
l'Union française qui .aura quinze jours pour émettre 
son a"i8~ 

L',\;jsemblée nationale dena se prononcer sur leur 
adoption, leur rejet ou leur modi~ication dans un 
délai de deux mois et en faire la transmission au 
Conseil de la Républiqùc. Celui-ci disposera alors 
d'un délai de trente jours pour se prononcer. 

L'examen des décrets devra être. achevé PA" le Par­
lement dans uH délai de quùtre ID";•. il compw" dt; 
leur dépôt 'lUr Je bureau de J'Assemblée nationale .. " 
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L'absence <le décision de l'une ou l'n,utre assemblée 
vaudra adoptionQu repriie du texte ~ouvememental. 

A l'expiration de qe délai, les décrets entreront 
en vigueur s'ils n'ont pas été modifiés ou rejetés par 
le Parlement ou tels que le Pariementlesa,urAadoptés. 

AItT. 2. - Le. a.ssemblées de groupes de territoireS 
ou, de territoires, les assemblécs représentatives et, 
évent~llement, ,les assemblées provinciales de Ma­
!iagasQlir pourront décider que les infr...,tions à la 
réglementation résultant de leurs délibérations, si elies 
ne sont pas déjà sanctionnées de peiI\es plus 'élevées 
prévues par la législation en vigueur, seront pa,ssibles 
d'une peine d'emprisonnement n'excédant pas trois 
mois et d'une peine d'amende de 200.000 F' métro­
politain au maximum ou de .l'une de ces deux peines 
l!eulement, suivant' une échelle fixéc, pour chaque 
..,atégorje d'infractions par le chef de gronpe de terri ­
toires, le chef de territoire ou le chef de provinee, 
$ur proposition dc l'assemblée. 

AItT. 3. - Le gouvernement pourra, par décret 
pris en conseil des ministres sur le rapport du Mi­

'~ 	 nistre de la Franc" d'Outrc-Mer et, éventuellement, 
, 	 des ministres intéressés et après avis du conseil d'Etat, 
\,', 	 procéder il une réforme des services publies dans les 

territoires d'outre-mer tendant 11 la définition. d'une 
part, des serviqes d'Etat chargé de ~ gestion des in­
térêts de l'Etat et, d'autre part, des services territo­
riaux chargés de la gestion des intérêts des territoire. 
ainsi qu'ô la ré}!artition des attributions entre ces 
servioos. Cette reforme aura pour bu.t : 

D'une part, de faeiliter l'accès des fonctionnNres 
d'odgioe locale à tous leI' échclons de la hiérarchie; 

D'autre part, d'instituer une réglementation /!iu­
tonqme de la fonetion publi9uC outre-mer en ce qui 
~Dcerlll" les serv!ooe terntonaux. 

A SlCt1le fin, il lixera les conditions de cré.R.tion de 
cad""" fArritonau,x ct de .déterminAtion de. Ic.DrS. ~.. 
full! et de, leurs modes de rémunération, notamment 
des $nldeS de base, tout en assurant lItux fonc,ti,onnair,es 
et aux agents sous statut des régies ferrovittires ac,­
toellement en service le maintien de leurs droill! 
,acqu,ÎS notamment en CC qui eoneem~, les rém\llléra­
tlons, les avantages soci4ux, Ies régimea de pensions, 
le déroulement normal de la carrière. 

En 	application deS alinéjp ,préeédenll!, et SfI,IlB qu'il 
, puisse etre, .,porté atteinte aux dispositions qu.'ils .l!ré­

voient, le. lltatut général des agents <les l!efvice.s ter­
,ritur;,a,u;;; <:!lIt détel'll$é par arrêté du Chef de terri-, 
top,e ~ conseil de Gouvernement, sur délibér,ation 
cfe l'lISI!eI1lbl~e territoriale. 
14 statuts pll.rt,i,cl!li~ des diffé,ren~ ca~ d'a~nt5 

~ !te Jle:S IlCrvlOO/l, I!es modalités et taux .de leur rem,u,­
nérai,loni le régime des congés et avanf&"S 800II:Ul' 

" IIOnt déterminés par arrêté du cbef de territoÎr<:l en 
IlOnsej,l de. GO,~~ernement après avis de l'assemblée 
territoria,,", • gu'i1 'puisse .être 'porté atteinte lUX 

~' 	 dJoo~œ des fonetionnaires qui viendraient à être in­
tégrés. 

, ART. 4. - Le Gouvernement pOQlTB, dans les 
forrn.eli prév_ à l'article 3 ci-dessUll et _ qu'il 
puJ,sse ~t~ porté atteinte à la lqi no 46-860 du 30 

avr.il 1946 et aUX dispositions législatives qui s'y rê­
fèrent, prendre toutes mesures tendant il ~erer le 
niveau de vie dans les territoires relevant du miois­
tère de la Franee d'outre-mer, il y favoriser le dé­
veloppement économique et le progrès social et à 
faciliter la coopération éoonomiqueet fioancière entre 
la métropole et ces territoires, .jljltamment : 

Par la généralisation et la normalisation de l'ensei­
gneffil'llt; 

Par l'organisation et le soutien des productions 
nécessaires 11 l'éqUilw,re économique des territoires 
et aux be.oi,ns de la .one franc; 

Par la mi,se en place des formes motlernes de dé­
veloppement rural et l'établissement d'ou plan cadas­
tr,al respectant les droits coutumiers des autochtones; 

Par' l'organisation et la mise en œuvre de l'état ­
civil; 

Par l'orga''isation de structures ,appropriées dans 
le domaine du (lrédit ct de l'épargne; 

Par toute modificatioll ell matière de légi,latioll 
et de réglementation financière ,propre il favori,.,.
les ÎJ)vestissements privés outre-mer, sans 9.u'il soit 
~rté atteinte ,aux prérogatives des assemblees terri ­
toriales; 

Par toutes mesures propres il assurer les réali~­
tions sociales. 

Le GOuvernement devra prendrt' toute, dispositions 
utiles en vue d'assurer de façon permanente ct IlIU 
niveau de la 'présidence du conscil la coordin",tion 
des mesures eeonomiques et financières intéressant 
l'ensemble métropole-outre-mer. 

AItT. 5. - Les déçrets prévus aux articles ::\ et '* 
pourront modifier ou abroger les dispositions légis­
latives, • l'exception de ceHes concernant 1'0rgauis,lI:­
t.ion et la protection du travail, ou étendre "ux ter­
ritoire!' tout ou partie des dispositions législatives 
eu vigueur dans la métropole. Ces décrets entreront 
en vigueur dès leur publication au Jounlal officiel 
de la République françai.e, mais ils ne deviendront 
définitifs qu'après l'accomplissement des formalités 
de procédure et de délais prévues à l'article 1cr, 

AaT. 6. - Les décrets pris en application du titre 
premÏ!er de la présente loi pourront .préVOir, soit les 
pe~s édictées par les lois antérieures relativej; aux mê­
mes matières sans que puiSSent être modifiés la q~­
lification des infractions relevées, la ~ture et le 
quantum des peines applicables, soit les peines pré­
vues par l'artic,," 471, 15-, du code pénal, soit une 
pe~ d'emprisonnement n'excédant pas trois mois 
et une. ,amende de 200.000 francs métropolitains ~u 
maximum ou l'une. de eCS deux peines seulement. 

ART. 7. - Les pouvoirs conférés au Gouvernement 
parles art~cles 1er, 3, 4 ..,t 5 de la prése;nte loi pœn­
dron t fin le 1~r mars 1957. 

TlTu Il 
Di<lpositiom relatives au>; territoires .s0Jt3 tutelle 

du Togo et du Cameroun. 
AaT. 8. - Le Gouvernement est autorisé à définir 

par décret en conseil des ministres, après avis de 
l'assemblée te!ritoriale e.t du conseil d'Etat, un sto­
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lut pour .le Tugo. Ce statut devra répondre aux ,ob­
jectifs définis par l'accurd de tutelle ainsi qu'II;ll.X 
principes po!iés par le préambule de la Constitution 

. française. Il précisera la répartitiun des compétences 
et des charges financières entre l'Etat ct le territoir:el' 
les pouvoirs de l'assemblée looale, de l'exécutif loca 
et des membres de ce dernier, ainsi que les droits et 
libertés gar/1l1tis aUX TogoWs. 

Un referendum qui sera effeetuésur la base du 
suffrage universel et au scrutin secret, dont la 
date et les modalités seront fixées en temps opportun 
par décret en conseil des ministres après aecord de 
l'assemblée territoriale, devra permettre ~ux popula­
tions de choisir eutre le statut visé à l'aliuéa précé­
dent et le maintien du régime de tutelle prévu par 
l'accord du 13 décembre 1946, 

Le statut entrera provÎSoiren\ent en vigueur immé­
diatement après sa publication au loumal otfiJ;;iel 
du Togo. Sous réserve de l'intervention de l'acte in­
ternational mettant fin ~u régime de tutelle, il de­
,v.iendra définitif si les résultats de la consultAtion 
prévue il l'ali,néa précédent lui sont favorw.les. 

Tant que le statut garderA Wl caractère proVÏ<;oire, 
une tutelle d~opportunjté défini,e par des disp~Viqn§ 
transitoires du statut s'exercera sur les pouvoirs des 
autorités locales. 

ART. 9. - Compte tenu des accords de tutelle, 
le Gouvernement ,Pourra, par déeret pris ~rès ~vis 
de l'assemblée terntoriale et de l'Assemblée d!:ll'Union 
française, procéder pour le Cameronn li des réformes 
Îru!titutionnelles ainsi qu'à des créations de provinces, 
d',assemblées de provÎpcetl et de conseils provinciaux. 

Ce, décrets entreront en vigueur 11 l'expiration d'nn 
délai de quatre moi. li compter de leur présentation 
au Parle~nt. 

TITRE III 
Dispositions relatives à f~nstitutiQn du suttrage 


universel et du collège unique. 


ART. 10. - Dans les territOires relevant du mi­

nistère de la France d'outre-mer, les éJections à l'As­

semblée nationale, aUX pmblées territorial;es, aux 

assemblées provincial"ll de Madaltascar, aux conseils 

de circonscription et aux lIIIsembré"l! municipales unt 

Ueu au suffrage univ,ersel des citoyens des deux 

sexes, quel que soit I~ur statut, âgés de vingt et un 

anS accomplis, régulièrement inscrits sur les listes 

électorale. et n'étant dans ,!lucun cas d'incapaci~ 

prévu par la loi. 


Les (!Cines entraînant la non-inscription sur les lis­
tes électorales sont celles fixées par les lois en vigueur 
dans la métropole. 

ART. 11. - Les modes de scrutin all.X élections 
v~ à l'article 10 ne pourront' être modifiés !Jue 
par la loi, les élections aUX conseils.de circonscription 
et aux assemblées municipales orS'V'isées par l'arti ­
ticle 53 de la loi nO 55-1489 du 18 novembre 1955 
étant exceptées. 

ART. 12. - L'élection des membres de, l'assemblée 
nationale, des membres du conseil de la République, 
des membres des a,ssemblées territoria}es, des mcl9­
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bre. de l'assemblée r'"présentative et des assemblées 
privinciales de ,Madag~ear, des conseils de CÎrcons­
criI?tion; ainsi que des membres des assemblées mu­
niCIpales des communes de plein exercice et de ffi(l­

, xen ex~rcice et des communes mixtes a lieu au col­
lège umque. 

TITRE IV, 

Dispositions diverses et lransiotires reiatives
i 

à rins ... 
titution du suffrage universel et du collège unique. 

, ART. 13. - Dans le territoire de la Côte franç,l!,Ïse 
- des Somalis où le renouvellement du conseil repré­

sentatif n'est J'!'" prévu en mars 1957 ~ la législa­
tion et la reglementati011 en vigueur, les élections 
11 ce conseil auront lieu au plus tard le le, mAi 1957. 

ART. 14. - A titre transitoire, jusqu'au procbain 
renouvellement de l'Assemblée nationale, des assem­
blées territoriales et des assemblées provinciales .te 
Mad,agasl1ir, ainsi que des assemblées municipales vi­
sées à l'arti,ole 12, lorsque les électeuI's et électrioos 
étaient ~roupéB dans deux collèges, en cas de VAcan"", 
d'.un siege par décès ou démission ùu pour tou~ 
autre cause, il ,est pourvu à la v'lcancc au suffrage 
universel par le oollege électoral auquel ce siège était 
attribué. 

A titre transitoire, jusqu'au prochain renouvelle­
ment des assemblées territoriales et provinciales dAns 
les territoires où les membres du Conseil de la RépubU­
que sont élus par .WI double collège électoral, en cas 
de Vacance d'un siège par décès, démission OU pour 
tou.te autre ca,use, il est pourvu à la villeance par le 
collège électoral auquel ce siège était "ttribué. 

ART. 15. Un règlement d'administration publi­
que organisera, s'il est nécessaire, une révision extrA­
ordinaire des listes électOrales, dont il am~era 
les délaÎB. 

Al\T. 16. - Sont ab~gées toutes dispositions oon­
traires .aux titres Illet IV, de la présente loi et nO­
tamment l'article 31 modifié, de la loi nO 51-586 du 
23 mai 1951 rellltiv,e à l'élection dcs députés à l'As­
semblée nationale, dans les territoires relev8Ilt du 
mÎlùstère de la FranQc d'Outre-Mer. 

La présente loi sera exécutée eom~ Illi de l'Etat. 

IMt à Paris, le 23 juin 1956. 
René CoTY. 

Par le Président de la Républiq~: 

Le Président du COMeU des Ministres, 
Guy MOLLET. 

Le Ministre d'Etat, garile 'aes-Iléellux 
chargé de la justie;e, 

François MITTERRAND. 

Le MinÏ1ltre de Ùl France d'Outre-Mer, 

Gaston DEFFERRE. 


Le Minist~ délégué à la Présidence. 
d# CameU, 

Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 
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Listes électorales , 
r ARRETE No 637-56/C. du 9 juillet 1956 promul­

guant au Togo le décret no 56-669 du. 7 juillet 1956. 

L., GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MEn 
CtmVÂLlEl\. DE t.J.. t..i:OION n'HONNEUB., 

(;OMMlSSAIRE DE LA RÊPl:BLIQUE AU TOGO, 

,Vu le décret du 23 Illars 1921 détermmant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la llépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janyicr 1946 portant .réorganisation 
-administrath., du, terr~toire du Togo et création d'assemblée, 
représentatives; 

Vu le décret du lô avril 1924 sur le mode de promulgation 
f)t de publication des textes l'èglementaires au Togo; 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions: 
territoriales et régionale!! du Togo sous tutelle française;' 

\'u le Meret nO 55-009 du 10 juin 1955 portant règlement 
d'Administration publique pour rflpplication de la loi nQ 55~426 
du 16 avril 1955 relative aux. institutions territoriales et N~ 
gionales du Togo sous tutelle françal5e; 

Vu le rad~o-télégramme officiel n~ 70. 1 09/AP/SE. du 8 juillet 
1956 du ministre de ia FraH('e d~Outre-n:er! 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est ,promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret nO ;;0-069 du 7 juillet 1956 
portant règlement d'administration publique pour 
l'application: en re qui ooncerue une révision extra­
ordinaire des listes électorales, de la loi no 56-619 du 
23 juin 1956 autorisant le Gouvernement à mettre 
en œuvre les réformes et il prendre les mesures pl',O­
pres il. assurer l'évolution des territoires relevant du 
minis1ère de la France d'outre-mer, 

A.RT. 2. - Vu l'urgenre, .le présent arrêté sera 
rendu immédialement applicable M" voie d'affichage 
à la Mairie de Lamé, ainsi que dB,ns tous les Bureaux 
dœ Circonseriptions administratives et .des P.T.T. 
du Territoire. 

Lomé, le 9 juillet 1956. 
Pour le Commissaire de 'ta RéPublique en mission, 

Le Secrétaire Général, 
J. lùoA.Ii. 

DECRET IVu 56-669 du 7 juillet 1956 partant rè-· 
glement d' administration publique pour l'applica.­
'tion, ,en ce qui C!oncern.t1 une révision extruorlÎmaire 
diNi listes électoral.s, de la loi no 56-619 du 23 juin 
1956 autorisant le Gouvernement à mettre en œU­
vre les réforme. et à prendre les mesures propres 

à IUsurer l'évolution ties territoires relevant du 
Ministère de la france d'outre_Mer. 

•".,~, Le président du conseil des ministresi 
Sur le rapport du ministre de la France d'()utt"e~mer~ 
V1,1 les ~('Cret8 organique ct règlementaire du 2 février 1852 

pour l'élection des dépu~ et les textes qui les ont modifiés, 
Vu la. loi du '( juillet 1874~ modifiée, relativ0 à Pél~.. torat 

mWlidpClJ 1 

Vu la loi du 29 juillel EHS, modifiée par la loi du 31 marI} 
,19l-l, ayant pour objet d'as.$urer le Secret et la liberté liu 
,ote, ai.05i que la $incédté des opérations électorales, erucmhle 
les décrets des 3 iaDvier et 11 a'vril 1914 portant règlement 
,.:Padministration publique pris pour .s011 application; 

Vu la loi du 25 mars 1932 relatin f' l'électlon des députœ; 

Ensemble les textes qui out rendu les lois et décrets susvisés 
applicables dans lœ territoires relevant du ministère de la France 
cl'outre-mer; 

Vu ln loi n" 51~58(j du 23 mai 1951, modifiée, relative à 
l'élection des députés à 1'Assemblée Nationale dans les terri~ 
toires relevant du ministère de la Franœ d'outre-rue•• 

Vu ln loi n" 55.1489 du 16 novembre 1953 relative li lit 
réorgaui"ation municipale en Afrique Occidentale fran~aise, en 
Afrique Equatoriale françai.'!oe, nu Togo, au Cameroun et il Mada­
gasear, ensemble le décret n~ 55-1636 du 14 décembre 19;;5 
portant r{-glemeot d'administration publique pris pour 50n apl)li­
cation; , 

Vn la loi nlt 5()"619 du 23 juin 1956 autorisant le Gou'\'erne~ 
.ment Il tnettre en œUHe le3 réformes et fi prendre les mesvres 
propred' il aMurer Péyolution des terrÎtoire!i re~vant du minis­
tère de la Frnnce d'outre-mer~ et notamment son article 15 
aux termes duquel « un règlement d' administration publi{l'~e 
org<lniser<l.. s~il est néeessajre, une révision extraordinaire >iC3 

listes électorales. dont il aménagera les délai:J Tt; 
Le Conseil d'Etat cntcndu t 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER, - Afin de réaliser le suffrage 
universel daus les territoires' de l'Afrique Oeeid"n1al~ 
française et de l'Afri~ue Equatori"le fran~aise, au 
Togo, au Cameroun, a Madagascar, aux COlnoTCs, 
en Côte fr"n\,aise des Somalis et en Nou\dl,,-Ca\€­
donic et Dépendances, une ,révision extraOJ Jillail'c 
des listes électorales scra op<'rée selon le,5 règles sui­
vantes : 

Dans chaque commune ou section électorale ct 
dans chaque circonscription administru.lÎv.e, du 9 juîl­
let au 18 août 1956, les commissions administratives 
chargées de la révision de la Hste élootorale prépa­
reront le tableau des additions et des retranchements 
qui doivent être apportés fi. cette liste. 

Ce tableau sera déposé _lU .sccrétariat de la mairie 
ou de la circonscription administrative: cOllununiqué 
ct publié au plus tard le 23 août 1956. 

Les demandes en inscription ct en radiation seront 
reçues dans les mairies et dans les bureau' du chef­
lieu des circonscriptions administratives·du 24 août 
1956 au 7 septembm 1956. 

Les décisions de la commission de lugement seront 
rendues au plus tard le 10 septembre 1956. 

Les décisions de la commission de jugement seront 
. notifiées au plus tard.le 12 septembre 1956 et les 

parties intéressées pourront interjeter appel devant 

le juS'" de paix au plus tard le 17 septembre 1956. 
Le juS'" de paix statuera a,u plus tard le 27 septem­
bl'e 1956. 

Les décisions du juge de J:aÎX seront notifiées au 
plus tard le ;$0 !!Cplombre 19.,6. 

La liste électorale sera dressée et définitivement 
arrêtée par la commission administrative le 30 sep­
tembre 1956. Elle vaudn jusqu'au 31 m .. rs 1957. 

ART. 2. - Pourront figurer sur les listes électo­
rales toutes (e. persoIllles qui auront acqui;, Avant le 
1er oclobre 1956, les conditions d'âge et d'habitation 
exigées par la loi. 

ART. ;$. Le Ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 

, 
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publié au ] ournal officiel de la République frança!fie. 
Fait à Paris, le 7 juillet 1956. 
'Par le président du conseil des ministres : 
,Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Gal:'l-ton DEFFERRE. 

J 11Ipac:tion du Iravail -et d~s lois sociales 

ARRETt; No 577-56/C. du 22 juin 1956 1m;<nu/guaIlt 
au Togo la loi nO 56-540 du 6 juin 1%6. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

CUBVA.LIER DB LA LÉmON D'HONNEUR, 


COMM_lSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-:16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur -'le mode de promulgation 
et de publication des textes règlernentaires au Togo; 

AHHETE: 
ARTICLE PRE~IIER. - Est promulguée dans le Ter­

ritoire du Togo la loi nO 56-S·to du 6 juin 1956 por­
tant anmistie de faits c,ammis rBU cours ,et ù l'on'a· ­
sion de conflits collectifs du travail et de manifc:i­
tation sur la voie publique. 

ART. 2. - Le présent arrêté scra enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 22 juin 1956. 
Pour. le Commis.,aire de la République eIL mission, 

L'Inspecteur des Aftaires Adminiotratives; 
A. DE VERDILHAC. 

LOI No 56-540 du 6 juin 1956 portant amnistie de 
faits commis au cours et à l'occasion ete con/hiS 
collectifs du travail et de manifestations sur la 
voie publique. 
L'Assemblée nationale et le Conseil ùe la République ont 

délibérés 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Pré~ident de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit; 

ARTICLE PREMIER. - L'article 22 de la loi nO 53­
681 du 6 août 195;:1 portant amnistie est 8,Însi mo­
difié: 

< L'anmistie prévue aux arlicks 23, 24 et 25 s'ap­
plique aux faits commis au cours de conflits collec­
tifs du travail ou de manifestations sur la voie publi ­
que y rellatives, qui se sont déroulés avant le 12 jan­
vier 1956 >. 

ART. 2. - Après le huitième alinéa de l'article 2::1 
de la loi nO 53:681 du 6 août 1953, il est in5él'~ ,un 
nouvel alinéa ainsi rédigé: 

< - Loi du 15 juillet 1845 sur la police des che­
mins de fer, article 21 ». 

11. - L'alinéa 10 de l'article 23 de il!, loi n" 53-681 
du 6 août 1953 est ainsi modifié: 

«- Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
~>resse, arUcles 2 et 15, article 23 (Iors'l.ue les délits 
ayant sU,ivi la provocation s~nt cux-rnernes a,nmis­
tiés) ... >. 

(Le reste de 'l'alinéa sans ch.;ngement). 
AlIT. 3. - L'artiele 25 de la loi nO 53-681 du b 

août 1953 est ainsi modifié: 
,Pendant un délai de deux ans à compter du 1er 

mai 1956 ou de la date de 1", condamnation, pourront 
demander à être admises par décret &,U bénéfice de 
l'amnistie les personnes cond,amnées en applica,tion 
des textes suivan ts : ' 

< ArHcles ;J09, alinéas le! et 2, 311 (en cas de 
récidive), 388, 401, aliué"" 1"', 2 et 3, 443 du code. 
pénal; • 

«Loi du 10 janvier J936 gur le port d'armes pro­
hibées» P­

ART. 4. - Le premier ahné" de J'article 33 de lA 
loi ,HO 53.681 du ti août 1933 e~t ainsi modj:fié : 

4. Sont amnistiés; dans les conditions de date pré..' 
v.ues par la présente loi, les taits, quelle gu'cn soit 
la nature et quelle que soit la quaJification retenue, 
ayant donné lieu uniquelnent ou conjointement li 
une sanction pénale amnistiée, ù des so,'ll'Iions dis­
ciplainaires contre les fOllctiollnain.'s oe l'Etat~ les 
agents civils ou nlÏlitaircs, les fonctionnaires, a,gents, 
ouvL"Îcrs et elnployés des collectivités et sl'"l'viecs pu­
blics, à l'exc,eption de ceuX COllstituant .des JlHlnque­
ments il la probité, ClUX bonnes IllœUrS ou il l'hon:. 
neur ». 

ART. 5. - Le deuxième alinéa de l'article 37 de 
la loi nO 53-681 du.6 août 1953 cst ainsi complété: 

c; ." sauf en ce qui concerne les infractions am­
n.istiées "" application du titre. V. de la présente loi». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
l"ait it Paris, le 6 juin 1956. 

René CoTY. 
Par le Présid"nt de la République:, 
Le président du conseil des ministres, 

Guy MOLLET. 
Le ministre d'Etat, garde des sceau," 

chargé ae la justice, 
François :MITTERRAND. 

Le ministre de la Défense nationale' et des Forces 
armées} 

!tlauri~e BOURGÈs-MAUNOIJRY. 

Le ministre de la Frwzc'3 d'outre-mer) ~ 
Gaston DEFFERRE. 

Le ministre des affaires sociales; 
Albert GAZIER. 

Ecole a.tional~ d~ la ".O.M. 

ARRE.TE No 570-56/C. cJ;u 22 juin 1956 ~romulguant 
au Togo le décret no 56-571 du 12 juUl 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'ÜUTRE-M,'ER 
CUBYA.LIBR DB LA. LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R:ÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 m'are 1921 déterminant les attributioDs 
et les pou voil"s du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 3 janvier 19-:16 portant réorgaoÏ5atioli 
.dministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 
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Vn le décret du 16 IlVril 1924 sur le mode de promulptioD 
et de publication déS textes règlementain.8 au Togo;; 

ARRETE: 
. ARTICUl PREMIER. - Est I.'romulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le dérret nO 56-571 du 12 juin 195b 
relatif à la nomination des élèves brevetés de l'école 

. • nat.ionale de la F""oe d'outre-mer (section Magis· 
trature) dans les te.rritoires d'outre·mer. 

AaT. 2. - Le présent arrêté sera enregÎlltré, pu· 
bUé ,et communique partout où besoin sera. 

f Lomé, le 2'2 juin 1956. 
, Pour le Commissaire de'w République en missio", 

L'Inspecteur il.e. Affaires Administratives, 
A. DE VElIDILHAC. 

dECRET No 56·571 d,u 12 ;uin 1956 ,"latif li la HO· 

mination d.es élèves brevetés de l'école nationale 
ete la France d'outre. mer (section Magis!r,a.!ure) 
tlpns le. territoires d' outre_mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mini5tre de la France d'outre-mer, du 

ministre d'Etatt garde des tleeaux, chargé de la justice, du 
ministre des affaires économiques et financières~ du seerétaire 
P:"Etat au budget et du secrétaire d'Etat il la présidence du 
conseil charsé de la fonction publique,; 

Vu Pordoonance n° 45-2690 du 2 novembr~ 1945 relative Il 
l'organisation judiciaire des paye de protectorat et territoirt\'3 
relevant du ministère de la France d'outre~mer; , 

Vu le décret du 22 Iloilt 1928 dét~rminant le statut de \a 
magistrature coloniale et les- textes qui l'ont modifié ou OOWw 

pl6to; 
Vu le décret n" 50-1353 du 30 Oetobre 1956 portant réorgani­

sation de l'école nationale de la France d'outre-mer; 
Après avis' du conseil d'Etat (commission représentant les 

seetions de l'lnt~rieur, des finances, dos travaux puhliœ. la 
section 60cÎale et la fiection du conwntieux), 

DECRETE: 
AaTlCLE PRE.,lEll. - Les élèves brevetés de l'école 

nationale de la F~ce d'outre-mer appartenant aux 
promotions de sortie des années 1954 et 1955 de la 
section magistratore pourront être nommés dans lA 
limite des crédits disponibles, en sus du nombre des 
postes prévue par les dispositions en vigueur, subs· 
tituts de 3'l classe dans &e ressort d'une juridiction 
d'appel ou ju~s ou substituts d'un tribunal de 3e 
çlasse. 

lb seront affectés à la suite de leur juridiction, 

AaT. 2. - Les magistrats ainsi nommés en sur­
nombre, par application du .précédent article, J'our­
ront être afCectêii, si les nércssités du service l'eXIgent, 
à titre d'intérimaires à des emplois judiciaires infé­
rieurs à leur grade. 

ART. 3. - Le mioistre de la France d'outre-mer, 
le ministre d'Etat, garde des _UK, cluy-gé de la 
;ustioe, le miuist~e des affai~ économiques et fi· 
nanci.ères; le secrétaire d'Etat ~u bu~t et le Becré­
,taire d'Etat à la présidence du conseil, c~rgé de la 
fonction publique; sont chargés, chacun en ce 9,ui le 
)iOlleerne, de l'exécution du présent dérret, qUI sera 
publié au Journal officiel de la République fr,a,nçaise 

et inséré aùBulietin officiel du ministère de la Fran· 
l'" d'outre-lIl<lr. 

Fait à Parisi le 12 juin 1956. 
Guy MOLLET. 

PBr le président du conseil des minÎlltrell , 
Le minist.re de la France d' outre.mer; 

Gaston DEFFERRE. 
Le ministre d'Etat, garde des sr.eaux, 

chargé de la justice, 
François MITTEllltAND. 

.Le minidre 'des affaires économiques et financières; 
Paul RAMADfER. , 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FILIPPI. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence d,u conseil. 
chcrgé de la fonction l",blique, 

Pierre MÉTAYER. 

ARRETE No 585-56jC.d.u 25 ;uin 1956 ~romulguant 
au Togo le décret no ,56-580 du 12 ;um 1956. 

LI< GoUVlllRNEUR DE LA FRANCE D'OUTRB-MIœ, 
QœV.&LIB DB r...t. LœIOft' D'nOIlNEVll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUB AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déteruùnant lea attrihution& 

et les pouv.oÎrs du CommÏ8iaire de la République 8U TOjOi 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du terrÏti)Îre du Togo et création dt aBllf5emblée8 
représentatives; 

Vu le dkret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de puhlication des textes rè81ementaires flu T()go; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter­

ritoire du 'rogo le décret n" 56-580 du 12 juin 1950 
modifiant le décret nO ,j5-1512 du 21 novembre 1955 
portant organisation de l'office des étudiants d'outre­
mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera, enregistré, pu­
blié et communiqué partout où beooio sera. 

Lomé, le 25 juin 1956. 
Pour le Commis.aire de la République ,e.n mission; 

L'Inspecteur des Affaires Administratives; 
A. DE VERDILHAC, 

DECRET N" 56·580 du 12 juin 1956 modifiant le 
décret no 55-1512 du 21 novembre 1955 portant 
organisation de l'office des étudiants d'outT/J-rner. 

Le président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du minÏitle délégub à. la }nésidenec <lu coœei1, 

du minstre de la France d'oulre~rnerl du ministre des aUairee 
économiques et -financières et du aecrétaire d'Etilt au budcet, 

Vu le décret n" 55~642 du 20 mai 1955 portant création d'un 
établiasement public destiné à aider les étudiants d'outre~mer; 

Vu le décret n° 52-344 dn 22 mar& 1952 refondant et complé­
tant" les disp06itions du décret nQ 49.867 du 28 juin 1949 portanl 
réglementation générale des bt>ur&e$, prêts d'hôllllCut et 
SeOOulS 6<:olaires accordés par les territoire, relevant du minis­
tère de Ja France d'outr~~r aux étudiants ou élèves en eoVt8 
i1.'étu~ dans la métropole, les départements d'outre-met ou 
l'Algérie; 

• 
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Vu le décret n~ 53~1221 du 10 déeembre 1953 relatif A la. 
réglementaation comptable applicable aux établi89t'!wenUi ,publia! 
nationaux il caractère administratif; 

Vu le décret n" 56..232 du 5 mars 1956 relatif aux attributions 
du ministre délégué à la présidence du ooneeil; 

Vu- le décret n" 55~1512 du 21 novembre 1955 'Partant orga­
ni63.tion de l'oHice des étudiants dtoutre·mer; 

Le conseil d;Etat (section des finances) entendu, 

QECRETE: 

AanCLE PREMIER. - Les articles 4, 5, 6, 7 'et 8 
du décret susvisé du 21 novembre 1955 sont rempla­
cés par les dispositions suivantes: 

e <4rt. 4. - Le conseil d'administration, présidé 
par le ministre qui a dans ses IIttributions les ques­
tious relatives à la ieune~e d'jlutrè-mer ou par le 
directeur de son cabinet,est com{lOsé comme suit: 
«~ di!",cteur de l'enseignement et de la jeunesse 

au mmister" de la France d'outre-mer; 
e L'inspecteur général du travail et des lois so­

ciales ; 
«Le directeur du contrôle, du budget et du con­

tentieux au ministère de la France d'outre-mer; 
< Le directeur de la caisse centrale de la '.France 

d'outre..mer; 
< Le diqecteur des œuvres universitaires et scolaireA! 
<Le directeur du bureau universitaire des statis­

tiques et de documentation seolaire et profession­
nelle; 

e Le directeur de la cité universitaire; 
<'pn membre du eab~et du minisu., qui a dans 

ses attributions la jeunesse d'outre-mer; 
< Les dél~ à -Paris des hauts commissaires de 

rAfrique oceitkntale française, de rAfrique èquii­
toriale ·française, du C~eroun, de, Madagascar; , 

< Deux représentant des territoires d'outre-mer cboi­
sis respectivement en leur sein par les commissions 
dea territoire. d'outre-mer de l'Assemblée national'; 
et du ,Conseil de la République, et un membre choisi 
en son sein par la commission des a~res culturelles 
et des civilisations d'outre-mer de l'Assemblée de 
l'Union française; 

« Sept étudiants d'outre-mer désignés par le minis­
tre qUl a dans ses attributions les !IDeations re~tives 
li la jeunesse d'outre-mer, sur pr_ntation des aS­
socÎlltions d'étudiants les jll05 repré>lentati'rell; 

«Quatre perS()nn,alités désignées par le mioistre 
en raison de l'int~êt qu'elles portent aux questiO/l.8 
touchant il la vle des étudiants d'outre-mer. 

.. Les membres qui appartiennent au con,seil en 
raISOn de leurs fonC!tions désignent nominativement 
un fon"ltinnnaire de leur service pour les représenter 
en cas d'empêchement. 

«La durée du mandat des IIo'lministrateurs, autres 
que ceux nommés en raison de leurs fonctions, est 
d'un ,an. Les adminÛltrateurB n'appartenant plus li la 
catégorie au titre de laquelle ils ont été désigné.s 
S()nt oblif;atoirement remp1acés jusqu'à renouvelle­
ment complet du eOIUlei1. 

< Le conseil peut, s'il le jug-e utile, appeler il as­
sister il tout ou partie de ses séaooos, avec voie con­
su�tative; toute perSOnne dont il lui paraitr,~it utile 
de recueiUir les avis. 

< Le contrôleur fina,ncler de l'office IIssiste; a~ 
voix consultative, aux délibérations du conseil d'A<l­
ministration~ "­

e Le COIll!Cil d'administration se réunit, sauf pen­
dant la période des va."es un1veraitaires, au moins 

'tous les trois mois, sur convocation de son président. 
e Le ministre, -en cas d'absence, est suppléé par le 

. directeur de son cabinet. 
« Art. 5. - Le directeur est uornm60par arrêté du 

ministre qui a dans ses attributions les questions re­
latives li la jeunesse d'outre-m..... Il repré,sente l'offi~ 
des étudiants d'outre-mer dans tous tel! actes de la rie 
èlvile. Il est chargé d'exécuter [es décisions du ~ol1llCil 
d'administration et d'assurer la direction det\ ser­
vices. Il Ilomm" le {l'lrsonnel et le cboisit dan." leI\ 
conditions J?révues li l'article ci-après et dans 'le!! 
limites fixées par le conseil d'administration. U assis­
te, avec voix consultative, aux délibérations du conseil 
d'administration. Il peut déléguer temporairement
une partie de ses pouv:oÎra. 

«Art. 6. - Le personnel de l'office est reerutli 
parmi les agents de l'Etat et ~s les oadres terri­
toriaux d'<lutre-llIér. Ces agents recevront une rému­
nération égale à eclle qu'ils percevraient dans leur 
corps d'origine, affectée, le caS échéant, des modifi­
c!Jtions nécessitées par les règles en vigueur dM. le 
nouveau lieu d'affectation des intéressés. L'office peut 
également recruter des agents temporaires ou con­
tractuels dans les conditions qui sont fixées par dé­
cret. ' 

< Art. 7. - L'agent comptable de l'office est nom­
mé ' par arrêté conjoint du ministre qui a dlY's ses 
attributions les questions. relaJivllS li la .Î'1unesse d'ou-, 
tre_mer, du ministre des affaires économiques et fi­
nancières, du ,ministre de la France d'outre-mer, 

« Art. 8. - L'office des étudiants d'outre-mer est 
soumis aux véri;fications de l'iospection de la France 
d'outre-mer. ­

<Il est égal,erncnt soumis au contrÔle financier de 
l'Etat prévu par décret du 25 octQbre 1935 et des 
tex~ subséquents dans les conditions' qui seront 
fixées par arrêté conjoint du ministm des afflt,ires 
éronomiquès ",t financières et du ministre qui a dans 
ses attributions ,les questiol1.!l relatives li la jeunes.e 
d'outre-mer. » 

ART. 2. - Le ministre délégué à la présiden~ du 
conseil, le ministre des affaires économiques et fi­
nancières, le ministve de la France d'outre-mer et le 
secrétaire d'Etat au budget sont chll\rgés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret; 
qui se~a publié au JQur1llJ1 ollit>iel de 1. RépnbliqUj} 
françaJ.Be. 

Fait à Paris; le 12 juin 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre délégué à la l'ré.ideme th. comeil; 

Félix HOUPHoum-BOlGNY. 
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Le minÎ$tre des 	 affaires économiques el fÎ1'Qncière.; 
Paul JùM"DlER. 

Le ministre de la France d' outre_riter; 
Gaston DE"FERRF.. 

Le secrélaire d'Etat au budget, 
Jean FILIPl'l. 

Financci 

ABRETE 1\', 608-56(C. du 30 juill 1956 promulguant 
<lU Togo le décret Il'' 56-606 du 1,5 juin 1956. 

LE GOù-VERNEUR DE LA FR"-NCE D'OUTRE-MER 
C:m!:VA.L1EIl 1>11\ LA. LÉGION D'RONOua, 

GoHHISSAlBE DE LA RÉl>UBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 tléterminant les attrihutiOll$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;

""U Je décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation 
administrative du ter.ritoire du Togo et création d1alHJemblée6 
repré.wntatives; 

Vu le décret du 16 avrH 1924 sur le wode de promulgatioo 
et de publication des tc.\tc:. règlementaires <tU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 56-606 du 15 juin 19,jo 
portant modification de; articles 330 < bis» et 351 
du décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan­

. cier des territoires d'outre-mer. 
ART. 2. - Le présep.t arrêté sera enregœtré, pu­

blié et communiqué partont où besoin sera. 
Lomé, le 30 juin 1956. 

Pour le Comm.issaire de la République en mission, 
Le Secrétaire Général 

J. RIGil. 

DECRET No 56-606 du 15 juin 1956 portant modi­
fication des arti~les 330 «bis» et 351 du décret 
du 30 décembr,e 1912 sur le régime finaIlgier des 
terrifoires d'QU,trc_mer, 

Le président du conseil d,es ministres, 
Sor le rapport du ruînistre de la Franee d'Qutre~mer ft 

du ministre des affaires éeononlÎ'lues et financières, 
Vu lt:s artic1e~ 330 bi.s et 351 du décret du 30 décembre 

1912 ~ur le régime financier dos territoires d'Qutrc-mer; 
Vu le décret du Z7 mai. 1924 portant addition au Oécret du 

30 déceulbre 1912 ; 
Vu les articl'lb: 4 à Il de If.! loi n" 54-1305 du 31 oocembre 

195-1 .t'elati'n~ au développement de~ erédits affectés aux dépenses 
du utiuistère de5' iiuant'-CS: rtes affaires éeonomiquei et du plan 
pour Pe'lcrdee 195!j (If: Service... fill<)lu"iers)" 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 330 bis et 351 
du décret du 30 dM..,lIIbre 1912 sur le régime finan­
cier des territoires d'outre-mer sont abrogés ct rem­
placés par les dispositions suivantes: 

• "Art. 330 his. - Le régime des pénalités suseep­
" . lihles d'être infligées par le juge des comptes aux 

'comptables yi5és aux articles 328 et 329 pour SIl,llC­

. 	 Jionner les retard. constatés dalls 1110 'production rde 
Ieurs comptes ou dans l'envoi de leurs réponses aux 
injonctions prononcées ~ur lesdits comptes, est fi-"é 

par les articles 4 " 11 ,de la loi nO 54-130.6 du, ,31dé­
pembre 1954 >. 

«Art. 351. Le réginte des pénalités susceptibles 
d'être infligécs par le juge des comptes aux receyeurs 
municipaux, pour sanctiollner les retards COnstAté" 
dans la production de leurs comptes ou dans l'envoi 
ne leurs réponses aux inj,cUlclÏOllS prononcécB sur les­
dits comptes, est fixé pa,' les artic/o. 4 il 11 de la loi 
nO ,54-1306 du 31 décemb..., 1954». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'Quire-mer 
et le ministre des affaires éoollomiques ct financières 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publi' au Jourl/ul 
officiel de la Républi';Iue française et inséré au Bulle­
tin officiel du ministere de la France d'outrc-mer. 

Fait il Paris, le 15 juin 1956. 
Guy MOLLET, 

Pal' le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la Fran~e d' Qutre-mer, 

Gaston DEFFERRE. 
Le ministre de,,'i 	 affaires économiques et financières,' 

Paul R"MA.DIEH. 

Armca de eh•••e 

ARRBrE No 633-56(C, du 7 ;uillet 1956 promulguant 
au Togo l'arrêté intp rmiili.,lériel du 29 juh 19.56. 

LE .G~UVERNEUH m; L" FRANCE D'OUTRE-MBR. 

CUSVA.LIBB. UE U. :LÉGION D'1I0l!fNl!ltlll, 


GoHMTSSAIRE DE L" ~UBL1QUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République (iU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
lldmini$trative du territoire du Togo et création d'aS6emblée5 
r~présentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192'.1 sur le mode de promulgation 
et de r~blication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo' l'arrêté interministériel du 29 juin 
1956 interdisant, à titre proyisoir,e, l'';xportation des 
armes de chasse à destination de l'Afrique occiden­
tale française, de l'Afrique équatoriale rl'an<;aisc, du 
Togo et du Cam"roDll. . '. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juillet 1956. 
Pour le Commissaire de la Républi'lue en mi.sioll; 

Le Secrétaire Général, 
J. Rm"L. 

ARBBTE interministériel du 29 juin 1956 relatif ù 
l'interdiction, à litre provisoire, de l'exportation 
des armes de chasse à ilestination de l'Afrique oc­
cidentale française; de l'Afrique équatoriale françai­
se, d:u Togo et du Cameroun-

Le ministre des aUaires économiques et financières, te ministre 
,le la France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat il l'indwtrie et 
et 'tu commerce et Je secrétaire d'Etat au budget, 

VIl les arlicles 22 et 23 du code des douan~ relati.fs li UI 

prohibitiom d'exportation. 
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ARRETENT: 
ARTlcr,E PREMIER, - A IiIre provisoire; l'exporta­

tion à destination de l'Afrique occidentale frança,ise, 
de l'Afrique équatoriale irança,ise, du Togo et du 
Cameroun des armes de chasse cst interdite, 

"'Il'f, 2, - Des dérogations imlivirluelle3 pourront 
être accordées par le ministre de: la France d'outre­
mer. 

ART, 3, - Le directeur général des <IouRn", ct 
droits indinet. et le directeu}' des affaires politique. 
au ministère de la France d'ontre-mer sont cl:,a,rgés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du pré­
sent arrêté, qui entrera en vigueur à compter de la 
date de "on ,insertion au Juumal officiel de 1'1 Répu­
blique française. 

fait il Paris, le 29 juin 1956, 
Le min;";lrc de la franee d'oulre-mer; 

Gaston DEFFERRE. 

Pour le ministre des affaires économiques 
et financières et par délégation: 

Le directeur tût cabinet. 
Philippe Ht l'cT. 

Pour le ""crétair" d'Etat au butlg~t 
et par délégation: 

Le conseiller teclmiquè, 
YVC5 }IALEcoT, 

Pour le secrétaire d'Etat à l'industrie 
et an commerce et par délégation: 

Le directeur tût eabinet; 
Paul GROS, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Recen~e.\t.r. t 

'ARRETE No 613-56/AP. du 6l'uille e 1956 ordonlla''! 
le recensement de Ùl popu a/ior< de.' villages de 
Tarmou, Hompou, Séko, Agouégan et 8ivamé (Ca­
cle d'Anét;.ho). 

LB GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OFTRE-!\i,,-'R, 

CueVA.LI:l:R DE LA. LÉQION D~HoNN:gUll· 


CO~mtSSAtRE DE LA HÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le!! attributions 

et les pouvoir5 du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jamier 1946 poru.nt réorganisation 

administrathe du territoire du Togo et création dtassemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutioll.':i terri.~ 
torîalC!! et régi<>uale3 <lu Togo ,sous tutelle frao-çaisè; 

V'I J'arrêté n" 3tH·5-f/AP. du 21 iiui! 1954 PQrtllll.t rtorganÎ~ 
sation de l'état-eivil ûes personnes de ;"tatut lOt'iil; 

Sur la proposition du Commandant de f'..('rtle d' .\nécho; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~lER. - Le recen.relllclIt de la ~opu­

lation des villages énuméré, ci-dessous, du (;ercle 
d'Anécho sera effectué sur les ordres du Commandant 
de Cercle: 

Tannou Îl compter du 3 juiloot 
Hompou li compte.' du 10 juillet 
Séko à compter du 17 juiloot 
Agouégan Îl compler du 24 juillet 
Sivamé il compter du 31 jUil"'t 

ART, 2. Sont applicables aux contrevenAnts les 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté du 
21 avril 1954 susvi.é, 

ART, 3, Le Commandant de Cercle d'Anécho 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publiée! communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 	6 juillet 1956. 
Pour 1" Commissaire de 'la République en missioJl/ 

Le Secrétoire Général, 
J. RrGAL. 

Po,t•• a. T4Ié••mmunicati#>... 

ARRE7'E No 626-56/PTT du 6 juillet 1956 parlant 
dénomination el classemmt de" hablissemmts tût 
Service des Postes et Télét~{)mmu!,_ications du f-ertl ..., 
toire et fixant la natUT<! de leur.ç attributions. • 

LE GOUVER..~Ef..jR DE J~A Fl\:\:'\CE n'Ot'TRB-fi'hm, 
CUEVA.LJl!lR DE LA. LÉGION O'UO::'HŒUR, 

CoMMISSAIRE- DE LA RÉPGBL1QUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du CoIIl1l1ÎMaire de la Bépubiitlue au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 po(tant réorgani${ition 
aùwlnlstrative du territoire du 'l'ogo et création d'assemblées 
représentati Vetlj 

Vu Parrêt~ n~ -19 du 13 octo!Jr,: 1920 du Commlssflirc tie la 
R~pllbli(lue au Togo rendant exét'utoire au Togo -les di-spm'ihion8 
de \:'instruction nO 1 à l'usage 1111 personnel ùes Po;;te,-, et des 
Télégrnphes du Gouvernement Fédéral de r A.O.F. 

V\I l'arr~té n°, \15 du 29 août 1922 érigeant le Service (kil 

Po.'ile5 et Télécommunications 1u Togo en offiœ indéJ?4inda.llt; 

Vu le décret n" 49-28'2 du 28 février 1949 promulgué aIl 

Togo par J'arrêté fi" 195~49/CAa. du 1~ mars 1949 portant 
organisation du Senice -le" Postes et Tétéc.ommUlliratious -lu 
Togo; ". 

VIl l'arrêté n" 28-52 du II jauvi.er 1952 portant classement 
des bureaux de plein exerdc?" du Togo autres que ceux dont 
le classement relèye du ministre de la Fram'e d!outre-mer; 

Vu rarl:êt~ ministériel Dol 2~56 du :H j.mvicr 1956 portant 
dassement des établissements des Poste d Télécommunicationa 
de 3~ t~la!l!lt et au-dessus de8 territoires relevant du ministère 
de la France .J'outre-mer. 'promtllgu~ nu Togo par arrêté 
n" 319-56jC. du 10 avril 195(); • 

Vu l~ensemble des te:'{tes 'l\'imt tîl.~ les Mtributions des 
étabUssements {lu Sen icc des PostC'i et Té'l.érommunications 1.111 

Togo; 
\'U les slalistit!ues dc tx:aaili 
'Vu les n€res..'iités du 5eryiœ; 
Sar la. pl:opo-~itio-n du Chef du Service des Poste5 et TéJkQm­

tlHmltal'iotis. ­

ARRETE: 
AR'l'lCLE PREMIER. - Les étahlissements du Service 

des Postes ct TélécOnImunicaliolls du Togo sont cla58é~ 
.,.t dénonunés coniormément A l'annexe du présent 
arrêté ~ui fixe également les attributbns de chacun 
de ces ctablissements. 

ART. 2. - Le présent an'Né qui aura effet pour 
compter du 1er aoilt 1956 sera pnregistré, publi!\ 
ct communiqué partout où besoin serra. 

Lomé. le 6 juillet 1956, 
P. Le Commissaire 	rte la République en mÙIsion; 

Le Secrét~ire Général, 
J. RlGAL. 

http:jauvi.er
http:An�t;.ho
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ANNEXE à l'arrêté n· 626-S6/PTT du 6 Juillet 1956. 
;. Liste des Etablissements des Postes et Télécommunications du Territoire du T090 avec leur dénomina­;. 

tion. leurs attributions et leur classement en ce qui concerne les bureaux de Plein eJtercice. 
~.' 

s=­ • 
ClkCONSCRlPTIONSNOMS CoLIS"-T 'I:RbtA O!'lllNlSTRATIVES CATÉGORIE POSTE 

DRS ETABLliSEMENTS POSTAUX ET VAR(CERCLES) 

1 2 ,1 • •• 
Àbrewanko AtQkpam~ CAB P -- ,Adeta Palim~ R CP 20AP -
Magnan-Blelta Anécho PCAB - -
,Alagnagan Anécho CAB P - -

TséviéAgbatop~ CAB P - -
Palimtl AP R CP 20 -#~u 
Anéchoépé CAB -_.P -

Ahouenhooen Atakpamé P -CAB ;::­
Akaba-Gare Alakpam~ -AP R -
Akata Palimé CAB P - -

LoméAképé CAB P - -. 
AnéchoAklakou CAB P --
AnéchoAkoumapé CAB -P -
TséviéAkoviépé CAB -P -
Sokodé -Aledjo CAB P -
AnéchoAmcgnran CAB P --
Anécho CRBAnécho R4 CP 20V 

CRBAnéchoAnfoin R6 V CP 20 
CRBAtakpamé RGAnié V CP 20 

TséviéAssahoun-Gare AP R --
Tsévié CAB ,Assomé - -P 

CRBAtakpamé R4 CP 20Atakpamé V 
1 -AnéchoMtitogon CAB P -

CRB85 CP 20VBadou Atak~amé 
CRBSok<l é 1 RG CP 20VBafilo 

Lomé j CAB -PBaguida 
CABS/Maogo PBarkoiasi -

CRBRSBassari ! CP 20B_art V 
-CABLoméBè P -

CRBlUiAtakpamé V ! CP 20Blitta .. . ­CAR PBombouaka Dapango -
-APAtakpamé RChra-Gare -.. CRBRS 1 CP 20Dapango VDapango 

; CAB .'Tsévié PDami - -CAB P. Dave. N'Dighe Palimé -
CAB -P -T!!éviéGapé -CAB PT.éviéGati -

P -CAB -Tsérié 1 ,Gblinvié 
-PCABAnéehoGboto -

AP RAtakpaméGlél-Gare -
.­CAB PPaliméGoudévé -

P ~ -CABGuérin-Kouka Bassari 
-CAR P -Kaoou Bassari 

.CRBRG v: CP 20Kandé 1 StMan~ 
CAB P -Kévé Tsévié • -

pCABAlakpaméKiil!llbo -
CAB PKlouto Palimé -
CAB PSokodé --K"lowaré 
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CHÈQUES CAISSE 
MANDATS , Té:LÉGRAPHE TÉLÉPHONE: OBSERVATIONS 

POSTAUX D EPARGNE 

, 
1210 fi• • 

TI 
ŒI 
TI 
TI 
TI' 
Tl 
TI 
:rI 
TI 
,TI 
TI 
TI 
TI 
TI 
TI 
TI 

MTU C.E TI 
MTU C.1ll TI 
MTU C.E TI 

TI 
TI

MTU ClIP C.1ll TI 
TI

MTU ClIP C.E TI 
MTU C.1llClIP TI 

TI 
TI 

MTU C.E TI. 
TI

MTU Cire C.1ll TI 
TI 
TI

MTU CHP C.E TI 
TI 
TI 
TI 
TI 
TI

1 	
TI 
TI 
TI 
TI 
TI 

MTU ClIP C.E TI 
TI 
TI 
TI 
:rI 

FI
Jn 
FI 

C. P servioo limité li la dis­
tribution des colis pll6tallXor­
dinail:'eS du régime intérieur. 

FI C. P limité ii la dj,ttihution 
FI da! colis postaux ordinaires du 
FI régime intérieUl·. 
FI 
Ji'I 
FI 
FI 
FI 
Ji'I 
FI 
FI 
FI 
I<'I 
FI 
I<'I 
FI 
FI 
FI 
I<'I 
FI 
FI 
I<'I 
I<'I 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 
FI 

• 


1 
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CIRCONSCRIPTIONSNOMS CRbtCOLIS 
A DMINISTRATtVES CATÉGORŒ POSTE; 

DES ETABLlSSBMI!NTS 

1 

Kougnohol.\ 
Kouv<l 
Kpada~
Kpété- éoa 
Kpété-Maflo 
Lama-Kara 
Lomé 
Mission.,Tové . 
Niamtougou 

No6pé 

Nuatja 
P~a-Gare 
Pa " 
Pana 
Porto-S~uro 

Sagbado 
Sangaera 
S/Mango
S' hé 
Slodé 
Sotouboa 
fTabligbo 
Tchamba 
rrchekpo 
Tom~hé 
Tsérie 
V~an
Vo outimé 
Circuit par nO 1 

Circuit par IlO 2 

(CERCLES) , 

Atakpamq 
Alléeho 
PaUmé 
Al:akpamé 
Atakpamé 
Lama-Kar~ 
I,omé 
Tsévié 
Lama-Kara 

Tsérié 

Atakpamé 
Atakpamé 
Pa limé 
Dapango 
Anécho 

Lomé 
Lomé 
S/Mn~
LOIllIl 
Sokodé 
Sokodé 
Anécho 
Sokodé 
Anécho 
Atakpamé 
Tsévi~ 
Anécho 
Anécho 
Anécho 

Atakparn,g 

• 
CAB 
CAB 
CAB 
CAB 
CAB 

R5 
RUC 
CAB 
. AP. 

:AP. 

R6 
AP 
R4 

CAB 
AP 

CAB 
CAB 

R5 
CAB 

R4 
CAlI 
APG 
CRB 
CAB 
CAB

R5 ' 
APG 
CAB 
PAR 

PAR 

. 

. 

p 
P 

P 

p 
p. 
:vi 
:vi 
Po 
a 

fi 

:vi 
R 
M 
Pt 
fi 

Po 
Po 
iVi 
P. 
:vi 
P. 
Il 
Po 
Po 
Po 
:vi 
R 
Po 
YI 

M 

ET VARPOSTAUX 

• 5 • 
- -1 

--
1 - -

--
- -

CP 20 " CM 
CP 20 CRB , ­-
CP 20 -

CP 20 -

CP 20 CRB 
- -

CP 20 mm 
--
-CP 20 

--
- -

CP 20 CM 
- -

CP 20 CRB 
- -

CP 20 
--
-- --

,CRBCP 20 
CP 20 -

. ­-
CP 20 CRB 

" 

CP 20 ~RB 

• 
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CAISSECHaQUES 
OBSERVATIONSTaLÉGRAPHE TÉLÉPHONEMANDATS 

D'EpARGNEPOSTAUX 

, • 121. It9 

-
 TI FI 
,TI 

- -
- FI, 


-

--

TI FI 

-


--
FI 


-

TI- -

FI 
MTU 

TI--
C.E FI 

MTU 
TICHP 

C.E TI FI 

-


CHP 
FITI-- , 

- rn FI-- CP ~er.vice limité li -la distri ­
bution de~ culis ordinaires du 
l'éginH~ intérÏcur. 

-- FIrrI- CP service limité Il la dis tri ­
bution des colis ordinaires' du 
réghne intérieur. 

MTU C.E FI 

-


CHP TI 
TI FI--

•C.ECHP TI FI 

-


MTU 
FI 


-

TI--

FI CP servioe limité "à la db11'1­
hution des colis ordinaires du 
régime intérieur. 

- TI-

- FI 

-


TI--
FI- TI-

C.E TI FI 

-


CHPMW, 
TI FI 

MU 
- -

C.E TI FI 

-


CHP 
- TI FI 


-

-

FI 

-


TI--
- FI 


-

TI-
TI FI 


-

--
- FI- TI 

C.ECHPMW, TI FI 

-
 - - TI FI 

bi-
MU 

- TI FI--
-C.ECHP 3 - Fréquence hebdomadaire-Io­

ealités desservies: Afagnagan, 
Afagnan - Bletta, , Agouégan. 
Abépé, AklakQu,' Akowllapé, 
Amégnran, Anécho, Anfoi", 
Attitogon, Atouèta, _Kouvé, 
Tabligbo, Tebekpo. Vogan, Vo­
koutimé. 

-C.EMU CHP 3 - Fréquence hehdomadaire-Io­
calités de:isenies : Ahrewanko,' 
Adeta, Agadr- Agbanon, Ahou­
enhoucn, A ata. Ségréiation, 
Akata Village, Akloa. mou~ 
Oblo, Atakpamé, Badou, Berne; 
Daye N'Digbe, Goudévé, Houé­
be, Kissibo, Klabe, AEégamé, 
Kpeté-Bella, Kpeté-Mai 0, Kei­
mé Tomégbé, Kponvié, Kou­
djravi, Kougnohou, Koutoukpa; 
Lanvié; Okpahoué; Otandjobo, 
Palimé, Patatoukou, Tomégbé; 
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NOMS 

DEa ETABLISSEMENTS 

t 

Circuit par nO 3 

Courrier convoyeur 
Lomé-Blitta 

Courrier convoyeur 
Lomé-Anéeho 

:;-
" 

.. , 
Courrier convoyeur 

'Lomé-Palimé 

CIRCONSCRIPTIONS 

A DMINISTRATIV2S 

(CERCLIIS) 

• 

Lama-Kara 

-

-

-

TERRITOIRE DU TOGO 1"" août 1950-
~" --~- ~ 

CATÉGORIE 

3 

PAR 

cè 

CC 

CC 

POSTII 


• 

{V 

P 

P. 

P 

COLIS CRbt 

POStAUX ET VAR 

• • 
CP 20 CRB 

, ­-

--

La mention CP dans la colonne (5) implique obligatoirement que le ~a oos eolispostaux, suit, 
dans <le bureau, pour les servie~ spe,',claux (VD <et CRbt) le sort réser~ dans ce ,même bureau, aux 
objets acheminés pour le service po&tal (lettres, paquets--"ttres et autres objets). 

La mention CHP figure dans la Colonne (8) en regard des bureaux de plein exercice et des services' 
de PAR en prévision de l'ouverture du œntre de ~hèques postaux de Lomé qui doit avoir lieu en 
pr;incipe le 1er janvier 1957. 

I..es abr,éviations utilisée. dans le tableau ei -dessus ont été choisiœ suivant les besoins,' ,dans la liste 
des abréviations établies par le Ministre de la France d'outre-mer pour l'établissement de la liste 
générale des bureaux des Postes et Télécommunicati ons des Territoires relCV'BIlt de Ja France d'outre-mer. 

• 

Ces abréviations ont la signification suivante: 

,} . 1 - Catégories de Bureaux. ;.... (Colonne 3): ClIP - Cor~pondant postal 
RHS - Recette Hors Série CC - Courrier convoyeur 
REX - Ikcette de elas.e exceptionnelle CAB - Cabine téléphonique 
RHC - Recette Hors Clasac PC - l'oste de coupure 
Ri - Ikootle de l're cl8l!8e G -'- Bureau télé~raphique de gare. 
R2 - Reootte de 2' classe 
R3 - Recette de 3e classe II - Attributions Postales. - (Colone 4). 
R4 - Ikcette de 4< clasee P - Bureau seulement ouvert à la vente des 
R5 - Rere tte de 5e Cl/lll5e timbres-poste et au dépôt et à la distribution des 
R6 - Reootte de 6' cla_ correspondanoos ordi,taire •. 
RD - Ikcette distribution R - Bureau ouvert au dépôt et à la distribu­
'AP - Agence Postale ' tion dœ oorrespondance8 ordinaires et recommandées. 
APG - ~œ postale et gérance pOil1a1e V - Bureau ouvert au dépôt et 11 la distribu-
Gk - {fuichet annexe tion dêS correspondances prdinaires, recommandées, et 

chargées. ' ,RA: - Ikootte auxiliaire 

PAR - Circuit de Postes Automobile rurale. 
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CAISSECHèQUES 
TÉLÉGRAPHE TELEPHONE 08SERVATJO~SMANDATS 

n'EpARGNEPOSTAUX 

•9 t21 , '0 Il• 
bi-

Fréquence hebdomadah;e-Io­
"alités desservies: Alloum-Bou­
falé, Défalé, Kadjalla, Kawa; 
Kétao, Kouméah, Kuwdé, Lasse., 
Niamtougou, Pagouda, Pesa.ré 
Pyia, Sara, Siou, Soumdina, 
Tehilchao, Yadé. .. 

CHP 3 MU 

-
Proeèdé à la distribution seu­

lement des objets recommandés 
dans le.5 localités el-après: 
.\gbatitoé. AgboIlou, Agouvé. 
Amakpavé. 

. 

--- - -
Procèdé à la distributioTl seU­

lement des objets recommandés 
dans les localités ci-aprill! : 
Baguirla, Baguida - Planla,tÎlllD, 
Bè; Bodjomé, Gounkové, Kpé­. _. . me . - ---

Protlèdé à la di>tribution .,"u­
{,ment des objets recommandés 
dans les localités ci-après: 
Amoussoukové, Badja, Baf,bé\' 
Glckov." Sanguéra. Togo-P an­
tatiOIl. 'fovégan. 

III. - Colis postaux (ColoMe 5) 

ep - Bureau ouvert au servioe des colis postaux jusqu'uu poids de 20 kg. 
CP10 - Bureau OUVt'lt au service des colis postaux jusqu'au poids de 10 kg. 'Seulement. 
CP;; - Bureau ouvert au service des colis postaux jusqu'au poids de 5 kg. seulement: 

IV - COl/tre rembour.ements et LJ.A.R. (Colonne 6) 

C.R.B. - Bureau ouvert il la livraison des ob jets co~tre remboursement et des valenl'l! Il recouvrer 
dans tous les régimes. 

Bureau ouvert il l'émÎlisi<ln et au psiement des mandats postaux danS tous 1.,. régimes (inttj­

V. - Mandat •. lColonne 7) 

M. 

M.T. 

-

-

Bureau ouvert à l'émission 
ment. 
Bureau ouvert à l'émission et 
intérieur seulement. . 

et au 

au 

paiement des mandats postaux du régime .intérieur se.l.lic­

paiement des mandats postaux 'et télégraphiques du régime 

M.o. ­
rieur - Union Française et interna tiohal). 

M.T.U. 	- Bureau ouvert à l'émission' d au paiement des mandais postaux et télégraphiques.dana tous 
les régimes (intérieur - Union Française et international). 

M.P. 	 :"':,Bure.au J!Culement ouvert au El\Îement des mandats de tous régimes (intérieur - Union 
1<'rançaise et international). 

VI. - Chèques postaux (Colonne 8). 

e.H.p - Bureau ouvert à l'émission et au paiement de. chèques postaux d'un mnntant illimité. 
C.H.Pl - Bureau ouvert à l'émi.ssion et an pa~èntent des chèques postaux jusqu'au maximum de 

2.000.000• 
.C.H.!"..! Bureau ouvert Il l'émission et au paiement des chèques postaux jusqu'au maximum <le 

500.000 francs. 
~.H.P3 -'Bureau ouvert à l'éIl1ÎSllion et au p1lieruent des cbèques postaux jusqu'au maximum de 

100.000 frucs. 
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VII. - Caisse d'Epargne. (Colonne 9). 

C.E. - Bureau participant au servic,e de la Caisse d'épargne. 
C.E.V. - Bureau effectuant Il v;ue les remboursements de Caisse d'Epargne. 

VIII. - Télégraphe. (Colonne 10). 

T. - Bureau .o,uv:ert au services télégraphique intérieur seulement. 
T.1. - Bureau ouvert au serviee télégraphique dans tous les régimes. 

IX. - Téléphone. (Colonne 11). 

F.U. - Bureau ouvert au service téléphonique urbain seulement. 


~. F. - Bureau ouvert aU service téléphonique urbain et interurbain dans les relations111térieur,e~

',,;:: 

seulement. 
F.I. - Bureau ouvert au servioo téléphonique ~rbain et interurbain dans les relations !Iltérieures 

et internationales. 
M.G. - Etablissement n'acceptant que les messages téléphoniques. 

lademnUé 

DECISION No 1254jDSP. du 6 juillet 1956 accordant 
une indemnité de responsabilité au Pharniacien­
Chef du Togo - Comptable de la Pharmacie 
d'Approvisionnement du Togo. 

LE .GOUVERNEUR DE LA FRANCE n:OuTBE_1\lER; 
CHEvALIER DB LA. LiOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu II) décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem;blées 
représentatives; , 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la 601de et accessoires 
de solde; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
dès colonies; 

Vu l'arrêté HO 419-50/F. du 2 juin 1950 sur les indemnités 
de responsabilité; 

DECIDE: ~- .. 

ARTICLE PREMIER, - L'indemnité de responsabilit<S 
'arulUeIle Il attribuer en 1956 au 'Pharmacien-Chef 

,!Iu Togo - Comptable de la Pharmacie d'Approvi­
sionnement du TOg<l est fixée Il 18.000 francs 

Celle-ci est payable par douzième "t Il terme échu. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée 
communiquée et publiée partout où besoiu sera. 

Lomé; le 6 juillet ;1,9,56. 

Pour le Com'missaire de la République en missiori; 

Le Secrét.aire Général; 
J. RIGAL·. 

Mercuriale. o((lcloll.. 

'ARRETE No 642-56jAEjPLAN[1 du 13 juillet 1956 
fixant les valeurs mercuriales pour le calcul des 
droits fiscaux d'entré,eet de sor!ie pendant le deu­
xième srimestre 1956. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEn, 
CIœVA.LlBD. DB LA. LiOlON D'HONNBUR, 

,CoMMISSAIRE DE LA R~UBLIQUE AI1 TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répnbliqne au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani88tion 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu t'arrêté n° ~65-49jD. du 20 aoat 1949 rendant ex';cu­
toire la ,délibération n° 8.49 du 11 avril 1949 fixant la valeur 
imposable pour la perception des taxes fiscales d'.cn-vée et 
de sortie; 

, 
Vu l'arrêté 9G6-49jD. du 7 décembre 1949 rendant exécutoire 

la d-éJ.ibération n° 24_49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée Repré­

6entatiYc du Togo, modifiant les tarifs fiscau1: ..d'entrée et de 
sortie i 

Vu l'arrêté 10G9-56/AE/PLANj1 du :U décembre 1955 fixant 
les valeurs mercuriales pour le premier semestre 1956; 

Vu la décision n° 403-D/rAE. du 2 juin 1949 et se..'" modifi­
catifs désignant les mcmbres de la Commission des Mercuriales; 

Vu \es propositions formulées pnr la Commission des M~cu. 
riales li:ll 6a' iSé<ince du 30 juin 1956; 

ARRETE: 

ARTICLE PnEMLER. - Les droits ad-valorem appli ­
cable, aux march;o;ndises Il J'.entrée et Il la sortie du 
TOg<l seront liquidés par le Service des Douanes pen­
dant le deuxième semestre 1956 conformément aux 
indicat~oUJl des tab~aux. ci-ênn~x~ : 

'. 
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TABLEAU DES' MERCUR1ALES OFFJCIÈLLES 

1· - A L'IMPORTATION 

N- de la nomencJa- N· du tarif 
tur. génér.le et du mi'ropoli· 

tarif du Togo tain 

01·13 3 

01-21 13 

01-22 M 

01·23 15 

01-32 24 

01-34 26 

02-21e Ex67R 

Ex71E 

02-55 97 

• 
. X02-61 a 101 A 

D ÉSI G NATION DES PRODUITS 


SECTION 1 A "imaux viva11ts et produits du 
règne animal 

CHAPITRE 1'" 

ANiMAUX ViVANTS 

Animaux de l'espèce 'bovine : 
moins de 1 m, 10 
pins de 1 m, 10 . . . 

CIIAPITHE 2 

ViANDES ET ARA TS 

Viandes fraiches Ou cungélées des espèces hovin~'s, 
ovines, pareiues: Che\7alines~ assines el 111\l1a5­
sières • . 

Abats comestibles 

Volailles et lapins mo,ts . 

CHAPITRE 3 

Poissons? crusta~és et mollusques 

Poisoons de mer (vivants ou morts) ou comCr-
Yés 11 l'état ,frnis . 

Crustacés frais (v·ivants ou morts) OU siml'lenienl 
cuits, salés ou sèchés . 

SECTION Il - P.oduits du règne végétal 

,CHAPITRE 2 

Légumes, plantes,. racines et tubercules alimentaires 

Pommes de terre et autres 

CHAPITRE 3 

Fruits comestibles 

Noix de Chias 

CHAPITRE 5 

CÉRÉA LES 

Riz 

Produit

. 

s de 

. . 
cliAPITRE 6 

. . 

la minoterùII-malt-amidon et 

. . . ,. 

fécules 

Farines de froment 

Unité de valvra.ion 

la pièœ 
la pièœ 

le kilo net 

le kilo nel 

le kilo net 

le kilo net 

le kilo net 

le kilo net 

le kilo net 

le kilo net 

la T. net 

Valeurs mercu­
riales du 2' .e­

mestre 1956 . 
.. 

,. " 

" 

8.000 Fr. 
12.000 Fr. 

50 Fr. 


50 Fr. 


50 Fr. 

10.­

100.­

25. ­

20.00(\. ­

http:g�n�r.le
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Valeurs mereu~N- de la nomen- N" du tarif 
Unitêde valdration rîales-du 2,{' 8e~clature générale et métropoli· DÉSIGNATION DES PRODUITS 

mestre: '956du tarif du Togo tain 

SEC710N VII Produits des industries parachi­
miques 

CHAPITRE 8 

Surfaces sensibles. films; produits pour la photogra­
phie et la cinématographie 

Films cinématographiqnes impre"[<lnnés el d(,,,c­
lûppés en location . . . le m. de l')f'g 

SECT/ON X - Bois et ouvroges en bois. ameuble­
mefl/~ /lèges. sparterie el vannerie 

1erCHAPITRE 

Bois el ouvrag~.s en boi.s 

.Fûts el flltailles (montés on démontés) jus«(l,.à 
la pière250 litres 
la plèœde 250 à 500 utres 

SECT/ONX/J1- A rtic/es confectionnés en tisslIS, 

vAtements.. bonneteries 


CHAPITRE 4 

Articles confectionnés en tissus non dénommés 

ni comprÎ;J ai/leur~ 


Sacs d'emballage présentés pleins à l'exception des 

sacs de ~let d'engrais lorsque ceux-ci sont 

soumis aux droits du contenu 
 la pièce 
SECT/ON XV - ouvrages en pierre et autres 

matières minéro/u, produit.s céramiques. verres et 
ouvrages en verre 

CHAPITRE 3 

Verres et ouvrages en verre 

la pièœ 
Bouteille..: de plus de 0,30 
Bombones et Dames-Jeannes 

le cent 

Flacon: 

Bocaux et: de 0.' 10 à 0,150 
 le cent 
Au4res ré­
cipients: moins de n.lI 0 le cent 
d'emhallage (1) 

(1) la mercuriale ne s"applique qu'aux contenants importé, 
pleins de marchandises taxées Jpt:çinquement. 

Bouteilles de réemploi de plus de 0 f. 50 • .•. , .••• le œnt 

SECTION XV//J - ollvrages en méteaux 

CHAPITRE 1er 

Construclionsmélalliques,cuveJ el réservoirs, emba/­
loges mélalliques. cdbles. toiles. grillages et treillis' 
chalnes, ressor/5, articles de poinlerie~ de clouterie , de 
boulonnerie et de visserie. 

Réservoirs et citernes , le MS 

X 07-86 

10-19b 

X 13-47 

X 15-34 


X 15034 


Ex 15-34 

18-12-1 


670-\.\71 


792A 

1092 B 

liUII!!i 

ImllUi 

1111 1 III. 

Ex 1403 

0,;,0 

200.­
400.­

20.­

200.­
400.­

300.­

liiO.­

200 F. 

1.000 F. 
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N· de la nomenc::Ja N! du tarif Valeurs merco" 
tare générale "t métropoli. DÉSIGNATION DES PRODUITS UDit~ de valorat.on riales du 2" .c­
clu tarif du Togo tain mestre 1956 

18-13b 1405 

01-33 
OHM 

Ex 01-57 
Ex 01-58 
Ex 01-58 a 

X 02-24 a 

02-31 

02-41 

02·418 

02-45 

25 
26 

45 
45 
46 

70 

71c 

81A 

81A 

85 

Fûts, touques et tonnelets: 

Ju.squ'à 250 litres . 

de 250 ft 500 litres 


Il' - A L'EXPORTATION 

SECTION 1 - Animaux vivants et produits du 
règne animal 

CHAPITRE 3 

Poi sso!,s crustacés 011 mollusques 

Poissons simnlement salés, sèchés '~u fumés 

Crevettes fumées . 


CHAPITRE 5 

Molières pl'emièl'e,,~ el autres produits bruts d'ol'i~ 
gine animale 

Sabots de bétail 

Cornes bruies de bétail 

Denis d'élé­

phant 

de 5 il 10 kilos inclus 

de 10 il 20 kilos inclus 

de plus de 20 kilQS 


SECTION Il Produits du règne végétal 

CHAPITRE 2 

Légumes l plantes. l'ocines et tubercules alimentaires 

Cessettes de manioc 

CH.\PiTRE 3 

FRUITS COMESTIBLES 

.Noix de C<JOO, COC'l râpé 

CHAPITRE 4 

CA FE. THE ET EPICES. 

.Cillés Je hl variélé ,.oblls/a nÎaouh' 


Qualité prima 

Qualité brisures-trhlg<e • 

Qualité supérieure 

Qalité oourante • 

Qualité limite et sous-limite 


Calés de la variélé Arabica 

Qualité prima • 

Qualité brislIl'Cs-ü'iage • 

Qualité slIpérieure '. 

Qualité couranle 

Qualité limite et solls-limLte 


Pim.,nls : petits 

moyens . 

gros 


la pièœ 
la pièœ 

100 K. nd 
100 K. net 

100 K. net 
100 K. net 

100 K. net 
100 K. net 
100 K. net 

la T. net 

la T. net 

la T. net 
la T. net 
la T. net 
la T. net 
la T. net 

la T. net 
la T. net 
la T. net 
la T. net 
la T. net 

100 K net 
100 K. nel 
100 K. net 

250 F. 
500 F. 

8.000 F. 
10.000 F. 

IWO F. 
1.000 F. 

20.000 F. 
25.000 F.· 
40.000 F. 

5.000 F. 

12.143 F. 

50.000 F. 
56.000 F. 
67.000 F. 

100.000 F. 
114.000 F. 

54.000 F. 
64.000 F. 
74.000 F. ~ 

105.000 F. 
114.000 F. 

6.000 F. 
5.000 F. 
4.000 F. 



l 
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•
, 
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du tarif du Togo tain :

[------------------------­
CHAPITRE 6 

Produits de la minoterie-malt. amidon et fécules , 

Farine de manioc (gari)02-65 105 et 106 la T. net 
02-67 108 et 109 Amidon ou fécules . . . . la T. net 

Déchels de fécule et de gruaux la T. net 
02-68 110 Tapioca: qualité T 1 et T II la T. net 

qualité T III et 'T IV • la T. net li' 

CHAPITRE 7 

Gra:nes et fruits oléagineuX' 

la T. net02-71 a ex 112A Arachides décortiquœs en sacs • 
la T. net02-71b 112B Amandes de rooo ou CIOprah en sacs 
la T. net02-710 112C Palmistes en !>acs . • . . . . . . • 
la T. net02-71 e 112F Graines de ricin et de pulghères ell sncs 


02-71 h 112K 
 la T. netGraines de ooton en sacs 
la T. net02-71m 1120 Graines de kapok 'en sacs . • 
la T. net02-71 j 112P Grrunes de karité en sac~ . • . 

CHAPITRE 9 

Matières à tresser ~t à tailler et duITes matières. Pro­
duits bruts d'origine végétale 

]a T. netKapok égrené blanc 1re qualité02-92 a 132A 
2me la T. net 

la T. net 
:. Kapok égrené gris qualité . • 

Déchets de kapok égrené 3"" qualité 

SECTION IJI Corps gras. graisses. huiles et pro­
duits de leur dissociation. graisses alimentaires élo~ 

horées. Cires d'origine animale et v/gliale 

CHAPITRE 2 

Huiles fluides et concrètes d'origine végétale 

,03-21 ex 146 Huiles fluides d'origine végétale brute 

03-21g 146J 
 Huiles de palme brute: 

Embarquement en tilts à rendre; 
la T. netHuile de palme types 1 et 11 . • 
la T. netHuile de palme types III; IV et V • 

SECT/ON IV -, Produits des industries alimentai­
res. Boissons alcooliques et vinaigres. Tabacs 

CHAPITRE 3 

Cacao et ses préparations 

la T. net 

SECT/ON VJI - Produits des industries parachi­
miques 

IM-31 176 Cacao lin fèves réoolte 1955-1956 • - .•..• 

CHAPITRE 6 

D/rivés de corps g,as naturels oU synthétiques. 
savons~ cires Qrtilicielles~ bougies. lessives, matières 

a/buminoides et colles ditl/lf'sIlS 

Sa\'Qns ordinaires . . . . . . . . ..07-62a 631 

mestre 1956 

15.000 F. 
7.000 F. 
1.000 F. 
7.000 F. 
7.000 F. 

3:;.000 F. 
10.OOq F. 
16.000 F. 
11.000 F. 

G.OIK) l'. 
(l.()OO F. 
3.000 F. 

50.00(.\ F. 
40.000, F. 
30.000 F. 

26.000 F. 
16.000 F. 

60.000 F. 

15.000 F. 
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Valeurs mercu­Na de la nomeQdaw N- du tarif 
tore générale et métropol,~ DÉSIGNATION DES PRODUITS Unité de valoration riales du 2a se­

mestre 1956du tarif du Togo tain 

SECTION IX - Cuirs el/>eaux. Ouvrages en cuirs 
ou peaux et ouvrages des industries connexes 

CHAPJTRE 2 

Cuirs et peaux simplement taIt/lés 

09-26a 735B Peaux de reptiles (rnvins de 20 crns de large) . le lU. de long 100 F. 
. de 20 à 24 cms de large , . . le m. de long 125 F . 
plus de 24 cms de large ~ . le m~ de long 150 F. 

Ex 09-26 a 735B Peaux d'iguanes et de varans . la peml 7,; F. 

CHAPJTHE ti 

Pelleteries et fourrures 

09-61 a 1er choix la peau 100r. 
09-62 759 il 762 2< choil< 1. 80F. 
09-64 3c choix U01'. 

SECTiON XJJ-Matières textiles. fils.lissus el arti. 
cles sÎJlltÏaires 

CHAPITRE 1" 

Motières prenlières' textÎles 

12-15 Ex 880 Cotoo en masse égrené ia T. net 3,).00017. 

ART. 2. - Vu J'urgenœ, le présent arrêté Sera 
rendu immédiatement applicable :par voie d'affichage. 

Lomé; le 13 juillet 1956. 

Pour le Com11i,ÏJ;sa;re de la République en mission, 
Le Secré.ta;re Général, 

J. I\IGAL. 

".rao••al 

ARRETE No 646-56jCP. du 17 iuiUet 19.36 fixant 
les conditions particulière. d'avancerri,ent du pe~son­
nel du cadre local des Plantons du 1'ogo. 

LE GoUVERNEUR DE LA FIU.NCE D'OuTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HoNNEUR, 


CoMMISSAIRE DE LA RÊPIJllLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars t921 déterminant les attributions 
··et Ica pouvoirs du Commiasaire de la n'publique au Togo; 

Vu la décret du 3 janvier 19>:16 portant réorganisa""ion 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi. n" 55-426 du 16 avril 1955 relativo aux institutiOD8 
tèrritOiiales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le déc-ret n" 55-009 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application & la loi n" 55-426 
du 16 avril 1955 relative aux institutions territoriales et 
régionale" du Togo sons tutelI~ française; 

Vu l'.ttêté 643-51/J!. du 11 septel!lhre 1951, portanl regle­
ment des déplacements des foncûom:UÛ!e8 et agenœ civils aD 
Togo; . 

V·I l'arrêté nQ 146-52!P4 en date du 13 février 1952, portant 
répartition des cadres de fooetionnaires du Togo en cadra!! 
supérieun\ ou locaux; 

Vu l'al'Tèté n'" 147-52fP. du 13 février 1952r fixant le 
statut général des cadreS supérieurs et looau. du territoire du 
Togo; 

Vn l'urèté na H8-52/P. do 13 février 1952 1;'èglementant 
le régime des congés et autorisation,s d'absence pou"ant étte 
acco:rdé~ aux fonctionnaires de.s cadrl)S supérieurs et loeaux du 
Togü-: 

Yu l'arrêté n" 300/P. du 7 juin 1945 fixant le statut parti"" 
cuUer du cadre local des pl~tons du Togo; .. 

\''.1 l'arrêté n° 963-55/CP. du 30 novembre 1955 abrogeant 
et remplaçant les échelles indiciaires de certains cadres locaux 
du Togo;. 

Le Conseil de Gouvernement entendu dans sa séance du 17 
,nai 1956; 

V'I l'n,ois émis pnr PAssemblée Territorial.., du Togo dans sa 
séance du 24 mai 1956; 

Vu ~approbation ministérielle donnée par dépêche nO 28857l 
PELfBE. du 6 juillet \956: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEll.· - Les avancements de grade ~ 

font uniquement au c!wu par voie d'inscription à 
un tableau d'avancement rendu public, conformé­
ment aux dispositions du Titre V. de l'arrêté nO 
147-52[p. du 13 février 1952. 

• 
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ART. 2. Sont promm plantons ordinaires de 1~~ 
échelon, les plantons stagiaires titularisés: , 

Peurent eculs être promus: 
Principaux de le. échelon, les plantons ordinaires 

qui ont effectué deux années de services au 3e éche­
lon de cc grade et qui comptent six ans de serviœ. 
effectifs dans le corp'; 

Principaux de classe exceptionnelle, le. plantons 
principaux 'lui ont effectué trois années de services 
au 2' échelon du wade de principal et 'lui comptent 
huit ans de servir",s effectifs dans le corps. 

ART. 3. ~ Le temps li. passer dans cha'lue échelon, 
sauf le plus élevé de cha'lue grade, est de deux ans. 

ART. 4. Les fonctionnaires du corps des plan­
tons du Togo, sont reclassés, pour compter du 1" 
octobre 1955, da."1' les nouvclles échelles indiciaires 
instituées par arrêtés 963-55[CP. du 30 novembre 1955 
et 61-56iCP. du 20 janvier 19056. 

ART. S. - [il présent "rrt'té qui abroge toutes 
dispositionf' contraires SC,'" enregistré, publié et com­
muniqué partout où be,oin sera. 

Lomé, le 17 juillet 1956. 

Pour le Commissaire de lu République en mission; 
Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

ARRETE No 647 -56/CP. du 17 juillet 1956 fixant le. 
conditio"" particuliéres d'avl1ncement du personnel 
du cadre local des Gardes d' Hygiène du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE L"- FJUNCE D'OUTRB.-I\t]Ea 

Cuvu.uca DR LA LiGION D'ROlflfBtm, 


CO....ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le déeret du 23 man 1921 déterminant les attrihutiQI16 
et les pouvoirs du Comm~ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admmiatrativo du territoire du "Togo et création d'U&embJééll 
repré:sentati vos; 

Vu la 1(11 n'" --55-426 du 16 avril 1955 relative aux lillititutio05 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le déf,ret nQ 55~809 du 18 juin 1955 portant· rè~ent 
d'administration publique pour l'application de la loi n° 55-426 
du 16 avri.l 1955 relathie aux institutions territoriales et .. regionales du Togo sous tutelle française; 

Vu Parrêté nft M.3~Sl/F. du 11 $Cptembre 1951, portAnt 
règlement des déplacements tle& fonctionnaires et agents civils au 
Togo; 

Vu l'urêté n" 146-52jP. en date du 13 février 1952, po.rtant 
répartition des cadres de fonctionnaires du Togo en cadres 
supérieur'S ou locaux; 

Vu l'arrêté n° 14t~52/P. du 13 février 1952, fixant le 
5tatut ~éuéral de.s cadres supérieurs et loèau~ du territoire du 
TogQi; 

Vu l'arrêté n° 292/P. du '( juin 1945 fixant le statut parti ­
culier du cadre local dei gardes d'Hygiène du TogQ; 

Vu \."arrêté Il
Q %l-55/CP. .lu 3D novembre 1955 abngc.mt 

et remplaçant les échelles indiciaires de certain~ cadres locaux du 
Togo; 

Le Conseil d~ Gouvernement entendu dans sa séance du 1, 
'uai 1956; 

-Vu l'avis -émis par 'l'Assemblée Territoriale du Togo dans sa 
séad.c:e du 24 mai 1956; 

Vu l'approhntion D1inistéticHe donnée "pA!' dépêche nQ 288511 
PEL/BE. du 6 juillet 1956; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les avancements de grade 
se font uniquement aux choix par vOÎe d'inscription 
à un tahleau d'avanœment rendu public conformé­
ment au" dispositiollS du Titre \. de l'arrêté n~ 
147-52iP. du 13 février 1952. 

Les avancements d'échelon sont fonctioa de l'an­
·ciennel:é, ~onfQrmélncnt au Titre V. du :,nême arrêté. 

ART. 2. - Sont promus gardes de 1er échelon; les 
gardes stagiaires titularisé. en fin de stage. 

Peuvent seuls être promus: 
Brigadiers, 1.' échelon; les grades qui ont effœtué 

une année de services 11 l'échelon le plus élevé de c~ 
grade et comptant quatre B,llS de services ê:ffcctifs 
dan" C~ COrp3. 

Brigadiers.Chefs, 1" échelon) les hrigadiers qui Ollt 
effectué une année de senices à l'échelon le plus 
élevé de ce grade et comptant huit ans de services 
cffccti fs dans Je eorps, dont quatre aIlS dans l,- grade 
<le Brigadier; 

Adjudants, les Brigadiers-Chefs qui ont effectué 
trois années de services au 2' échelon de ce grade et 
comptant douze ans effectifs dans le corps, dont 
quatre ans dans le grade de Brigadier-Chef. 

ART. 3. - Le temps à passer dans chaque échelon; 
sauf le plus élevé de chaque grade, est de deux ans. 

ART. 4. - Les fonctionnaires du corps des gardes 
d'Hygiène du Togo sont reclassés, pour compter du 
1" octobre 1955, dans les nouvelles échelles Jndi­
dair<os instituées par arrêtés nO, 963-55fCP. du 30 
novembre 19505 et 61-56/CP. du 20 janvier 1956. 

ART. S. Sont abrogées toutes dispositions con­
traires à celles du présent arrêté. 

ART. 6. - Le présent arrllté sera, enregistré, pu­
blié ct communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 17 juillet 1956. 

Pour le C',mmissaire de la RéPublique- en mission; 
Le 'Secrétaire Général, 

J. Riau.. 

Org••i ••Uo•••mil.l.traUve 
Lis/es électorales 

ARRETE No 635-56/AP. du 9 juilliit 1956 relatif 
aux délais de révision extraordinaire de. listes 

électorales. 

LE GoUVERNEUR DE LA Fa;l.NCE D'OUTRE-MER, 

CHEVA.LLER DE LA. LimON n'HONNEE:R 

CoMMŒSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~u TOGO; 

VU le d&.::.ret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOtll 
et le5 pouvoire: du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

http:abngc.mt
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Vu • le _ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisat~on 
administrative du tcrritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret réglementaire du 2 fénier 1852; 
Vu le décret du 18 juin 1955 portant Et:gleme.nt 

d'administration publique our l'application 'dc la loi du 16 
avril 1955 relative aux institutions territorialcs et régionales 
du Togo 80US tutelle de la Franee j 

Vu la ll\Ï du 23 mai 1951 relative aux élections législativesj 
Vu le décret nQ 51-595 du 2-:1: mai 1951 fixant en ce qui 

concerne la révision des listes électorales les modalités d'appliM 
eation de la loi du 23 mai 1951 susyisée; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative aux élections aux 
assemblées territoriales; 

Vu la loi n° 5'i-1489 du. 18 novembre 1955 relative il la 
réorganisation municipale en Afrique occidentale française, en 
Afrique équatoriale française, au Togo, au Cameroun et il 
Marlagascar, ensemble le décret nO 55-1636 du 14 décembre 1955 
portant règlement d'admini.stration publique pris pour 80n appliM 
cationj 

Vu la loi nO 56_619 du 23 juin 1956 autorisant le gouyernement 
à mettre en œuvre les reformes et à prendre les mesurrs 
propres il a8lSnrer l'évolution des territoires relevant du minisM 
tère de la Frauce d'ontreMmer, et notamment 80n artiele 15 
aux termes duquel \'[ un réglement d'administration publique orM 

ganisera. s'il est néceMaire, une révision extraordinaire dee l..istes 
électorales, dont il aménagera le:; délais»; 

Vu le décret n° 56-G69 du 7 iuillet 1956 portant règlement 
d'administration publique pour l'application, en ce qni concerne 

CALENDRIER DES OPÉRATIONS DE 

Cettll, li,ste vaudra jusqu'ail 31 mars 1957. 

une révision extraordinaire des. listes électorales, de la .loi n-: 
56-619 du 23 juin 1956. autorisant le gouvernement à mettro 
en œuvt'e les réformes et ù. prendre les mesures propres il 
assurer l'évolution 'des territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - Il est procédé il compter; 

du 9 juillet 1956 à u,ne révision <extraordinaire d~ 
listes électorales en vue de réaliser dans le Territôire' 
du To~o le suffrage universel dans le~ condition~ 
prévues par le décret du 7 juillet 1956. 

ART. 2. - Le calendrier des opérations de révi­
sion est fixé comme indiqué parle tllbleau .annexé 
~u présent arrêté. 

ART. 3. -, Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichagq 
à la Mairie de Lomé, dan. tous les bureaux des cir­
conscriptions administratives et des P.T.T. du Ter­
ritoire. 

Lomé, le 9 juillet 1956. 
.l'Qur le Commissaire de la RéPublique en inission~ 

Le Secrétaire Gén4ral; 
J. RIGAL. 

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 

OPÉRATldNS EFFECTUÉES NOMBRE DE JOURS TERME DES OPÉRATIONS 

Opérations d'inscription et de radiation effectuées 
par la commission administrative 

Dépôt par la commission administrative du tableau 
rectüicatif au secrétariat de la commune ou de ia 
Circonscription administrative 

Délai Ouvert aux réclamations (demandes en inscrip­
tion ou en radiation) . . 

Déla.i pour 1.". déeisions. de la Commission Muni­
cipale de jugement ou de la Commission de jugement 

Délai de notification des dernières décisions de 
la Commission Municipale de jugement ou de la 
Commission de jugement. . 

Délai d'appel devant le Juge de Paix 

Délai pour les décisions du Ju~e de Paix 

Délai pour la notüication des décissions du Juge 
de Paix . 

. CLôture définitive de la liste électorale par l'Admi­
nistrateur-Maire de la Commune ou le Chef de la 
Circonscription administrative . .. 

9 

5 

15 

3 

2 

5 

10 

3 

-

18 Aoùt 

23 Aoùt 

7 Septembre < 

10 Septembre' 

12 Septembre 

17 Septembre 

27 Septembre 

30 Septembre 

30 Septembre 

... 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES pU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du ministre. de la Fran<le d'outre-mer 
en date du: , 

'ct 23 mai 1956, Les mugi,t"ats ,Ion1 le, IIOIIIS 

f- suivent bénéfidcnl des échelons persnuncls de Irai ­
:~.- tenrent suivants: 

if\ ' ••• • 	 . . . ' . . . . . . . . . 
M. Baron, Substitut du Pr<J;!ureur de la République 

près le tribunal de 2. classe de Lomé, de l'échelon 
après deux ans 11 ""'mpter du 16 mars 1956. 

............. 


Pro••tioD 

Par arrêté du miuistre de léducation uationale en.. 
date du: 

25 juin 1956. - S'mt promus à l'échelon s\lpérieur 
de leur catéll"rie ::lU titre de l'année 1951-1955, les 
adjoints d"'mseignement 
garÇ>JIIS, dmü les n0!lls 

M~f. Clamens 	André 
1" mai 

des lycœs et collèges de 
:mivent: 

. . . . . . . 
Henri: L. Montluçon 
1955. 

aclralle 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en aate du: 

4 Maj 1956. - M. Carrere _\ndré, Receveur Supé­
rieur hors classe du cadre général des postes et Télé­
communications de la France d'outre-mer, est admi,., 
i>UT sa demande, ft faire valoir ses droits à la retraite 
lJlCUl' ancienneté de services, au titre de la caisse de 
retraites de la France d'Outre-Mel', il compte,· du 2 
juin 1956. 

ACTES DU POUVOIR LOCA L 

NOMi••Uc•• 

Par arrêtés et décisions du COlllmissaire dei.. 
République. 

N° 611-5t\iCP du : 
6 juillet 195/;' - Les brigadier-chef et hrigadiers 

du cadre local des eaux et forêts du Togo, ci-après 
désignés; qni (mt subi avec succès les épreuves de 
l'examen professionnel rouvert par arrêté no J71/CP 
<lu 28 mai 1956 et qui a eu lieu à Lomé, le 22 juin 
[1956, sont admis dans le porps des préposés.~ eaux 

ct forêts pour compter du 1<> juille! 1956, en qnàlilé 
de préposés, l or échelon : 

2\IM. DanglJo Alphonse 
Guessou Jean-Baptiste 

. Aghlami Gabriel 

No 627-56!CP dll: 

6 juillet 1956. - Les m'l'étés no 8:17-5!1CP el 
H2-56 CP. des 2 septembre 1954 et 14 février 1956 
portant nomination el lilulul'isotion sont abrogés. 
. M. Amouzou John, Commis d'Administration adjoint 
de 2me classe (indiœ local 360) qui asn}.li avec succè., 
les ~preuves du 1". concour, prof"ssionnel ouvert à 
Lomé, par arrêté no 10D-51/CP du 3 février 1951, 
est intégré, pour oomprer du 1 ". Septemb.-e 1951, 
dans le cadre supériellr des Services Administratifs; 
Financiers et Comptables du Togo, en qnalité de 
Commis de 2< classe, 3e échelon (indice local 380). 

No 628-56j(CP 	du : 

6 juillet -1956. - Est annulé, ell <le qui coneernco 
.\1. Ali Alassani, l'arrêté nO 18/CP. du 7 janvier 1956; 
portant nomination. ' 

1\1. Ali Alassani, infirmier principal:. 1" échelon du 
cadre local de l'assistance Médicale du Togo; (indice 
loc,al 390) (jui a subi avec succès les épl'ellves de 
l'examen professionnel prévu il l'article Il d,~ l'arrêté' 
n° 1038-54/CP. du 6 décembre 1954, est intégré 
dans le c"dro sllpérieur des Agents Techniques de 
la Santé Publique du Togo, pour comprer dn 1'' ­
février 1956, 'en qualité· d'Agent Tecbnique de 2'" 
échelon (indice lncal 413). 

No 629-5!VCP du: 
6 juillet 1956. - Les arrêt~ ,no, 422-55/CP. et 

178;CP. des 21 a>TiI 1955 et février 1956 por­
tant nomination et titularisation wnL annulés en ce 

. qui concerne M. Allaglo Th(Jmas, moniteur d'Agricul­
ture. 

i\I, Allaglo Thomas, moniteur ordi~aire bots dus"" 
du cadre }oca] de l'Agriculture du Toll" (indice local 
38li) qui a sUDi avec succès les épreuves ..du premier 
oonoours professiunuel.ouvel't à Lomé, par arrêté 
nO 725-51(CP du 22 juillet 1954, est intégré, poUl' 

oompœl: du 1e, février 1955, dans le cadre supérieul" 
de l'Agriculture et du ,Conditionnement, en g,ualité 
d'ajde-ccnducteul' de 2mé classe, lme échelon (indID.' 
looal 402) 

::-l'v 630-5CJJCP du: 

li juillet 1951\ - L'al'l'êté nO 16/CP du 6 janvier 
1956, l'ortant nomination, est et demeure rapporté_ 

lA?-' ouvriers du cadre local secondaire des Travaux 
Publics du Togo; dont les noms suiv.mt, [lui ont suN 
avec succès les épreuves du premier concours 1'1'0­

'l'essionnel ouvert par arrêté' nO 535-55!CP du 6 juin 
1955, oont intégrés, de la façon suivante; dan~ les 
oorpo; supérieurs des travaux publics du Togo, pour 
compter du 1" janvier 1956: 
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Grade et classe dans le cadre IGrade ef classe d'intégrationNOMS ET PRENOMS Indice Indicelocal dans le cadre supérieur 

1 
Alapini Dan~l 
Yebli Djamongué 
Wilson Augl1,1în 

Gbegnedji ~Iathia" 

-. -- ­

Ouvrier hors classe 
Ouvrier hors cla"-,,, 
Onvrier de 3r classe 

110 
HO 
31:-; 

Ouvrier de 5' classi! 

" -----_.­ 1 
31;' 

No 631-56fCP <Ill : 

6 juillet 195", - L'ltnêté no 15[CP du 6 ,janvier 
1956 portant llominatî'On esl annulé en De 'lm concer­
ne MM. Houédakor ~rathi.as, Gbedey Emmanuel et 
Ekué-Akpa Ezécbiel, c"mmis adjoints des Transmis­
sion. 

Les oommus adJoints dll cadre local .tes Tmnsmis. 
sion ci-après désignés, qui ont subi avec snccès les 
épreuves du premier conconrs pl'ofessÎDllJlel 'Oovert à 
Lomé les 4 et 5 Novembre 1955; par arrêté no ,15(Hi$ 
h1,sIP.T.T. du 29 avril 1955; sont intégrés œmme 
.mit, pour romprer du 1er janvier 1951\, dans le cadre 
supérieur des Po;{es <:t Téléœmmnnications du Togo: 

NOMS ET PRENOMS 

Gbedey Emmanuel 
Houédakor Mathias 
Ekué-Akpa Ezéchiel 

N. 636-56[CP du: 

Grade et cJasse dans le cadre 
local 

Commis adjoint de 1re clas'e 

Commis adjoint de 3' classe 

Commis adjoint de 3e 

9 jmllet 195Ü. - Les candidats d-après désignés 
qui ont subi avec succès les épreuves dn ooncours 
direct ouvert par artêté ,,0 276jCP du 27 mars 1956 
et qui a eu lÎeu 11 Lomé; le 4 juin 1956, sont admis, 
pour oomPter du 1" juillet 1956, dans le cadre local 
des Transmi,;sions dt! Togo, en qualité de commis 
stagiaires : 

:\Df, Amegboh GbégnŒl Joseph 
Mitron{)unya RomamlS 
Dagbovie Marc 
Amegnigan Christian 
Dadzle Anani Justin 
Afoutou Stéphan 
Gbekou Fagninou Emmanuel 

Les intéressés sont mis à la dipq;ition du Chef du 
Service de., PosIes ,"1 Téléoommunications 11 Lomé. 

a.el•••••••l 

No 616-56[CP du ; 

6 juillet 1956" - Il e,t attribué Il M, Gbénoll 
Kounou Germain, Agent de Police du cadre ÎDcal du 
Togo, W1 rappel d'ancienneté oomplémentaire de 4 ans 
6 mois 16 jours ponr semees militaires. 

M. Gbénou Kounou Germain! reclassé .au grade d'a­
gent de PoUce 2- écheÎDn pour arrêté no 61-5f\1CP du 

classe 

1:!,1 

Surv. 1re cl. 1re échelon 
Con'lremaltJ:e 2" classe 

Surv. 'l r , d, 1er échelon 

;lii7 
2- échelon 

Cunlremaître 2" class.ë :la:, 
1er échelon 1 ... - " ,

" 

Indice 

375 

315 


Grade et das5e d'intégration
d 1 d 

li 

Indice 
ans e ca re supérieur 1 

Agent d'expl. 2' cl. 3' échelon 380 

Agent d'exp!. 2' cL 2- échelon 357 


345~__ ~~::.~xp~ 2'~~'~:lelollL_3~7_ 


20 janvier 1956; conserve au 1.r octobre 19;);;, une 
ancienneté civile de 1 an 9 mois et 4 ans 7 mo", 
16 jours pour services militaires. 

M. Ghénou Kounou Germain est reclassé de la façon 
suivante : 

Pour compter du. 1" octobre \955 

Brigadier de Police, 1er échelon, (conserve 4 ans <1 
mois 16 jours RS~I.) 

Pour compter du 1« oc/obr,e 1955 

Brigadœr de Police, 2m' échelon; (conseJ'\'e 2 ans 4 
mois 11\ jours nSM.) 

Le présent arrêté aura errel pnur compler de la dare 
ci-œ.sSlIS, au poin'! de vne de l'ancienneté, et du 1'" 
juillet 1956, au point de vne de la solde. 

Tableau d'ayancameal 

ADOlTlF il l'arrêté nO 343jCP. du 20 avril 1956 
port~,t inscription au lableau d'avancement du per.~, 
sonnel dBS cadres locaux du Togo, 

A l'alinéa premier de l'arrêté nO, 343fCP. du. 2q 
aveU 1956 ; 

http:rathi.as
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Au atre du premier seme.tre 1956 : 

COMMIS n~ADMINISTMTION 

. .. . . . '.. . . . . . . . . 
Pour le grade de commis d'adminÛlt. adit. de 2' cl. 

Après: 
Koumar Darius, commis d'administration adjoint de 

3- classe,' 

- 'Wilût""'", , ~,V,·I 

Hounhouenou André, commis d'administraticill ad. 
joint de 3' classe. 

....... .. . . . 
~ 
Au litre du deuxième semestre 1956: 

COMMIS D"ADMINlSTRA.'l'ION 

. . . ... .. . . . . . . . . . . ..~ 

Pour le grade de commis d'admini:;t. adjt. de 2' cl. 

Entre: 

Geraldo Mounirou et Homawoo Laurent; 

Mettre: 

Alando\!' Dovi, commis d'administration adjt. de 3~ 
cI"ase. 

'ADDITIF. à l'arréLé nO 344fCP. du 20 avril 1956 por­
tlIflt promotion dlIfls le personnel des cadres locaux 
du Togo. 

Sont promus, pour compter du 1"' janvier 1956 
dans le personnel des cadres locaux du Togo: 

COMMIS U'AUMINIS'l:RA.TxON 

Au grade de commis d' adminÎ8t. adjl. de 2~ classe 

Après: 

Khoumar Darius, commis d'administration adjoint 
de 3- qlasse, 

Ajouter: 

Hounhouc,llou André, commis d'administration ad. 
joint de 30 dasse. 

'ADDITIF à l'arrêté n· 535jCP. du 9 juin 1956 portant 
promotion dans le personnel de« cadres locaux du 
Togo. 
Sont promus, pour compter du 1or juillet 1956, 

dans le personne! de~ cadres localL'I. du Tog(! :, 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

Au grade de commi3 d'admini.,t. adjt. de 2e cllUlse' 

Entre: 

Geraldo Mounirou. ct HOIlHl'''OO Laurent, 

Mettre: 
Alandou Dovi, commis d'administration a,djt. de 3, 

classe. 

.' .--................--........, 

P•••ag•• l'échelon supéric&lr 

N° 1260/D/Cl'. du: 

6 juillet 1!J3G. - Est constalé, le passage auloma~ 
tique à l'échelon supé:deur de ,solde de M. SitU Zoun­
da, rommis princiral, 1" échel,onl du cadre supé­
rieur des services Administratifs, Financier.s et Comp­
taIlleS de l'A.O.,F., en service détaché au Togo; qui' 

2mepasse au échelon de son grade, !>Our oompœr 
du 1'" janvier 1955 (conserve 5 mols 29 jou~ 
R.S.M.). 

Reprl •• d. ron.lie". 

N° 1256/D[CP. du: 

6 juillet 195&. - 'M. Hervé Marcel Jean; Adminis­
trateur !!me échelon; de la France d'Outre-Mer, de 
retour de congé et arrivé à LollJl!; par avion, le 28 
juin 1956, reprend s.es fonetions de commandant de 
Cercle cl; Administrateur-Maire de la Commune-Mixte 
de Tsévié; en rnmplacement de M. Pierret Alain, 
Admioistrateur adjoint, !!me échelon: qlÙ en est chargé, 
par intérim, ' 

M. Hervé est habilité à remplir ,les fonctions d'or­
dolmateur du budget de la Circonscription de 'l'sévié. 

N° 1267jDjCP. du: 

8 juillcl 1956, - ~r: Emiry Olivier, Administrateur 
en chef, 3mo échelon de la France d'Outre-Mer, de 

. retour de congé et arrivé à Lomé, le 5 juillet 1956, 
par avion, reprend ses fonctions de Direclleur des 
Finances, en remplacement de M. Guio!1 chef de 
Bureau de classe exep!:ionnelle d'Administration Gé­
nérale d'Outre-Mer, qui en est chargé par intérim. 

M. Emiry est déléSlUé dans les fonctions d'ordonna­
teur du IYu.dgel local, des Budgets annexes et des au­
tres Budgets du Territoire, à l'exception du Budget 
<Fides •. 

U. EmirY est habilité à signer ooulos les pièces 
oomptables. 

La présente décisÎlOn aura effet pour compter de la 
da:!e !te sa !Signature. 
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NQ 645-56iCll du : 

17 juillet 1956. - Mme Quaye, née Apaloo L()UÎse; 
ùtfirmière adjointe, 1er échelon: du cadre local de l'as­
IiWtance Médicale du Togo (indiœ local 245); est 
détachée, sur 6a demande, auprès du Gouvernement 
de la Côte d'Ivoire pour une période de cinq (;;) ans. 

Pendant Imlte la' <:Iurée de sou détachement, les 
émoluments de .Mme Quaye seront à la charge du 
Bw:Ijlet de la Côte d'l VOÎTe. 

Les versements des retenues pour pensions, seront 
eHeetuées conformément à la règlementation en vi­
gueur. 

No 1321(D/CP. du. 

16 juillet 1956.- Le eQntrat d'engajlement conclu 
entre le Commissaire de la République au Togo et 
M. Dieupart-Ruel Henri, le 8 OcfQbre 1954, est ré­
silié pour rompter du 1er Août 1956. 

M. Dieupart-Ruel auna droit sur les fonds du Bud­
~ des cbem.ins de fer du Togo: 

1. - en application de l'article 6 du conlral, à 
une indemnité de rongé calculée ,an pror,ata du sé­
joUr q:u'il a effectivement accompli au Togo, 5QU 
22 mois; 

2'> -en aplicaoon de l'article 8 du contrat: 
a) à deux mois de rémunération entière repré­

sentant les 2 mois de oongé de convalescence IlCOOr­
dé par le certificat de visite; 

b) à un mois de rémunération pour chaque année 
de service ·passé au Togo, toute année oommencée 
oomp:t.ant pour une 'innée entière. 

No 639-56/CP. du: 

10 juilct 1956. - L'arrêté no 284jCP du 3 Avril 
1956, suspendant de ses fonctions; M. Siaka Amadou 
~u, Brigadier! 1er échelon, du cadre local de la 
Poliœ du Togo, est et demeure rapporté. 

Le présent arrêté prendra el'fet pour compter de 
la date de sa signature. 

Il.t'........II•• 


No 640-56/CP du: 

10 juillet 1956. - M. Siaka Amadou Massou, Bri­
I18dier, 1"' échelon; du cadre local de la police du 
Togo, précédemment en servi.:e il AtakpalILé'f est rétro· 
gradé au gna.de d'agent de police, 2me échelon: pour 
raule gravC en service. 

DIVERS 

Par arrêtés et décisions du CommL"ai,-e de la 
République; 

No 612-56/A1'. du: 
6 jullet 1956, ~ E"t reronn'ue la désignation ef­

fed:uée par le oonseil coutumier du c'ioton de Fasoo' 
(Cercle de Sokodé) conformément à la coutume de 
M. Yaooubou Boutchou en qualité de chef du canton 
de Fasoo, en remplacement de Ouro ,Bangana, décé­
dé. 	 1. . • 

L'indemnité annuelle de fonctions attribuée à M. 
Yamubou Bautchou est fixée à 60.000. francs. La 
dépense est impulable au chapitre 5 article 13 1?ara­
graphe 7 du budget local dl! Togo, Exercice 1956. 

N.1261(DfAP. du: 

6 juillet 195ft - Le nommé Victor Ganda est 
agréé en qualité de secrétaire de chef de canton de 
Fouda (Subdivisi-on de Niam'ImIgou, Cercle de Lama· 
Kara) en remplacement de M. Nimon Ess'Ûssing, 
démissionnaire. 

Son s.alaire est fixé à 24.000 francs l'an, 
La dépense est imputable au chapitre 5 article 13 

paragraphe 7 <lu Imdget loclll; ExerCÎ.:e 1956. 
La présente décisjon aura -effet pour compte[' du 

l or janvier 1956. 

Co•••11 .......t••tl..." 


No643-56fAP. du: 
16 juillet 1956. - La liste des membres du oon­

seiI du Contentieux Administratif du Togo est mndi­
fiée comme suit : 

Mlfmbre$ til:ulaires 

MM. 	 Jury; Administraœ'ur de la France d'Oulre­
Mer. , 
Rosier, chef <lu bureau de l'A.G.O.M. 

MemlmJ' '"ppléun.ts 
~IM. 	Emiry, Administr.aœur en chef de la F.O.M. 

Giard. AdmÎ't1.ÎstI'llteur de la F.O.M. 

Par arrêtés du Commissaire de la République: 
approuvés en oonsell de Gal.lverœm:ent: . 

No 621-5S/Dom. du: 
6 juillet 1956. - Est approuvé le projet de .lotisse­

ment d'un terrain sis à Lomé, avenue du Camp:. 
appartenant à :M. Aug<Ustino de Souza et faisant l'ob-' 
jet du titre foncier no .577 du Cen:ie de Lomé. . 

http:ppl�un.ts
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No 622-5fv'Dom. du : 

6 juillet 1956" Est appl'Ouvé le projet de tolisse­
nrent d'un terrain sis à Lomé, quartier Nyêkooll­
kpoè, appartenant il M. Alfred Kpodar et faisaut J"ob­
jet du titre roncier no 2802 du Terriloire du Togo, 

N° 623-56/Dom. du: 
6 juillet 1956_ - Est approuvé le projet de lolisse­

u:œnt d'un terrain sis à Lomé, quartier Nyék"na­
kpoè, appartenant à M, Sylvanus Olympio et faisant 
l'objet du titre foncier IlO 2002 du Terl'iloire <Ill Tog'!), 

N- 624-5\\jDom. du: 
6 juillllt 1956. Est approuvé le projet de lotisse­

ment d'un terrain sis à Lomé, quartier Nyék3na­
kpoè, apparœna:nt aux héritiers Andréas Agamah et 

( . f\ll.isantf: l'objet <tu tHre foncier no 680 du Oercle rie 
Lomé, 

No 625-56/Dom du: 

6 iuillet 1956,. - Est approuvé le prGjet de lolisse­


-nren~ d':un terrain sis il Lomé, il proximité du cime­
tière, appartenant à la Collectivité Adjalle-Dadzie 
et faisant partie du titre foncier nO 194 du Territoire 
du To~o. 

N° 1324/D/AP du: 
.>­ 17 .ilÙllet 1956.'- M. Hervé ~larcel, Adminish',a­

leur de la France d'Outre-Mer, Commandant de 
Cercie et Administrateur-Maire de la Commune-Mixte 

, . de Tsévié: 'est nommé président du tribunal de 
deuxième dellré de Tsévié. 

Pcaetens
'-­

N° 61R-5U;jF du : 
6 juillet 195f\. - Est abrogé l'arrêté no 362-56/F du 

24 Avril 1956 portant conœssi{)n d'une pension d'in­
'\1!lidt.1té. 

Une pension pour invalidité imP'Ulable au service 
au taILx annuel de cinquante cinq mille (55.000) francs 
CFA est attribuée sur les fonds de la caisse locale 
de ,retraites du TogG à l'ex- >ouvrÎjer principal de :!me 
classe du. cadre local des chemins 'de fer SassClu, 
Efoé Michel- (indiœ 360, pGurcen~ge40o!") 

Par application des dispositions de l'article 13 para­
graphe lI-b) du décret du 29 mars 1954, le pour­
Œmtage du minimum vUal est fixé à 80 "/0. 

Le montant annuel du minimum garanti prévu 
1erà l'lIrticle du décret du 30 mars 1955 est de 

,trente six mille quatre cents (36.400) francs CFA. 
Conformément aux dispositions de l'article 20 pa­

ragraphe II du décret du 29 mars 1954, il est aC­
'oordé à l'intéressé s'ur les fonds de la même c~ 
locale -de retraites une rente viagère d'invalidité de 
70 Ojo au taux annuel de trente et un mille huit cent 
cinquante deux (31.852) francs CFA. cumulable avec 

-la pensit.Jn principale susvil;ée. 
Par application des di.sp0s.itions de l'arrêté nO 1058­

55/F du 29 Déœmbre 1955, l'intéressé f'Our,t"a' pre­

lendreet sur justification des droits, au bénéfice des 
avan{age~ familiaux"u titre de ses enfanls dénommés 
ci-après: 

a) Alloca/ion familiales. 
Sassou Frida An~,si .née le 12 Avril l!H2 
Sasrou Hélène Gou~"i née le 2 Septembre 1944 
Sassou Lèon né le 20 AJoût 1946 
Sasson Gérard Kud.:lmah né le 16 OCl.obre 1948 
Sassou Pierre Akolliité né le 6 a.oùt 1952 
Sassou Pauline Akouélé née le 6 A.oût 1952 
Sassou Chris1,ophe AttioglJé né le 12 Septembre 195!! 
Sassou Lucie Alougbavi née le 18 Octobre 19.55. 

b) Primes au", 1," âges au 'lcux "'e"3.ooo frs ('UIl 
(1'· et 2e tranches) 

Pendant la période du 18 Octobre 1955 au 17 
Odtnbre 1957 pour l'enfant Lucie Alollgbavi née 
le 18 Odlnbre 1955. 

Le présent arrêlé aura eff~t du le' jUllvier 1956. 

No 619-5&/F du: 

6 iu.illet HJa!l. --- Une IlensÎOn proportionnelle ail 
taux annluel de dix sept mille cinq œnt dnqante deux 
(17.552) francs africains est concédée snr des fonds 
de la caisse IO<:ale de retraites ,lu Togo il 'f. Babiel,: 
Noalla. facteur-adjoint de 2"" échelon depnis motn" 
de 6 mois, ex-fa Cleu l'-ad joint d~ 5m' classe du service 
des ,transmissit.Jns du T,)go (indice 1:;5, pourcentage 
$0/0). 

Par .1ppUcation des dispositions de l'article 13 pa­
ragraphe I1-b) du décret dl\ 29 mars 1954, le pour­
œntage du minimum vital est fixé il 60% 

Le montant annuel du minimum garanti prévll à 
l'larticle 1" du décret du 30 mars 1955 est de vingl 
sept mille trois (lellIs (27.300) francs CFA. 

Le taux annuel de la pension visée à J'article 1er 

ci-dessus étant inférieur à celui du minimum garanti, 
est ,élevé il Vingt sept mille troj~ œnts (27.300) 
francs CFA. 

Le présent arrêté aura effet du 1"- janvier 19:i6. 

No 620-561/F du: 

6 jlÙllet 1956. Une pension proportionnelle a'u 
taux ;annlucl de cinquante cinq mille (55,(JOQ) franes 
africains est ooncédée slLr les fornIs de la CÜSIllIl locale 
de retraites du Tog{) il· ex- mécanicien principal de 
:!me classe des C.F.T. Adjevi Srougbo (indice 360, 
jXJurœntage 4().o!o). 

Par application des dispositions de l'article 13 pa­
ragraphe lI-b) du 29 mars 1954, le pourcentage 
du. minimum vital est fixé il 80"/•. 

Le mûntanlannuel du minimum garanli prévu il 
l'tarticle 1er du décœl dll 30 mars 1955 est de lrenle 
six mille quatre cents (36.400) francs africains. 

Le présent arrêté aura effet du 1" ,janviel' 1956. 

N"648-51'i/F du; 
18 juillet 1956. - Est abrogé l'arrêté no 274-5~/F 

du 27 mars 1956 porlant oonœS'>j.on de pensions de 
veuve Cil orphelins. 

http:oon�S'>j.on
http:pensit.Jn
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Sontacoordées sur les f-onds de la caisse locale de 
retraites du Togo les pensions suivantes: 

a) PensiQn de vente: 

58,240 francs CFA ran pour compter dn ;1 février 
1955. 

1er5!l.920 francs CFA J'an ["'UI' compter du Octo­
bre 1955, 

à M,oe veuve Lantey Sépégnan (née Betema) fem­
me de l'ex-maître oumer principal de 1" classe dq 
Travaux Publics Lanley Henri, précédemment en re­
traite et décédé le 2 février 1\)55 il Glidji (C"rele 
d' Anéclw). 

Par application des dispositions de l'article 231 pa­
ragraphe Il dll décret du 29 mars Hl54 il est égaie­
ment aIlollé il ;\Ime veuve Lantey Sépégnan (née Bete­
ma) s'Ur hes tonds de la même caisse l'Ocale de retraites 
et pour rompt",· du 3 février 1955 la moitié de la 
majoration pour enfants au taux de 50 010 attri ­
buée à son mari au titre de ses enfants du 1" ail 
Ume rang ci-après: 

Lantey Labité D.avid né le 27 Septembre Hl23 
Lantey Labitévi Vitns né le 2 janvier 1~2.~ 
Lanley Combélé Elisabeth née le 21 janvier 1925 
Lantey Kombélévi Haumes.i née le 12 janv;"r 1926 
Lanley Lahilé Edo née le 7 Septemill'e 1926 
Lanley Lako Francisca liée le li Septembre 1930 
Lantey Kombélé J canne née le 20 juin 1932 
Lan'ley Ambroise né le 7 Décembre 1932 
t.an'itlv Combélé Labilé née le 6 Mai 1934 
Lantey Latré née le 30 Septembre 1934 
Lanley Lassey Edouard né le 13 Octobre 1!)37 

Le taux de cette majoratinn esl porté à : 

5.3 % au titre de son enfant Lanley Combété Pierre' 
né le 2 février 1940; il sera applicable il partir ,le 
la date à laquelle Lantey Combété Pierre cessera 
de bénéficier d'une pensÎKln susceptible d'être ,'ompa­
rée aux ,avantages familianx. 

Le montant '1nnuel de la maj,orati'on esl rhé il; 

29.120 francs CFA pour oornpler du 3 février 1935 
29,960 francs CFA. polir compter du 1"" Octohre 

1955. 

b) l'ensiOlls d'orphelin. : 

Par application d<lS disposition.~ de l'article 23 pa­
ragraphes VI et VIII du décret dll 29 mars 19:;4, il 
est attribué ,sur les fonds de la caisse locale de relrai ­
<les du Togo à chacun des orphelins dénommés. 

Lantey Combélé Labîlé née le 6 mai 1934 
Lantey Latré uée le 30 Septembre 1931 
Lantey Lassey Edouard né le 13 Octobre 1937 
Lanley GbadjaYÎ Combété Pierre né le 2 févrœr 1940 
Lantey Tété Emile né le 17 mars 1941 
L.antev Ma:uriœ Messun ué le 2 Avril 1945 
Lanley Combièlè Lambert né le 17 septembre 11)48 
L.anley Kombélévi Véronique uée le 12 mars 1952 
Une pension temporaire fixée li : 
7.280 francs CFA ran polir compter du 3 tévrier 

1955 

8,320 francs CFA l'an pour compler du 6 Mai 19.;5 
9.708 francs CFA. l'an JXlur compœr du, 30 septem­

ln~ 1955. 

9.988 francs CFA. l'an pour compœr dn l" oc­

tohre 1955. 


Le total des pensions tem'JXlraires d'orphelins vi­

sées ci-dessus JXlurra, sur justification des droits; "Ire 

oompal'é aU mont.ant des avantages familiaux donl 

bénéficiait le père n,'ant son décès. Payables .Însllu'à 

l'âge de 21 ans, ces pensions seront versées entre [es 

mains de Mm. veuve Lantey Sépégnan (née Betema) 

·tutriœ 	des orphelins et chargée de l'adminislrati·on 
des hÎllns dn de CUjus, domiciliée.n Sotodé. 

:<0 1322/D/TP dll : 

17 juillet 1956, - A compter de la date de nali.fi­

cation de la présente ,jéclsion aux intéressés, les per­

mis de oondtlil'e mentionnés ci,-dcslffius sont retirés à 

leurs t ltulaims pour une durée de : 


1er) Un moi. 
N" 1723 (\'L.TC.PL.) délivré le 4 mars 1951 à 

Lomé ail nommé AIa""" Dissml,. né le 1" Janvier 
1919 11 Lomé, domicilié à Lomé, quartier Zongo 
chez le ~!édecin Africain' Gagli; 

No 3022 (VL.-PL.) délivré le 20 janvier 1955 li . 
Lomé au n,ommé d'Almeida Amavi Simon, né le 5 
février 1933 il Lomé, y demeur,ant, 12 rue du C. 
l'.T. et chautrellr au service de la S.A.1\t.; 

N° 3140 (Vl..TC.PL.) délivré le 25 ~fai 1955 à 
Lomé au nommé Abotsi Ayawo Clément, né en 1921 
li PaUmé, demeurant i\ Lomé, rue de Palimé, mai­
son Adank po. 

20 ) Trois mois 

N° 2510 (VL.TC.PL.) délivré le 30, juin 1953 li 
Lomé au nommé Al'onda Kpataka, né en 1928 à 
Kandé (Cercle de Mango), demeurant 'il Sokodé, 'luar­
lier Barriè"" ; , 

N<> 1787 CVL.Te.PL.) délivré le '9 Mai 1951 à 
Lomé ail nommé SeVl'Onoll Akakpo, né en 1922 ft 
Ebeva (Cercle du centre), demeurant il Atakpamé, 
qmirlier Lom-Nav.a; 

N° 2657 (VL.TC,pL.) délivré le 12 janvier 1954 à 
Lomé an nommé Agbégnaglo Koua,;,i, né en 1922 ft 
Atoéta (Cercle d'Anécho), chauffeur lIU serviœ du 
sieUl' Ayissi Kokou, transporteur à Anécho; 

N° 3044 (VL.PL,) délivré le 8 janvier 1949 il Co­
tonou au nommé DlIhoué Sarnevil, né en 1920 à Si­
kpi-Afidégnon (Cercle d'Anécho) domicilié ù Anécho, 
quartier Djalliadji, 

3' ) Six mols 
1'\0 4018 (YL.PL,TC.) délivré le 1'" . Octobre 1951 

il Cûtonou au nommé Kolimedji AlbertI né en 1927 
à Abomey (Dahomey) au service de Mm' WilsOn 
Rosa, transporteul' 11 Lomé; quartier Adobnukomé; 

http:CVL.Te.PL
http:VL.TC.PL
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~ri N° 1104 (VL.TC.PL.) délivré le 9 juillet 1947 il 

Lomé au IIOmmé GlÛoou Giloort, né en 1921 à Lama­r karai demeurant à Atakpamé, quartier Djama-kpota;
ç 
~: N0 1639 (VI••PL.) délivré le 5 décembre 1950 à 


Lom\\ au nommé Tokou Tossoukpê, né en 1925 à
'"" 
! 
:J'" Atakpruné, y demeurant, quartier DjamJll.; 

~. No 1563 VL. et PL.) délivré le 5 mars 1938 à Co­'" 
t;', tonon au IlOIl1mé Agoé Houéssou Paru, né en 1925 à
! .Gnmd-popo (Dahomey), chauffeur au service de 
'i s,anté de cette loealité. 
~. 

~'. 4<) Un an 
i!:,~ 

N° 3504(VL.TC.PL.) délivré le 19 Mai 1950 à Co­'-" IDnou au oommé Fangninou Famoo, né en 1928 à~" Av.'Gyo (Cercle du centre) demeurant à Atakpamét.' 
~rDjama;e 

't 
','~ N° 16&1 (VL.TC.PL.) délivré le 23 décembre 1950 

à Lomé gU nommé K apitaiJre Abou; né en 1922 ,( 
Sokodé; y demeur-.mt. quartier Zong<:>;

~" 
If 
~,:-. 

, . 
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No 1756 CVL.TC.PL.) délivré le 12 Avril 1951 au 
nOlllmé DavQI1 KOllaIlSi, né en 1925 à T:Sévié, demeu­
rani: il Atak pamé, quartier Djama. 

II est interdit aux susnommés de conduire des vé­
I1Icules pendant Les Périodes de suspension; même 
accompagnés de personnes titulair!:ls de permis de 
oonduire. Les .réeépisSiés de saisie des permis de con­
duire seront restitués lmlllédialementpar les intéres­
sés au Commandant du détachement de Gendarmerie 
de leur Cercle et adrt:\SSés à la Direction des travaux 
publies pour être joints à leur dos,sier. . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

SITUATJON DE L'INSTITUT D'EMISSION~~: 
DE L'AFRIQUE OCCJDENTALE FRANÇAISE ET DU TOGO 

1;'
f' 

AU 1" OCTOBRE 1955 

En 
ACTJF FRANCS C.F.A. PASSJF 

;,
'"..- DispomoiUtés en dehors de la zone ' t• d'Emlsslen 
.~ .- Monnaies de la zone franc 
:-:", 

- Correspondants en France 

", 
- Trésor Public-Cpte d'opérations 
- Bons du Trésor 

Disponibilités en A.O.F.-Togo 
, 

Effets Escomptés ~. 
:­

, 
Avances à Court Tenne 

:.:~ 
Crêances Résultant du Transfert 

r. du Prlvlltge 

Matériel d'Emission Transféré 

Immeubles, Mat6riel et Mobilier 

Comptes d'ordre et Divers 

. . . ­

6.471.578 
7.560.225.412 
2.982.500.000 

8.716.100.575 

10.417.522.787 

1.432.500.000 

51.530.782 

204.160.575 

3I.377.011.709 


. 


Engagements à Vu~ 
~ Billets en circulation 
~ Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Comptes d'ordre et Divers 

. . . 


30.808.808.445 

500.000.000
i' 

68.203.264 

3I.377.011.709 


. • 

http:CVL.TC.PL
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AU 31 OCTOBRE 1955 

En 
ACT1F FRANCS C.F.A. PASS1F 

Disponibilités en dehors de la zone 
d'Emission 
Monnaies de la zone franc 
Correspondants en France 

- Trésor Public·Cpte d'opérations 
Bons du Trésor 

Disponibilités en A. O. P.-Togo 

Effets Escomptés 

Avances il Court Terme 

Creances Résultant du Transfert 
du Privilège 

Matériel d'EmIssion Transfêrê 

Immeu bles, Matériel et Mobilier 

Comptes d'ordre et Divers 

. . . . . . . . . . . . ~ 

38.024.939 
55.155.367 

3.475.383.674 
2.982.500.000 

3.860.593 

11.614.538.173 

943.700.000 

10.417.522.7&8 

1.432.500.000 

56.777.726 

442.233.711 

31.462.196.971 

.. 

AU 30 

···············__····1 

Disponibilités en dehors de la zone 

d'Emission 
- Monnaies de la zone franc 
- Correspondants en France 
- Trésor Public-Cpte d'opérations 
_. Bons du Trésor 

Disponibilités en' A. O. P.-Togo 

Effets Escomptés 

Avances à Court Terme 

Créances Résultant du Transfert 
du Privilêge 

Matériel d'Emission Transférl! 

Immeubles, Matériel et Mobilier 

Comptes d'ordre et Divers 

, 


33.612.822 
153.403.748 

4.789.216.761 
2.982.500.000 

2.359.526 

12.710.003.832 

646.000.000 

10.417.522.788 

1.432.500.000 

63.193.493 

254.201.917 

33.484.514.887 


Engagements il Vue 
Billets en circulation 
Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Comptes d'ordre et Divers 

30.208.271.815 
182.694.191 

500.000.000 

571.230.965 

31.462.196.971 


'.'~.'''.'''''',,''''~ 

NOVEMBRE 1955 

Engagements à Vue 

- Billets en circulation 
- Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Comptes d'ordre et Divers 

"~ ~ ~ 

32.619.977.960 
93.184.372 

500.000.000 

271.352.555 

33.484.514.887. 


. . . . . ,. 
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AU 31 DÉCEMBRE 1955 

En 

ACT1F FRANCS C.F.A. PASS1F 

~. Disponibilitês en dehors de la zone--,I, ---~ 
" • d'Emission 
~ - Monnaies de la zone franc 

-- Correspondants Cn France 
,'.. 

;" 
~ Trésor Public-Cpte d'opérations 

Bons du Trésor 

Disponibilités en A. O. F.-Togo 

Effets Escomptés 

Avances à Court Terme 

Créances Résultant du Transfert 
du Privilège 

Matériel d'Emission Transféré 

Immeubles, Matériel et Mobilier 

Comptes d'ordre et Divers 

........ ~.*.~~ 

Disponibilités en dehors de la zone 
d'Emission 

:>'" - Monnaies de la zone franc 
- Correspondants en France 
- Trésor Public-Cpte d'opérations 

" - Bons du Trésor ,. 
Disponibilités en A. O. F.-Togo 

, Effets Escomptés 
" . Avances à Court Terme {: 

Créances Résultant du Transfert 
du Privilège 

Matériel d'Emission Transféré 

Immeubles, Matériel et Mobilier 

Comptes d'ordre et Divers 

f.. ••••••••• ~ ••• ~ 
;' ) 

56.400.262 
43.515.695 

4.832.529.833 
2.982.500.000 

137.067.834 

18.033.561.167 

636.743.000 

10.417.522.788 

1.432.500.000 

76.351.204 

454.014.530 

39.102.706.363 


Engagements à Vue 
-- Billets en circulation 
~- Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Comptes d'ordre et Divers 

Al! 31 JANVIER 1956 

90.334.591 
151.551.201 

5.368.529.833 
2.878.500.000 

128.639.616 

20.301.462.403 

609.551.879 

t 0.4 17.522. 788 

1.432.500.000 

82.333.466 

417.824.671 

41.878.750.448 


•• , ••• 

Engagements il Vue 
Billets en circulation 
Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Comptes d'ordre et Divers 

37.733.344.105 
553.7160424 

500.000.000 

315.645.834 

39.102.706.363 


. . .. . . . 


40.711.070.520 
144.188.463 

500.000.000 

523.491.465 

41.878.750.448 


. . . . .~ 

• 


c 
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AU 29 FÉVRIER 1956 

En 
ACTJF FRANCS C.F.A. PASSJ F 

Disponibilités en dehors de la zone 
d'Emission 

- Monnaies de la zone franc 
- Correspondants en France. 
- Trésor Pub1ic-Cpte d'opérations 
- Bons du Trésor 

Disponibilités en A. O. F.-Togo 

Effets Escomptés 

Avances à Court Terme 

Créances Résultant du Transfert 
du Privilege 

Matériel d'Emission Transféré 

Immeubles, Matériel et Mobilier 

Comptes d'ordre et Divers 

. . .' . . ....... . 


114.038.002 
81.059.243 

6.442.534.330 
1.426.000.000 

70.472.994 

22.587.173.623 

634.930.356 

10.417.522.788 

1.432.500.000 

261.623.839 

467.550.624 

43.9%.405.799 


Engagements à Vue 
- Billets en circulation 

. - Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Compte,; d'ordre et Divers 

AU 31 .~ARS 1956 

42.687.162.620 
268.994.426 

500.000.000 . 

479.248.753 

n 935.405. 799 

Disponibilités en dehors de la zone 
d'Emission 

-- Monnaies de la zone franc 
- Correspondants en France 
-- Trésor Public-Cpte d'opérations 
- Bons du Trésor 

Disponibilités en A. O. F.-Togo 

Effets Escomptés 

Avances à Court Terme 

Créances Résultant du Transfert 
du Privilege 

Matériel d'Emission Transféré 

Immeubles, Matériel et Mobilier 

Comptes d'ordre et Divers 

,. . . ~ . 

32.854.887 
36.860.491 

8.781.000.000 
284.500.000 

84.309.461 

22.477.814.548 

209.300.000 

10.417.522.788 

1.432.500.000 

265.265.065 

805.940.469 

44.827.867.709 

. . . . . 


Engagements à Vue 
- Billets en circulation 
- Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Comptes d'ordre et Divers 

42.995.480.560 
402.912.304 

500.000.000 

929.474.845 

44.827.867.709 
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AU 30 AVRIL 1956 

En 

ACTJF FRANCS C.F.A· PASSIF 

Disponibilités en dehors de la zone 
d'Emission 

- Monnaies de la zone franc 
-- Correspondants en France 

Trésor Public-Cpte d'opérations 
Bons du Trésor 

Disponibilités en A. O. F.-Togo 

Effets Escomptés . 

Avances li Court Tenne 

Créances Résultant du Transfert 
du Privilège 

Matériel d'Emission Transféré 

Immeubles, Matériel et Mobilier 

Comptes d'ordre et Divers 

. . . . .. . . . . . . . . .. 

22.164.915 
29.663.407 

9.832.500.000 
185.500.000 

42.741.576 

19.968.181.625 

313.000.000 

9.723.554.602 

1.432.500.000 

266.942.185 

1.171.770.462 

42.988.518.772 

. . . . 
AU 31 

Engagements 11 Vue 
- Billets en circulation 41.089.330.1 70 
'- Comptes courants créditeurs 592.325.708, 

500.000.000Dotation 

806.812.894Comptes d'ordre et Divers 

42.988.518.772 

. . . . . . . . .. . . . . . . .~ 

MAI 1956 

Disponibilités en dehors de la zone 
d'Emission 

- Monnaies de la zone franc 
- Correspondants en France 
- Trésor Public-Cpte d'opérations 
- Bons du Trésor 

Disponibilités en A. O. F.-Togo 

26.956.473 
29.933.891 

9.782.500.000 
162.000.000 

180.947.821 

Engagements 11 Vue 
-­ Billets en circulation 

Comptes courants créditeurs 

Dotation 

Comptes d'ordre et Divers 

39.435.213.060 
370.435.787 

500.000.000 

969.022.380 

Effets Escomptés 18.267.221.318 

Avances Il Court Terme 281.933.180 

Créances Résultant du Transfert 
du Privilège 

9.723.554.602 

Matériel d'Emission Transféré 1.432.500.000 

Immeubles, Matériel et Mobilier 267.679.064 

Comptes d'ordre et Divers 1.119.444.878 

41.274.671.227 41.274.671.227 

• 
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Société Africaine de Représentations Industrielles 
(S. A. R. 1.) 

SocUIJ el responsabilité limitée Siège à ABIDJAN 

TRANSFORMATION EN SOCIETE ANONYME 

ANNONCE LEGALE 

1. - Aux termes d'une délibération de l'Assemblée 
générale extraordinaire des associés de la saciété à 
cesponsabiliié limitée «Société Airicaine de Repré­
'IIentations Iudustrielles >, au capital d e25 millions 
de francs CFA divisé en 5.000 parts ae 5.000 francs 
CFA chacune, et ayant son siège social à Abidjan. 

Tenue à MarseiUe, 38, rue Grignan, le 5/4/1956. 
Les associés ont, à l'unanimité et en vertu de l'art. 

41 de la loi du 7 mars 1925 ; 
A) Décidé de transformer ladite $ociété en société 

anonyme régie par la loi du 24 juillet 1867; toutes 
lois subséquentes et les nouveaux statuts; la société 
transformée con_vant soussanouvelleformesa per­
sonn.al:é juridique; san. aucun ch~ment dans son ac­
tif ~ son l'1Ill8Î.f; avec les mêmes oblet~, dénomination,
lIÎège socialet durée et le même capital.ocial de 25 mil­
lions .de francs CFA. qui se trou~eradiviséen 5.000 
action de 5.000 francs CFA chacuUe, entièrement 
libérées, l'actif net de la aociété transformée étant 
.au moms égal au capital social. 

Ce changement de forme prenant effet li compter 
du premier Janvier 19.56. 

B) Etabli les slatuts devant régir la société sous 
sa nouvelle forme, et dont il est extrait ce qui suit: 

La société conlinue d'avoir pour objet, étendu-à 
des opérations connex-es ct anllexes: 

- La présentation de toutes entreprises indWltriel. 
les; éleetriques, chimiques, automobiles, . maritimes, 
aéromautiques, commerciales, de transports ou autres. 

Le commerce de gros et de détail de toute8 
marchandises, produits et articles manufacturé;; ou 
HOIl, sans restrictions ni réserv,e. 

- Le transport, le transit, l'achat, la commis.ion 
la proouction, la transformation, l'importation ou 
l'exportation de toutes marchandises brutes ou manU_ 
facturées_ 

L'exploitation de tous fonds de commerce; de 
tous ateliers 'ou servioos de montage, d'installation, 
d'entretien, de production ou de transport que la 
'lOciété pourra créer ou dont e!le pourra se rendre 
acquéreur par voie d'adjudic.ation; d'apports ou d'ac­
quisition: 

_ L1acquisition, la construction; l'installation, OU 
la vente, la prise li bail ou la location de tous locaux, 
terrains nU immeubles, ainsi que l'aequisition de 
tOU9 druits immobiliers nécessaires Îl l':objet de la 
. société. 

- L'acquisition, l'obtention, l'exploitation, ou la 
vente d.? to?!es "!ar~ue8 de fabrique, de tous procédés 
de f~br~catlOn, al.USl que dc tous bre,"ts d'invention 
ou lIcences se rattachant directement ou indirec­
tement à l'obj"t de la société. 

- L'acquisition, la souscription, l'aebat la vente 
la cession ou l'écban"*' de toutes actions dbligations" 0- " 
drOIts SOCIaux ou autres titres de toures entreprises 
ou, ~ sociétés franç~ises ou étrangères, créées ou il 
creer; 

-La participation de la société dans toutes opéra­
-Hons ou sociétés par voie d'apport en nature ou en 
espèL"CS, création de nouvel1es sociétés -'françaises ou 
étrangères, souscription ou achal de titres ou droitll 
sociaux ou de toutes autres manières. 

- La société pourra faire toutes opérations entrant 
dans son objet ou y étant rattachées directement ou 
indirectement, soit seule, soit en association sous 
quelques tormes que ce soit. . 

_Et généralement toutes oj?érations commercial",,; 
industrielles, agricoles, mobilieres, immobilières, fi­
nancières, de transport nu autres, pouvant sc ratta­
cber directement ou indirectement aux objets ci­
dessus spécifiés. 

- Le tuut, tant en France que dans l'Union Fran­
çaise et tous autres pays, sans aucune restriction ni 
réser\"e. 

La dénomination sociale demeure: 

« Société Airieainc de Représentations Industrielles >~ 

par abreviation « S.A.R.I. •. 

Le siège social reste fixé à Abidjan (Côte d'Ivoire). 

La durée de la société reste fixée à 99 ans; elle 
expirera donc le 29 avril 2048, sauf les cas de disso­
lution anticipée ou de prorogation prévus aux statuts. 

Le ""pital social re.te fixé Il la somme de 25 mil­
lion. de francs CFA. 

JI est divisé en 5.000 actions de 5.000 francs CI<'A. 
chacune, entièrculent Hbérées ~t de nH~mc rang. 

Les actions, même entièrement libérées, sont déli­
vrées sous la Corme naminative. 

Toute cessioIl d'actions, à titre gratuit ou onéreux, 
de quelque manière qu'eUe ait Jieu, même par adjudi­
cation publique en vertu a'ordonnance de justicl>, 
ainsi.que toute mutation d'actions entre vifs ou par 
déeès; même entre actionnaires, doit, pour devenir 
définitive, être autorisée llar le Conseil d'adminis­
tration statuant à l'unanimité de ses m'embrest pré.. 
sents ou représentés à la séance et qui. ,en aucun CaB, 

n'a " faire connaltre les motifs de son agrément ou 
de .on refus. 

La Société èst administrée par un conseil eomposé 
de 3 Imembres aU moins et de 12 au plus, pris parmi 
les actionnaires. 

La durée des fonctions des membres du Conseil 
d'administration est d'un maximum de 6 ans. Tou~ 
Il10mbre sortant t'St rééligible . 
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Chaque administrateur doit, pendant toute la duré~ 
de SOIl mandat, être propriétaire d'a,u moins 5 actions. 

Le Conseil n()Inlne parmi ses membres un président 
qui peut être élu pour la durée de son mandat d'admi­
nistrateur. 

Pour la validité des délibérations du Conseil d'admi­
nistration, la présence effective de 2 administrateurs 
et la représentation, tant en présence que par mal}da­
taire, de la moitié au moins des membres du Con­
.seil sont nécessaires. 

Le Conseil d'administration est investi de; pouvoirs 
les plus étendus pour l'administration de la BOciété, 
.il l'exception des pou.voirs contracter des emprunts 
par voie d'émissions d'obligations. 

En dehors des pouvoirs délégué. éventnellement 
il un administrateur délégué ou à un directeur pour 
le. affaires courantes de la Société, le Conseil d'ad­
ministration peut constituer tous mandataires que 
bon lui semblera, mais seulement pour un mandat 
spécial et pour un obiet déterminé. 

Il est tenu des assemblées générales ordinaire et 
extraordinaires qui sont convoquées et délibèrent {'on_ 
formément aux dispositions légales. 

Les copies oucxtrllits des procès-verbaux des déli­
bérations du Conseil d'administration sont certifiées 
soit par le président, soit par l'administrateur délé­
gué, soit par deux administrateurs. 

Les copies ou extraits des Vroc-ès-verbaux des déli ­
bérations des assemblées ~énerales sont oertüiées par 
le président du Conseil d administration ou par deux 
administrateurs. 

L'aunée sociale commence le 1er iamier et finit le 
.31 décembre de chaque année. 

Sur les bénéfices nets établis à chaque inventaire, 
il ;est prélevé: 

10 Ciuq pour cent pour constituer le fonds de ré­
serve légale, prélèvement qui cessera d'être obliga. 
toire lorsque la réserve aùra atteint le dixième du 
eapital, mais reprendra son cours si Cljt're réserve 
vient à être -entamée. 

20 La somme nécessaire 'pour payer aux actionnaires 
~ premier dividende de "Q/o des sommes dont leurs 
;actions sont libérées ct non amorties, sans que, si 
les bénéfices d'une année ne perm cttent pas ce paie­
ment, les actionnair,es puissent le réclamer sur les 
bénéfieœ années suivantes : 

Sur le surplus des bénéflees : 

Dix pour cent sont attribués au Conseil d'adminis­
tration. 

Le solde est réparti entre toutes les actions. 
Toutefois, sur la fraction revenant au, actions dans 

Je solde des bénéfices, l'assemblée générale peut, sur 
la proposition du Con.eil d'administration, prélever 
toute. sommes qU'elle jug~ convenable de fixer, soit 
pour être reportées à nouveau, soit pour des amortis­
..ements complémentaires de l'actif, soit pour être por. 
tées à des fonds de réserves extraordinaires (lU de 
l'révoyanee, dont eUe règle l'affectation ou l'"!,,,ploi. 

Lors de la dissoluti,on de la société, pour quelque 
cause que soit, l'assemblée nommera Wl ou plusieurs: 
liquidateurs dont elle déterminera les pouvoirs. Cet~ 
nODlinati on mettra fin aux pouvoirs des administra­
teurs. 

IL - En conséquence de cette transformation 
ladite assemblée Il uommé comme premiers adminis­
trateurs pour une durée de 6 annéc1 devant prendl'e' 
fin le jour de la réWlion de l'lI8sembléegénérale ordi­
naire qui examinera les ('omptl"5 du 5e exercice social: 

M. Marc Fraissinet, président directeur p;énér...L 
'de 	la Société Commerciale et Industrielle de la Càte 
d'Afrique; demeurant li Marseille, 38, "'rue Grignan, 

M. Paul Drom"rd, directeur des sociétés, demeu­
rant à Marseille, 70, boulevard Rabatau; 

M. Gérard Fraissinet; négociant" demeurant à Mar­
seille, 27, boulevard de la Corderie; 

Et la Société anonyme dite: < Soeiété Commerciale 
et Industrielle de la Côte d'Afrique > dont le ·siège­
est à Marseille, 38, roo Grignan. 

III. - Aux termes de la première délibératiou du 
Conseil d'administration .Je la Société. tenue le 1> 
avril 1956: ' 

M. Marc Fraissinet a été nommé président du 
Conseil d'administration pour la durée de son mandat 
d'administrateur. . 

En outre; le Conseil à désigné l\L'\1:. Marc Fraissi ­
net et Paul Dromard comme odministrateurs délé­
gués, le premier en tant que présid.ent délégué et le 
second en tant qu'administrateur délégué avec pou­
,'oir d'agir ensemble ou séparement• 

Le Conseil a oonformé aux dits MM. Mare Fraissinet 
et Dromard, tous pouvoirs pour l'administration et la 
gestion .de la Société, ,sous ,la seule restriction de 
l'émission d'obligations. 

Deux cOfies conformes des procès-verbaux de l'as­
semblée genérale extraordinaire du 5 avril 1956 et 
du Conseil d'administration du même ~o..r, ont été 
déposées au Greffe du Tribunal de Commerce de 
Lomé, le 30 juillet. 

Pour, extTait. 
L. Président, 

Marc FRA.lSSINE'l'. 

SOCIETE INDUSTRIELLE TOGOLAISE 
5. A. R L C.pltal l 500.000 Frs. 

Sù;gll" LO,tfE (7f1gIJ) 

Suivant délibération des associés du 20 août 1956, 
prise oonformément à l'article 23 des statuts, Mou­
fiieur Daniel Guerre; demeurant il AgbiangandlUl-Co­
tOll,OQ (Dahomey); est nommé Gérant de la Société 
pour une durée indéterminée en remplacement' de MM . 
Léon Villiers et Je"", Noizet, démissionnaires qui ont 
reç~ quitus. de le.ur gestion. 

, 
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R.dplast d. dhlaraUOR 

TdrfJde l'A••ociation: «Comité de 'lutte anti-al­
cooüqoe du ~ogo >, 

Obje,t: Lutle contre l'alcoolisme dans tout le ~Cl'­
ritoire .d.u ~ogo. 

Siège Social: Lomé. 
Pièce. Annexées: Statut.'l. 

Constructions Coignet Togo ' 
Societ6 Anonyme .au Capital do 5"OO{}.OOO de Fl"'$nc" C.F.A. 

1 NSCl'lln; J\U RI.ISTRl: 01.1 COMMUICl: f)U TOGO 50\18 1.-1': Nb 169 

«Mœsreut'S les Actionnaires sont convoqué.'! ep As­
, .. ~mbléte ~a1e Ord,inaire annuelle pour le mer­
...~ 10 octoh~ 1956; 10 heur~ 30 - 2 Boulevard 
• de la RépuhUqtl!C à Dakar, 
«Ordre 'du jour de l'Assemblée Générale Ordtnaire : 

" Ordrc du jour statuair". 
«Nomination d'Administrateur. 

«Le texte imprim,é des re..olutiolll! sera tenu li la 
.. disJ'0sUion des actionnaires pendant les 15 joura 
«precédant ijAssemblée. 

. • Le Conseil d'Admù.Üitratioll » 

Société Ouest Africaine d'Entreprises Maritimes 
Société Ano11ym. au Capital de 293.6{jo.ooofrs C,F.A. 

Parlé à 44°'475,000 frs C.F.A, 

Siège Social! TDe du Roi Albert, DOUALA (Cameroun) 
R. C. n" 423 

Agence il LOME R. C. n' 266 

Par une délibération eIl' date du 9 juillet '1956, 
l'A.e.!emhléte. Gén.érale Extraordjnaire de& a.ctionnaires 
ronue à Douala a déridé d'a,ugmenter le capital dt; 

146.825.000 Francs C.F.A. pOUl' le parter li 440.475.000 
Francs C.F.A.; par voie d'incorporation aU capital des 
réserves suivantes: 

Boni de fusion 
Boni d'apport 
Ré.'!en1e5 de réévaluation 

. C.F.A. 43.251.713,87 
51.031.000,­

Ex S.A.R.L. 
Ex S.O.A.E.M. 
Réserve légale 

rence de 

(AEF) 
11 concur­

17.354.592,­
30.887.697,­

. 4.299.997,13 

f46.825.000,­

Elle a, en conséquence, modifié l'article 7 d"" 
statuts fixant le montant du c..pital Social, et porté 
la valeur nominale des a,ctions existant précédem-' 
ment de 2.500 il 3.750 Francs C.F.A. . ' 

Elle Il décidé d'augmenter la l'Aleur uominale des 
actiolls de 3.750 Francs C.F.A. existant il l'issue 
de l'aUf$rnenlation dé. Capital ainsi réalisée. et de la 
porter a 5.000 .Francs C.F.A. par voie d'échange de 
quatre actions an.ieunes pour trois nouvelles. 

Afin de mettre ses statuts en harmonie avec le 
déeret rIj- 53.973 du 30 .eptembre 1953 promuhrué 
au Cameroun par /%l'rêté No 8.751 du 19 décembre 
1955, elle a également décidé de modifier les articles 
27 et 46 des dits statuts traitant respectivement des 
ohliltations prévues par l'article 40 de la loi du 24 
juillét 1867 "t de la répartition des hénéfices. . 

Deux copies du procès-verbal .des délibérations de! 
la dite assemblée ont été déposées au Greffe du ~ri­
hunal de Douala le 11 juillet 1956. 

Pour extrait. 
Le Conseil (1'Admû,ùtration. 

1MPRfMr:.RtE 'DI!. L'1!c:OI.z PROP'I$$!ONNe:LLE ~ Co LOMt - tCOl 

DÉPOT LÉGAL N" 306 


